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POLE PRECARITE INSERTION 

1. PRESENTATION DU POLE 

Le Pôle Précarité Insertion (PPI) dépend de la SEA 35 (Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte en Ille et Vilaine). 

Le PPI a été créé en 2005 et ses missions sont principalement centrées sur l’accueil / la veille sociale, l’hébergement d’urgence et l’accompagnement. 

Le PPI offre des services diversifiés aux personnes sans-abri. En référence aux dispositions légales et réglementaires, aux orientations du schéma départemental AHI 

(Accueil Hébergement Insertion) et du SIAO 35 (service Intégré d’Accueil et d’Orientation), le PPI offre des prestations d’accueil, d’information, d’orientation, 

d’hébergement d’urgence et d’accompagnement individualisé dans le cadre de l’accès aux droits : domiciliation, premières nécessités, ressources, santé, logement, 

hébergement, emploi…  

Présentation des missions et des dispositifs 

Le PPI compte 44 professionnels et il est constitué de 10 actions ou dispositifs visant l’inclusion sociale pour des publics en situation de grande précarité et/ou de 

détresse sociale. Ces dix dispositifs sont répartis en deux axes ou deux missions :  

La mission Accueil / Veille Sociale / Accompagnement comprend : 

Ú L’antenne SIAO / CAO (Coordination Accueil Orientation) 
Ú SKOAZELL 
Ú L’EDD (Election de Domicile) 
Ú Puzzle (Accueil de Jour) et le Point santé   
Ú Le « 61 », accueil de jour destiné aux familles (dispositif hivernal) 

La mission Hébergement / Logement compte :  

Ú Le CHU l’Abri (Centre d’Hébergement d’Urgence de 26 places) 
Ú Apparté (Dispositif d’hébergement d’Urgence en diffus de 31 places)  
Ú LOJI (LOgement Jeunes en Insertion) 
Ú ADEL (Accompagnement vers et Dans le Logement) 
Ú COORUS (COORdination de l’Urgence Sociale). 

Localisation géographique 

Le PPI héberge ses dispositifs rue de la barbotière à Rennes, excepté le CHU l’Abri et le « 61 » qui se situent au 61, rue Papu à Rennes. 
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CHU L’ABRI 

1. PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1.1 Définition de la mission au regard du cadre légal  

L’Abri est ouvert au public, depuis le 1er Mars 2010. La structure est habilitée pour l’accueil de 26 personnes orientées par le 115.  

Le cadre de l’hébergement d’urgence est fixé par l’article 345-2-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles : « Toute personne sans Abri en situation de détresse 
médicale, psychique et sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d'hébergement d'urgence. Cet hébergement d'urgence doit lui permettre, dans des conditions 
d'accueil conformes à la dignité de la personne humaine, de bénéficier de prestations assurant le gîte, le couvert et l'hygiène, une première évaluation médicale, psychique 
et sociale, réalisée au sein de la structure d'hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des organismes extérieurs et d'être orientée vers tout 
professionnel ou toute structure susceptibles de lui apporter l'aide justifiée par son état, notamment un centre d'hébergement et de réinsertion sociale, un hébergement 
de stabilisation, une pension de famille, un logement-foyer, un établissement pour personnes âgées dépendantes, un lit halte soins santé ou un service hospitalier. ».  

1.2 Le Public cible  

Le CHU l’Abri accueille des personnes en situation de grande précarité et sans solution d’hébergement : des hommes et des femmes isolées, en couple ou des 
familles.   

Une chambre est à disposition des personnes ayant des animaux (jusqu’à deux chiens).  

1.3 Les Principes  

L’Abri accueille toute personne orientée par le 115 dans un esprit convivial et chaleureux, sans aucune discrimination, ni jugement, en vertu du principe 
d’inconditionnalité fixé par la loi. Chaque personne est considérée en fonction de son histoire, de sa personnalité, de sa problématique...   

Les missions sont :  

Ú (ïÂÅÒÇÅÒ ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔȟ ÔÏÕÔÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ en fonction des places disponibles et pour une courte durée toute personne ou famille qui se retrouve dans une 
nécessité de mise à l’Abri immédiate.  

Ú 0ÒÏÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔïÅÓ ÅÔ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉïÅÓ qui prennent en compte la nature éclectique des personnes accueillies et met à disposition 
un accès à l’hygiène. 

Ú Offrir une prestation de restauration : collation à l’arrivée, dîner et petit déjeuner. 
Ú Recueillir les demandes et attentes des personnes orientées par la mise en place d’un entretien obligatoire au moment de l’admission. 
Ú Evaluer les besoins des personnes au regard de ce qu’elles expriment durant leur hébergement. 
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Ú Orienter les personnes vers les dispositifs les plus adaptés en fonction de leurs demandes et attentes afin que la structure d’urgence s’inscrive bien comme 
ayant une fonction de sas, d’un dépannage ponctuel, d’un simple temps de pause. 

1.4  Présentation des actions mises en ïuvre  

L’action éducative des professionnels de l’Abri se déroule tout au long de la soirée, rythmée par les moments du quotidien, de l’accueil jusqu’au départ le lendemain 
matin. Les professionnels peuvent également proposer des temps d’échanges individualisés. Ces temps collectifs et individuels permettent d’être à l’écoute des 
besoins, des envies, des capacités ou des difficultés de chacun et de favoriser la socialisation. L’équipe est aussi présente pour repérer les signes inquiétants de 
vulnérabilité ou de mises en dangers des personnes hébergées.  

Tout au long de l’année, nous proposons, grâce aux différents partenariats culturels, des activités encadrées se déroulant au sein de l’Abri ou sur la ville de Rennes 
afin de favoriser l’inscription des personnes dans la société et sur le territoire. 

L’équipe éducative célèbre les événements tels que les anniversaires ou les fêtes de fin d’année.  

Les personnes sont accompagnées grâce à une prise en charge globale par un travail en réseau et en partenariat avec les différents acteurs de l’urgence sociale, de 
l’insertion et du culturel.  

2 ACTIVITES DE LȭANNEE 2017 

2.1 Introduction 

Le CHU l’Abri a poursuivi un travail de fond sur l’organisation du temps de travail des professionnels en lien avec le service PUZZLE, les travailleurs sociaux exerçant 
pour la plupart leurs fonctions sur les deux dispositifs. Ainsi, l’organisation des temps de réunion a été modifiée pour permettre à l’équipe de mieux coordonner son 
travail.  

L’équipe a pu accompagner des groupes de personnes accueillies sur des évènements proposés sur Rennes : 1 sortie aux « Tombées de la nuit », 2 sorties aux 
« quartiers d’été », 1 sortie avec « voile solidaire ». Nous avons également distribué des places de cirque et des places pour assister à des matchs de football qui nous 
avaient été proposées par la Ville de Rennes. Une animatrice du « Festival Maintenant » est venue sur l’Abri présenter celui-ci et distribuer des places. Ce temps a 
aussi permis à l’équipe de se mobiliser, depuis juin, pour créer et relancer des partenariats pour récolter un maximum de cadeaux afin de les offrir le jour de Noël et 
durant toute l’année pour célébrer les anniversaires des personnes accueillies. 
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En poursuivant sur la thématique de l’organisation du dispositif, l’ABRI a pu bénéficier d’une consolidation de la mission de maîtresse de maison, par un second 
recrutement, assurant une présence constante en semaine dans le cadre d’une mutualisation des moyens sur le pôle. Aussi, la maîtresse de maison assure une 
gestion plus précise de la blanchisserie et apporte un soutien sur le suivi du partenariat de la banque alimentaire. Enfin, le recrutement d’un agent technique dédié au 
pôle permet une réponse rapide et de qualité à des problèmes techniques récurrents sur le bâtiment. 

L’Abri commence à être identifié sur le quartier. L’AMAP s’est présentée un soir à l’Abri et nous a proposé de venir déposer toutes les semaines des produits bios 
invendus. De plus en plus d’habitants du quartier viennent également nous déposer des vêtements, des livres, etc… 

Les professionnels de l’équipe ont pu se positionner et participer à des formations collectives (PSC1, troubles psychiques des publics migrants, technique d’animation 
de groupes, logiciel SI SIAO Urgence participation au colloque des CEMEA). 

Par ailleurs, l’équipe a pu consolider son partenariat au travers de rencontres et des temps de travail avec certains acteurs du territoire (Banque Alimentaire, Le 
Fourneau et le 115). 

2.2 La Population  

En 2017, le taux de remplissage de la structure a été de 100.25%. L’Abri a réalisé 9 514 nuitées soit 24 nuitées en plus de la capacité d’accueil.  

Pour commencer, nous présentons ci-dessous quelques éléments statistiques : 

Composition des ménages accueillis en 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Abri a accueilli 448 ménages soit 613 personnes en 2017. Les ménages avec enfants représentent au quotidien, plus de personnes accueillies que les hommes seuls. 

  

Homme 
52% Femme 

21% 

Couple 
6% 

Ménage avec 
enfant 
21% 
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#ÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÁÙÁÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎ ςπρχ Û Ìȭ!"2) 

 

En 2017, 289 nouveaux ménages (représentant 421 personnes) ont été accueillis à l’Abri. En revanche, 159 ménages étaient déjà présents en 2016, soit 35% des 
ménages. La durée des séjours en hébergement d’urgence peut ou non s’inscrire dans le temps selon la situation administrative des personnes et la disponibilité des 
hébergements plus stables.  

Age des personnes accueillies 

 
En 2017, nous observons un rajeunissement de la population accueillie sur l’Abri. La majorité des personnes accueillies ont entre 18 et 35 ans, avec 55% des effectifs. 
Ce nombre est en nette augmentation, il était de 48% en 2016 et de 46% en 2015.  
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La tendance est donc toujours prégnante de la présence d’un public jeune sur l’hébergement d’urgence. Dans le même temps, nous notons une légère augmentation 
du nombre d’enfants de moins de 18 ans, ce qui confirme la place importante des familles hébergées dans le cadre de l’urgence. La part des enfants représente 17% 
des personnes accueillies à l’Abri. 

En 2016, les 35/55 ans représentaient 30% des personnes accueillies, et en 2017, ce nombre est de 23%.  

De plus en plus de personnes n’appellent plus le 115. Les deux principales raisons sont d’abord le nombre important de tentatives d’appels avant d’avoir une réponse 
et ensuite, le peu de réponses positives. De ce fait, des personnes, identifiant l’Abri comme un lieu ressource, viennent malgré l’absence d’orientation y chercher une 
oreille attentive et/ou parfois un café. 

Origine des ménages accueillis 

 

En 2017, l’Abri a accueilli 70% de personnes d’origine étrangère (60% en 2016 - 48% en 2015). 

A contrario, le nombre de personnes françaises a été presque divisé par deux en seulement 2 ans passant de 40% en 2015 à 23% en 2017. 

Cette tendance vient confirmer les observations des divers phénomènes migratoires mondiaux.  
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6% 

D'origine 
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70% 

Pas Précisée 
1% 



Rapport d’activité 2017 PPI 10 

2.3  Les problématiques de la population   

Le mélange des cultures, des religions et des générations est riche, il permet de créer du lien mais cette diversité peut aussi présenter des difficultés sur le plan de la 
cohabitation au quotidien, en termes de tolérance, d'intimité et/ou de sécurité. L'équipe veille à préserver ce qui fait la richesse de la structure, c'est à dire le partage 
de la vie en collectivité dans un climat convivial, « familial », impliquant cependant des règles de vie collective.  

Il est aussi primordial que les personnes accueillies se sentent en sécurité, respectées, écoutées, épaulées et considérées, ainsi, l'accompagnement de ces personnes 
est personnalisé, selon leur situation.  

Nous pouvons également accueillir des personnes entrant ou sortant d’hospitalisation, bien que n’étant pas un lieu adapté au vu des locaux et des horaires d’accueil. 
Il est encore beaucoup plus difficile d’accueillir des personnes à mobilité réduite. Nous n’avons qu’une chambre au RDC et les douches se trouvent au premier étage. 

Parmi les différentes personnes accueillies, nous retrouvons certains profils, comme par exemple :  

Ú Des jeunes adultes en rupture de liens familiaux, sortant généralement d’institutions, 
Ú Des personnes sortantes de prison,  
Ú Des personnes expulsées de leur logement,  
Ú Des femmes victimes de violences conjugales ayant quitté le domicile,  
Ú Des personnes qui étaient hébergées et qui ont subitement été mises à la rue par la famille ou des amis,  
Ú Des personnes en procédure de demande d’asile, déboutées, ou en recours… 
Ú Des personnes souffrant de troubles d’ordre psychologique ou psychiatrique… 

Outre une problématique majeure d’absence de logement, ces individus rencontrent des difficultés d’ordre social et relationnel. Fragilisées par leur parcours de vie, 
ces personnes expriment un sentiment d’inutilité, de dévalorisation, de solitude, révélateur d’une souffrance psychique pouvant faire « basculer » et multiplier les 
difficultés d’insertion. Les problématiques qui peuvent en découler sont : addictions, crises d’angoisse, comportements d’échecs, passages à l’acte suicidaire ou 
agressif, troubles d’ordre somatique, psychologique ou psychiatrique.  Les démarches administratives peuvent être compliquées à réaliser pour les personnes les 
plus vulnérables.  

L’accès au droit commun n’est pas aisé pour tous et les démarches à réaliser ne sont pas toujours identifiées ou elles peuvent être difficiles à enclencher suivant les 
capacités de chacun. Ces éléments peuvent freiner l’insertion voire décourager les personnes. Les personnes souffrant de troubles d’ordre psychiatrique ne 
bénéficient pas toujours de suivi par méconnaissance, déni ou encore, elles ont volontairement mis fin à leur prise en charge. Elles cumulent souvent des problèmes 
de santé, d’addiction et de grande fatigue. Les règles de vie en collectivité ne sont pas adaptées à ce public très à la marge. 

Les personnes migrantes arrivent bien souvent traumatisées par leurs histoires de vie. Les problématiques qui en découlent peuvent être aggravées par l’attente, les 
multiples démarches administratives et le fait d’être à la rue plusieurs mois, voire plusieurs années. La barrière de la langue engendre des incompréhensions et un 
sentiment d’isolement. Des problématiques s’ajoutent alors et rejoignent celles des personnes dites « de droit commun ». Les personnes arrivent également, la 
plupart du temps, avec des problématiques de santé importante. En quittant leurs pays, elles abandonnent souvent une famille, une culture et elles peuvent 
développer des troubles d’ordre somatique.  
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2.4 Les besoins des usagers  

Le CHU L’Abri permet avant tout de répondre à des besoins primaires de mise à l’Abri, d’alimentation, d’hygiène et de repos immédiat. Mais les personnes accueillies 
à l’Abri expriment aussi des besoins : 

Ú Matériels (vêtements, produits d’hygiène, couches pour bébé...) 
Ú D’intimité, 
Ú D’écoute, 
Ú De création de lien, 
Ú De prise en charge individualisée et d’accompagnement dans les démarches d’accès aux droits 
Ú D’orientation adaptée à leurs situations 
Ú De repos, de silence 
Ú De reconnaissance et de sentiment d’utilité. 

 

Aussi, l’équipe constate que, plus les personnes restent longtemps dans le « circuit de l’urgence », plus elles s’épuisent. Les centres d'hébergement d'urgence sont 
des structures d'accueil de courte durée où les personnes passent quotidiennement de la rue à l'hébergement, de l'hébergement à la rue et d'une structure d'accueil 
à une autre. Les usagers expriment donc tous une grande fatigue. Ils disent régulièrement qu’ils souhaitent que les centres d’hébergement d’urgence ferment leurs 
portes plus tard les week-ends et jours fériés. 

Tous ces besoins sont identifiés par les professionnels et exprimés par les usagers lors des cafés citoyens.  

Exemple : -ÁÄÁÍÅ + ÅÔ ÓÏÎ ÆÉÌÓ , ÏÎÔ ïÔï ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÓ Û ÌȭAbri ÓÕÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÕÎ ÍÏÉÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌÅÓ ÆðÔÅÓ ÄÅ noël. L, son fils, ÅÓÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÄȭÕÎe maladie grave et est suivi par le 
réseau Louis Guilloux. !Õ ÄïÂÕÔ ÄÕ ÓïÊÏÕÒȟ -ÁÄÁÍÅ Á ÍÁÎÉÆÅÓÔï ÄÅ ÌȭÁÎÇÏÉÓÓÅ ÖÉÓ-à-vis de la santé de son fils, craignant que ce dernier « attrape des microbes ». Nous avons 
échangé avec elle autour de ses difficultés et notamment la situation de son filÓ ,Ȣ #ÅÓ ÔÅÍÐÓ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÁÖÅÃ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÌÕÉ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÓȭÁÐÁÉÓÅÒ, au fil des jours, et 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÒ ÌÁ ÖÉÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅȢ ,ȭïÑÕÉÐÅ Á ÓÏÕÔÅÎÕ -ÁÄÁÍÅ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÅÔ ÅÌÌÅ Á, par exemple, proposé des jeux de société, des danses, le soir du réveillon du 31 
décembre, créant une dynamique positive au sein du collectif. Ces semaines  ÐÁÓÓïÅÓ Û ÌȭAbri ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ Û -ÁÄÁÍÅ ÄÅ ÔÒÏÕÖÅÒ ÄÕ ÒïÐÉÔ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÕÔÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÖÉÓ-à-vis 
de ses inquiétudes. A la fin du séjour, Madame, a offert un ÂÏÕÑÕÅÔ ÄÅ ÆÌÅÕÒÓ Û ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÅÔ Ìȭa remerciée pour le soutien apporté ainsi que pour avoir bénéficié 
ÄȭÕÎ ÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÓÔÁÂÌÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÕÎ ÍÏÉÓ ÐÏÕÒ ÓÏÎ ÆÉÌÓ ÅÔ pour elle-même. 

Toutefois, cet exemple illustre la complexité d’un accompagnement individualisé dans un fonctionnement collectif. L’idée est donc de s’appuyer sur le groupe pour 
maintenir un lien individualisé. La spécificité de l’accompagnement tient aussi à la libre adhésion de la personne accueillie. Il requiert donc une certaine disponibilité 
du personnel afin que chaque personne, en choisissant ses moments, joue un rôle actif dans son accompagnement. 

L’Abri est donc un espace ouvert, où l’on peut se poser, où l’on reprend contact avec soi et les autres, c’est un endroit où tout le monde doit avoir sa place 
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3 ACTIONS PROPOSEES PAR LE DISPOSITIF 

3.1 Modalités de Fonctionnement  

La structure accueille les usagers, de 18h30 à 8h30 365 nuits/an.  

2 travailleurs sociaux sont présents, de 18 heures à 23 heures. 1 surveillant de nuit prend la relève à 22 heures 45 jusqu’à 8 heures 45, le lendemain matin. 

Présentation du fonctionnement du dispositif 

L’accueil des usagers s’effectue de 18h30 à 19h00, autour d’une collation/goûter. 

L’accueil est une étape importante. C’est un moment qui permet aux usagers de se poser et aux professionnels d’observer les besoins des personnes. Lors du 
premier accueil, le règlement de fonctionnement, traduit en plusieurs langues, est expliqué. Il permet de poser le cadre et de rassurer certaines personnes qui sont 
orientées pour la première fois en centre d’hébergement d’urgence. Un premier recueil d’informations est alors réalisé, apportant une première évaluation et, si 
besoin, des orientations sont proposées. 

Le temps du repas, de la mise en place de la table à la vaisselle, est un espace participatif et partagé entre les personnes accueillies et les professionnels 
(19h15/20h30). C’est un temps convivial animé par l’équipe éducative, présente aussi pour médiatiser les relations.  

La soirée se déroule ensuite autour de la télévision, le journal, la bibliothèque, des jeux de société ou des activités organisées grâce aux partenariats culturels. 
L’équipe est également disponible pour accompagner, de manière individuelle, les usagers dans leurs différentes démarches, les orienter ou faire le lien avec les 
services adaptés.  

A l’Abri, les personnes accueillies ont accès à la WIFI, ce qui leur permet de rester en contact avec leur entourage. 

Une maitresse de maison est présente, de 18h à 21h, du lundi au vendredi, pour assurer les « prestations hôtelières » : 

Ú Préparation de la collation pour l’accueil des usagers  
Ú Vérification de la qualité et la quantité des repas  
Ú Réchauffage, distribution des repas et partage du diner avec les usagers 
Ú Accueil et installation des usagers, aménagement des environnements (confort et sécurité) 
Ú Gestion des stocks de produits, de matériels (suivi, relance commandes) 
Ú Mobilisation des personnes pour participer aux tâches ménagères quotidiennes : 
Î Dresser les tables pour le repas du soir 
Î Débarrasser et nettoyer les tables 
Î Participer au rangement et au nettoyage de la pièce de vie 
Î Aider à faire la vaisselle. 

La maîtresse de maison veille à la qualité du cadre de vie et des chambres, afin de maintenir le bien-être physique des personnes accueillies. Elle leur apporte de la 
disponibilité, une écoute, les met à l’aise, partage des moments de la vie quotidienne…  
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Le surveillant de nuit prend le relais de l’équipe éducative à 22h45. Il débute sa nuit par les transmissions, 15 minutes durant lesquelles l’équipe éducative fait part des 
évènements de la soirée, son déroulement, les situations et comportements à prendre en compte et éventuellement à reprendre, les informations à transmettre à 
certains usagers le lendemain, les réveils à effectuer, les nouveaux arrivants ainsi que les tâches en cours telles que des lessives ou du linge à mettre à sécher. 

A 23h, l’équipe éducative finit son service. Les locaux et les 26 usagers qui y sont accueillis se trouvent sous la responsabilité du surveillant de nuit pour les 10 heures 
à suivre. 

Il arrive parfois que le veilleur accueille des personnes en cours de nuit, orientées par le 115. Dans ce cas, après un entretien succinct, il propose tout d’abord un repas 
chaud avant de présenter et faire visiter la structure et lui remet un « kit » comprenant draps et serviette de toilette avant de l’accompagner jusqu’à sa chambre. 

Il ne reste, en général, que peu de personnes présentes dans les espaces collectifs du rez-de-chaussée quand le surveillant commence sa nuit. Certains regardent la 
télévision ou leur ordinateur. A 0h30, ils sont priés de rejoindre leurs chambres respectives. 

Les tâches incombant au surveillant de nuit portent sur deux grands aspects : L’un, « pratique », qui consiste à effectuer la préparation du petit déjeuner, à faire des 
rondes afin de s’assurer du respect du sommeil de tous, de la sécurité du bâtiment, etc… ; l’autre, sur le plan « humain » vise à répondre au mieux aux besoins et 
demandes des usagers, comme leur ouvrir la porte, quelle que soit l’heure, s’ils désirent sortir fumer (cela étant interdit à l’intérieur des locaux) ou prêter une oreille 
attentive à ceux qui, n’arrivant pas à dormir, anxieux ou angoissés, éprouveraient le besoin de parler, de se confier. 

Pour un public en situation de précarité, des personnes fragilisées, déracinées parfois, en rupture familiale ou sociale dont certains ont vécu des situations 
marquantes voire traumatisantes, la nuit, le silence, la solitude sont propices à la réflexion et peuvent alors devenir synonymes d’insomnie, d’angoisse. Le veilleur, 
dans ce contexte, renvoie une image moins formelle, il n’est plus le représentant d’un cadre éducatif, mais une personne disponible et compatissante, rassurante, à 
l’écoute. 

Le matin, entre 7h et 7h15, un premier tour dans les étages du bâtiment est réalisé afin de réveiller tout le monde. Les usagers peuvent ainsi faire leur toilette pour 
laquelle, si besoin, divers produit d’hygiène sont mis à leur disposition, sur simple demande. 

Par ailleurs, est également mis à leur disposition un chariot, préparé au petit matin, sur lequel sont disposés boissons chaudes, produits laitiers et céréales, ainsi que 
divers aliments nécessaires à un petit déjeuner complet et ce, jusqu’à 8h. Après quoi, tout le monde procède au débarrassage et à la vaisselle. 

Tous les usagers doivent avoir quitté la structure pour 8h30 et avoir descendu leurs draps et serviettes de toilette au sale, pour ceux dont c’était la dernière nuit. Le 
surveillant de nuit procède alors à un dernier tour des locaux, pour vérifier qu’il ne reste aucun retardataire, ce qui arrive fréquemment. Le plus souvent, il s’agit de 
personnes qui trainent à finir de se préparer, surtout le dimanche, où les « activités » sont limitées, la plupart des lieux d’accueil étant fermés. 

Les moyens humains  

L’équipe est composée d’1 responsable de service, de 4 monitrices éducatrices (2 ETP), d’1 aide médico-psychologique (0,50 ETP), d’1 technicienne en économie 
sociale et familiale (0,50 ETP), d’1 maîtresse de maison et de 3 surveillants de nuit (2,30 TP). 

Cette composition permet une pluridisciplinarité, et ainsi de mieux répondre aux attentes des personnes accueillies. De plus, l’expérience professionnelle ou 
personnelle de chacun et le travail en binôme favorise ces compétences ou approches diversifiées auprès d’un public aux problématiques complexes et variées.  
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L’ensemble de l’équipe participe régulièrement aux diverses formations proposées par la direction afin d’acquérir de nouvelles connaissances et compétences. 

Le dispositif Abri a accueilli, cette année, une stagiaire en formation moniteur éducateur sur son 1er stage d’observation et en 2ème année, sur son stage à 
responsabilité. 

Ci-dessous un écrit de la stagiaire relatant une activité mise en place : 

« Stagiaire moniteur-éducateur en 2ème ÁÎÎïÅȟ ÊȭÁÉ ÅÆÆÅÃÔÕï ÍÏÎ ÓÔÁÇÅ Û ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ AbriȢ #ÅÔÔÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅ ÍȭÁ ÐÅÒÍÉÓ ÄÅ ÄïÇÁÇÅÒ ÄÕ 
ÔÅÍÐÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅt pouvant répondre aux besoins des personnes en proposant une activité collective. Après observations et échanges auprès des 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅȟ ÊȭÁÉ ÐÕ ÒÅÓÓÏÒÔÉÒ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÅÔ ÂÅÓÏÉÎÓ ÐÏÕÖÁÎÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÒÅ Û ÕÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔï des personnes passant par ce dispositif. Nous y 
retrouvons ȡ ÌÁ ÆÁÔÉÇÕÅȟ ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔȟ le sentimÅÎÔ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔïȟ des douleurs physiques et/ou morales, le stress, ÕÎÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÌȭÅÓÔÉÍÅ ÄÅ ÓÏÉ ÅÔ ÕÎ ÓÔÁÔÕÔ ÉÄÅÎÔÉÔÁÉÒÅ ÐÅÒÔÕÒÂï 
en lien avec la place dans la société. #ȭÅÓÔ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅÓ ÆÁÉÔÓ ÑÕÅ ÊȭÁÉ ÅÎÖÉÓÁÇï ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Ⱥ Atelier bien être et confort Ȼȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÕÎ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÁÕÔÏ-soins sur les 
zones mains/ pieds/ visage. Cet atelier tente ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ : un moment de détente et de repos, de travailler ÓÕÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÓÔÉÍÅ ÄÅ ÓÏÉȟ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅÒ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÒ ÓÕÒ ÕÎ 
temps collectif. 0ÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï, je suis partie sur le principe de libre adhésion le soir venu et en ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÕÎ ÃÁÄÒÅ ÓÏÕÐÌÅȟ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ Û ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÙ 
participer à tout ÍÏÍÅÎÔȢ ,Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭïÑÕÉÐÅ Á ïÔï ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓȟ ÄÅ ÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ dans les meilleures 
conditions. )Ì ÅÓÔ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅ ÅÎ ÕÎÅ ÓïÁÎÃÅ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÓÕÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÅÔ ÌȭÅÓÔÉÍÅ ÄÅ ÓÏÉ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒÔÁÇÅȟ ÄȭïÃÈÁÎÇÅ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÉÓÉÒ ïÔÁÉÔ ÂÉÅÎ ÐÒïÓÅÎÔÅȢ » 

Les moyens matériels  

Le CHU l’Abri comporte : 

Ú 17 chambres  
Ú 32 lits 
Ú 6 douches 
Ú 2 salles repas 
Ú 1 cuisine 
Ú 7 WC  
Ú 1 bureau 
Ú 1 buanderie avec une machine à laver et un sèche linge 
Ú 1 réserve alimentaire 
Ú 1 espace rangement / stockage 
Ú 1 local technique 
Ú 1 accès Wifi. 

Le bureau vitré, situé à l’entrée du bâtiment, permet aux professionnels d’observer les allées et venues des usagers à l’intérieur et l’extérieur des locaux. 

Les deux salles communes permettent deux ambiances différentes lors du repas et de la vie collective. Les usagers peuvent donc choisir l’endroit et les personnes 
avec lesquelles ils partagent ces moments. De plus, la cuisine attenante à ces salles, et facilement accessible, favorise leur participation aux tâches ménagères et 
donc à la vie du groupe.  
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Les chambres sont positionnées sur trois étages. Une seule chambre au rez-de-chaussée permet d’accueillir des usagers ayant un ou deux animaux ou bien des 
personnes à mobilité réduite. Deux chambres sont réservées pour l’hébergement de familles. 

Les pratiques, méthodes, outils  

En dehors des temps consacrés à l’accueil du public, l’équipe bénéficie de : 

Ú Réunions : 
Î Les réunions d’équipe hebdomadaires 
Î Les réunions mission hébergement / logement (tous les deux mois) 
Î Les réunions de pôle (3 par an) 
Î Les réunions avec l’équipe mobile psychiatrie précarité (mensuelle).  

 
Ú Séances d’analyse de la pratique : 

Ces temps en équipe Abri/PUZZLE permettent de réfléchir sur les pratiques, de chercher des réponses possibles en analysant des situations professionnelles.  

Ú Formations : 
Collectives ou individuelles, les formations permettent à l’ensemble de l’équipe d’acquérir de nouvelles compétences ou connaissances et d’être mieux outillée 

face à des situations complexes. 

Ú Cafés citoyens : 
Une fois par trimestre, les usagers peuvent s’exprimer librement, lors de cafés citoyens organisés sur des temps de soirée. Ces échanges portent sur le 

fonctionnement et l’organisation au sein de l’hébergement. La présence du responsable de service permet d’apporter une réponse institutionnelle. C’est un 

espace de parole très investi par les usagers. 

Le partenariat 

Notre partenariat se compose principalement d’associations qui œuvrent dans divers domaines. Il permet de favoriser l’inscription des personnes dans la société, en 
favorisant l’ouverture culturelle et d’améliorer le quotidien des personnes accueillies.  

Ú Alimentation 
Î La banque alimentaire permet d’améliorer le petit déjeuner, le goûter et de nous approvisionner en produits d’hygiène 
Î L’association Saint Benoit Labre nous livre chaque jour les repas du soir. 

 

Ú Loisirs - Culture 
Î Le service médiation bibliothèque nous permet de renouveler régulièrement notre bibliothèque.  
Î La ville de Rennes nous donne plusieurs fois par an des places pour les matchs de foot au ROAZON PARK, activité très appréciée des usagers. 
Î Pour les fêtes de fin d’année, nous avons sollicité Les rockeurs ont du cœur, La Fondation Abbé Pierre, le secours populaire et Nocibé pour le don de cadeaux 

destinés aux usagers. 
Î L’Association Electroni(K) nous propose régulièrement de participer à des activités, dans et hors des murs tout au long de l’année. 
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3.2 Les Limites de nos actions  

Il existe certains besoins des usagers auxquels nous ne pouvons répondre que partiellement. Concernant les besoins d’intimité et de sécurité, l’agencement du 
bâtiment est peu adapté, notamment pour favoriser l’intimité des familles et il manque également un espace dédié aux enfants.   

Le bâtiment ne permet toujours pas d’accueillir dans de bonnes conditions des personnes à mobilité réduite. Or nous en accueillons régulièrement et elles ne 
peuvent pas accéder à des douches spécialement aménagées. 

Nous sommes parfois démunis lorsque certaines personnes ne sont pas orientées à l’Abri et viennent nous demander un repas, de quoi dormir ou téléphoner au 115 
alors que nous n’avons pas de solution à proposer. La situation géographique de l’Abri, qui se trouve en centre-ville et donnant directement sur l’espace public, en 
fait parfois la dernière alternative.  

Le lien de confiance est parfois difficile à créer car il s’inscrit dans le temps et les personnes sont hébergées pour de courtes durées. Elles appréhendent parfois de 
s’exprimer sur leur séjour, les difficultés qu’elles rencontrent, car elles ont peur de ne pas être réorientées sur l’urgence. Elles s’imaginent que tout ce qu’elles nous 
confient pourraient influer sur leurs futures orientations car tous les acteurs du dispositif de l’urgence (115, CAO, CDAS, CHRS…) sont liés et partagent des 
informations les concernant.  

4. PRESENTATION DE SITUATIONS 

4.1 Situation 1 : COUPLE C 

La famille est composée de Mme S 21 ans, de M. C 28 ans et de leur fille 10 mois. Le couple possède 2 chiens.  

La famille est arrivée le 05/07/17 sur Rennes. Elle a été hébergée pour la 1ère fois à l’Abri le 10/08/17, après avoir passé 15 jours dans un squat à Rennes, faute de place 
(couple + enfant + chiens) disponible au 115, période pendant laquelle l'enfant a contracté une infection urinaire. 

Lors de l'entretien d'accueil, M. raconte avec détails certains passages de son histoire. Il parle beaucoup et laisse peu de place à la parole de Mme. Il raconte avoir été 
victime de violences sexuelles et avoir découvert le corps de sa mère décédée. Lorsque le travailleur social pose le cadre en expliquant le règlement (horaires, 
comportement, interdiction, alcool…), il dit être quelqu'un de très respectueux des règles et ne jamais consommer d'alcool. 

Lors de leur premier séjour, nous avons observé que le couple semblait respectueux et attentif l’un envers l’autre mais aussi très protecteur avec leur enfant. M. C 
avait besoin de se confier et nous sollicitait beaucoup : son père était toxicomane et il l’a abandonné très jeune, il a vécu avec sa mère qui avait des problèmes 
d’addiction à l’alcool avec laquelle il a subi des violences physiques. A l’âge de 15 ans, sa mère l’a mis à la porte et c’est à ce moment-là qu’il a vécu en squat, à la rue 
et a commencé à consommer de l’alcool.  

Mme a également eu un parcours compliqué : elle a été placée en pouponnière, puis en famille d’accueil et à l’adolescence, elle est retournée vivre avec sa mère 
quelques temps puis elles se sont retrouvées à la rue. C’est à cette époque que Mme et M. se sont rencontrés, étant tous les deux en centre d’urgence. 

Ils ont d’abord vécu tous les deux en appartement dans la région parisienne. Ils se sont séparés une première fois en janvier 2016. Mme S était enceinte mais, à la 
naissance de leur fille, M. venait les voir tous les jours. 
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Au fur et à mesure des séjours de la famille, nous observons aussi des contradictions entre le discours de M. et son comportement. Mme est assez effacée en la 
présence de M. Ils continuent de nous livrer les éléments de leur histoire que nous comparons aussi avec les éléments obtenus lors des entretiens à la CAO. Ceci nous 
permet de comprendre, de manière globale, la situation du couple et les éléments préoccupants.  

Ils sont venus à Rennes en vacances en juin 2017, un ami de M. lui ayant fait une proposition de travail et les invitant à séjourner chez lui. Ils ont alors décidé de vivre 
de nouveau ensemble, de fuir la région d’où ils venaient pour tenter de construire une nouvelle vie en Bretagne. Ils avaient envie de laisser derrière eux, la famille, les 
amis, leurs fréquentations et les problèmes d’addiction de M. La cohabitation avec l’ami n’a duré que quelques temps et ils se sont retrouvés sans hébergement. Ils 
se sont alors retrouvés dans le circuit de l’hébergement d’urgence.  

Dès que leur situation financière a été réglée, nous avons vu un réel changement de comportement. M. s’est remis à boire et devenait de plus en plus revendicatif et 
violent envers sa compagne. Il a même été exclu d’un autre centre d’urgence pour violence.  

N’ayant pas d’orientation systématique en urgence, ils se sont retrouvés à dormir en squat. C'est à ce moment que nous constatons une nette aggravation de la 
situation. 

Ils venaient régulièrement sur le dispositif « Puzzle » centre d’accueil de jour. Mais ce dispositif n’était pas adapté pour la famille : les enfants n’y ayant pas accès. 
Alors ils entraient à tour de rôle dans le lieu pour y prendre un café et l’un des parents restait dehors avec l’enfant. Cette situation devenait de plus en plus 
préoccupante, car ils pouvaient rester dehors toute l’après-midi sur le parking, juste pour attendre que le temps passe. Dans l'incapacité de se projeter ailleurs, en 
famille, dans un contexte serein et adapté pour l'enfant. 

Nous avons été témoins de plusieurs altercations entre eux, M. menaçait de mort sa compagne, l’insultait et nous avons appris par d’autres usagers qu’il la frappait. 

Ils bénéficiaient d’un suivi avec la CAO, l’EDD et les avons orientés également vers d’autres partenaires. 

Mme devenait de plus en plus renfermée et avait du mal à se confier. 

Nous avons alors travaillé, tissé sans brusquer un lien de confiance avec Madame afin qu'elle ait un espace, si nécessaire pour qu'elle se confie. Elle a ainsi pu nous 
dire que la situation se dégradait, qu’il était de plus en plus violent, qu'il dépensait tout l’argent de leurs revenus, en laissant le strict minimum à Mme pour les 
besoins de sa fille. 

Mme semblait être sous l’emprise de M. et avait des difficultés à réagir face à cette situation. Elle était très fragilisée et semblait sans force, elle voulait plus que tout 
que son enfant soit en sécurité et à l’Abri. Elle émettait une réticence à tout nous raconter car elle craignait qu’un signalement soit effectué. Il est vrai que la situation 
devenait réellement inquiétante et le responsable de service a fait une alerte auprès du SI-SIAO. 

Mme a émis le souhait de pouvoir être hébergée seule avec son enfant sans que M. les accompagne. 

En collaboration avec l’infirmière du point santé, leur référente de la CAO, l’équipe de Puzzle et de l’Abri, plusieurs solutions ont été envisagées, comme l’ASFAD 
(accueil pour femmes victimes de violence), le CDE afin de mettre l’enfant en sécurité le temps de trouver un hébergement plus stable. 

Mme a été accueillie seule, quelques temps sur les différents dispositifs d’urgence, avec son bébé et elle passait de nouveau ses journées avec M. Ils ont décidé de 
maintenir leur demande en couple en CHRS. 

Le centre de promotion social à Vitré à accepter le couple sur une place en urgence renouvelable en attente d’intégrer le CHRS.  
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4.2 Situation 2 : Madame Z  

Mme Z est âgée de 23 ans, elle est d’origine rwandaise. Elle est hébergée à l'Abri pour la première fois début mars 2017. 

Lors de l'entretien d'accueil, nous lui expliquons le règlement de fonctionnement de l’Abri et prenons quelques informations sur sa situation. Madame nous raconte 
un peu son histoire : ses parents sont rwandais, sa mère a accouché dans un camp de réfugiés au Congo. Ses parents et ses 2 sœurs sont en ce moment réfugiés au 
Mozambique. Mme Z est partie du Rwanda, elle est passée par le Mozambique pour arriver en France. Elle est arrivée à Rennes fin 2015 chez une amie de sa mère. 

Lors de ses premiers séjours, nous observons une jeune femme discrète. Elle parle peu et est peu présente sur le collectif. Nous nous montrons disponibles et 
respectueux de la distance qu'elle pose avec l'équipe. La sentant fragile, les professionnels partagent des moments informels tels que le repas et les temps de soirée 
pour favoriser un climat de confiance et l’apaiser.  

Un soir, Mme vient en pleurs dans le bureau, nous l’écoutons et échangeons sur les raisons de sa situation actuelle. Se sentant en confiance avec les professionnels 
présents, Mme nous livre des éléments personnels : l’amie de sa mère, qui l’a reçue à Rennes, a un fils qui est devenu le compagnon de Mme Z. Monsieur est aussi 
d’origine rwandaise, il a obtenu un titre de séjour de 10 ans. Ils ont eu une petite fille, née en octobre 2016. Dès la naissance de leur fille, Monsieur s’est montré 
violent physiquement, verbalement et psychologiquement. Ils ont vécu 18 mois ensemble environ et Madame ne pouvant plus supporter ces violences, s’est enfuie 
du domicile en ne pouvant pas prendre son enfant à ce moment précis mais en ayant la ferme intention de le récupérer très vite ; son bébé est âgé de 8 mois. 

L’équipe s’assure que Mme ait connaissance les diverses associations qui peuvent lui venir en aide ou en soutien (ASFAD, SOS Victimes 35, CIDFF 35, UAIR, etc.).  

Durant le mois de mars 2017, Mme Z a été hébergée à l’Abri pour quelques jours et nous demande de l’aide. Elle est en train d’entamer des démarches pour récupérer 
son bébé. Elle a tout d’abord porté plainte contre Monsieur et elle est allée chercher des renseignements auprès de l’UAIR (Union des associations interculturelles de 
Rennes) qui l’a accompagnée et auprès de diverses associations. 

Suite à nos conseils, Madame a fait appel à un avocat. Le fait d’être en hébergement d’urgence ne facilite pas les démarches pour avoir la garde de sa petite fille : elle 
doit avoir un hébergement stable. Madame a une première attestation de demande d’asile délivrée par la préfecture d’une durée de 6 mois, son statut est en 
renouvellement. 

Madame a reçu des menaces de mort de la part de Monsieur si elle tentait de récupérer l’enfant. C’est à ce moment que l’équipe éducative juge opportun de lui 
proposer un suivi psychologique avec l’équipe mobile de psychiatrie précarité. 

Elle ne baisse pas les bras et une rencontre avec une assistante sociale et Monsieur est programmée afin qu’elle puisse voir son bébé. Mais celui-ci ne s’est pas 
présenté et elle en informera le juge des enfants. 

Début août 2017, Mme Z apprend par une connaissance que son ex compagnon est en prison. L’équipe l’incite à se rendre au commissariat de police pour demander 
à ce qu’ils l’accompagnent pour aller chercher sa fille chez son ex belle-mère. Le 115 nous informe que Mme a bien récupéré son enfant le soir même. Nous sollicitons 
donc l’astreinte pour une demande d’une place supplémentaire, exceptionnellement pour accueillir son enfant. 
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5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES POUR 2018 

Le Pôle Précarité Insertion a poursuivi un travail de fond participant au renforcement de l’identité du pôle. Cette contribution permet une meilleure 
interconnaissance et le développement de partenariats internes et externes au pôle. Pour cela, des groupes de travail se sont poursuivis en 2017 autour de la mise en 
conformité avec la loi de 2002/2, la mise en place du CPOM, la gestion des situations difficiles et/ou complexes avec les usagers, la démarche qualité, le projet de pôle, 
l’accueil de services civiques...  

Ce travail a permis de construire des actions très concrètes sur l’année : 

Ú Journée porte ouverte du 17 octobre 2017 ayant réuni plus de 125 participants, 
Ú La réalisation d’un flyer partenaire et usager pour chaque dispositif du Pôle Précarité Insertion. 
Ú Un « guide » interne au pôle sur la gestion des situations de crise,  
Ú L’amorce de la rédaction du projet de pôle, 
Ú La définition de la grille d’évaluation interne pour la démarche qualité,  
Ú L’accueil de 3 volontaires en service civique pour la mise en place d’actions à destination des usagers… 

La mission hébergement/logement (H/L) du Pôle Précarité Insertion dans laquelle s’inscrit pleinement l’Abri poursuit la construction de son identité par un travail de 
mutualisation et de transversalité entre les services. 

Nous pouvons illustrer la transversalité par le travail engagé par les jeunes volontaires en service civique soutenus par leurs tutrices sur la mise place de projets à 
destination des usagers pour leur permettre une meilleure connaissance du territoire, l’accès à la culture et aux loisirs, le soutien dans la préparation à l’accès au 
logement… En termes d’organisation interne, nous avons fait évoluer les réunions de services et la commission logement à laquelle participe désormais le dispositif 
APPARTé. De son côté, la mutualisation se constate par la participation de chaque professionnel au service de la mission H/L et des usagers accompagnés, quel que 
soit le dispositif auquel il est rattaché. Les réunions régulières de pôles, de mission, ou groupes de travail contribuent à cette dimension. Enfin, le pôle et plus 
spécifiquement la mission hébergement/logement a bénéficié d’un renforcement des fonctions supports (maitresse de maison, agent technique). Cet apport a été 
réfléchi, organisé au cours de l’année pour amener de l’efficience sur le fonctionnement au quotidien de l’ensemble des services et permettre, à la fois, de recentrer 
les missions du travailleur social sur l’accompagnement et de consolider le travail d’accompagnement sur les capacités à habiter et/ou du vivre ensemble. 

L’Abri dispose désormais d’une organisation stabilisée à partir de laquelle nous allons pouvoir mettre en place des actions à destination des usagers visant à une 
distanciation du cercle des besoins primaires en accédant aux loisirs, au bien-être et au vivre ensemble. L’équipe va prendre en compte une évolution majeure des 
publics accueillis (non francophone) afin de mettre en place les moyens nécessaires pour favoriser la communication et ainsi mieux comprendre et répondre aux 
besoins ou demandes des personnes. 

Par ailleurs, nous allons poursuivre la rencontre et l’échange avec d’autres partenaires pour améliorer et mutualiser nos pratiques (ex : CHU M. Vincent).  

Le bâtiment va disposer d’une réhabilitation importante assurée à la fois par la Ville de Rennes (sanitaires sur 2 étages et une chambre famille) et par un groupe de 
bénévoles internes à la SEA (réfection des tapisseries sur les parties communes).    
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Enfin, le service souhaite apporter sa contribution sur la mise en œuvre du principe de continuité comme le préconise la fiche action 3 du PDALHPD 2017/2022 animée 
par le SIAO 35. Notre investissement est plein et entier dans cette démarche que nous souhaitons porter, tant nous sommes convaincus de son intérêt. En effet, 
cette nouvelle organisation devrait permettre de faciliter la prise en charge, la qualité du parcours d’insertion et de répondre à une vraie demande des usagers, 
exprimée quotidiennement auprès des professionnels et lors des café-citoyens.  
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APPARTE 

1. PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1.1 Définition de la mission au regard du cadre légal  

APPARTé s’inscrit dans le cadre légal et réglementaire du secteur de l’exclusion/inclusion sociale, en référence à : 

Ú La Loi d’orientation du 29 Juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions, 

Ú La Loi DALO, du 5 Mars 2007, qui promeut le principe du « logement d’abord », 

Ú Le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale adopté lors du comité interministériel de lutte contre les exclusions le 21 Janvier 

2013. 

Ses missions sont définies en référence ÁÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ!ÃÔÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÄÅÓ &ÁÍÉÌÌÅÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 345-2-2: 

Art.345-2-2. « Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique et sociale a accès, à tout moment, à un dispositif d'hébergement d'urgence. Cet hébergement 

d'urgence doit lui permettre, dans des conditions d'accueil conformes à la dignité de la personne humaine, de bénéficier de prestations assurant le gîte, le couvert et l'hygiène, une 

première évaluation médicale, psychique et sociale, réalisée au sein de la structure d'hébergement ou, par convention, par des professionnels ou des organismes extérieurs et d'être 

orientée vers tout professionnel ou toute structure susceptibles de lui apporter l'aide justifiée par son état, notamment un centre d'hébergement et de réinsertion sociale, un hébergement 

de stabilisation, une pension de famille, un logement-foyer, un établissement pour personnes âgées dépendantes, un lit halte soins santé ou un service hospitalier. » 

Pour assurer cette mission, APPARTé est financé par l’Etat au titre des fonds dédiés à l’hébergement d’urgence.  

En 2017, APPARTé dispose de 31 places d’hébergement d’urgence réparties sur six appartements situés dans la ville de Rennes qui s’inscrivent pleinement dans l’offre 

territoriale de l’urgence gérée par le SIAO 35. 

1.2 Le Public cible  

APPARTé accueille des ménages, en priorité des familles, sans solution d’hébergement stable et adapté et en difficultés sociales mais pour lesquels un projet de 

relogement est amorcé. 

Les ménages doivent avoir accès au droit commun, c’est-à-dire être de nationalité française ou disposant d’un titre de séjour, ou de l’Union Européenne, ouvrant des 

droits. 
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1.3 Les Principes 

APPARTé met en œuvre le principe de continuité en maintenant les ménages hébergés sur le dispositif jusqu’à ce qu’une solution adaptée et plus pérenne en 

matière d’hébergement ou de logement aboutisse, en référence à l’article du CASF : « Art. 345-2-3. Toute personne accueillie dans une structure d'hébergement d'urgence doit 

pouvoir y bénéficier d'un accompagnement personnalisé et y demeurer, dès lors qu'elle le souhaite, jusqu'à ce qu'une orientation lui soit proposée. Cette orientation est effectuée vers une 

structure d'hébergement stable ou de soins, ou vers un logement, adaptés à sa situation ». 

1.4 Pr®sentation des actions mises en ïuvre  

En proposant une place d’hébergement d’urgence en diffus aux ménages ayant un besoin de ÍÉÓÅ Û ÌȭÁÂÒÉ, APPARTé leur permet de se réapproprier les actes du 

quotidien (repas, hygiène, entretien du logement) et de retrouver une parentalité sereine « entre 4 murs ».  

En répondant à ces besoins, les ménages sont plus disponibles pour travailler le projet de relogement avec l’équipe d’APPARTé et investissent plus facilement les 

démarches. C’est alors une phase ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÅÔ ÇÌÏÂÁÌÅ qui se met en place autour du relogement.  

L’accompagnement proposé est donc personnalisé et se décline en quatre étapes : 

Ú ,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ : transmission et lecture du règlement et du contrat d’hébergement, missions et modalités de fonctionnement. 

Ú ,ȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ : installation et vie au sein du logement, capacité à habiter, co hébergement. 

Ú ,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ : réalisation de démarches, soutien, évaluation partagée de l’équipe, en lien avec les partenaires. 

Ú Sortie du dispositif : accompagnement vers l’accès à un hébergement stable ou logement autonome, aide à l’aménagement et relais ou étayages vers les 

partenaires extérieurs. 

En partant des besoins exprimés et des observations de l’équipe, l’accompagnement social et éducatif se décline sous plusieurs axes : 

Ú Accès et/ou maintien des droits 

Ú Aide à la gestion des ressources/ budget 

Ú Insertion sociale et professionnelle 

Ú Soutien dans les capacités à habiter et accès à l’autonomie dans la gestion des actes de la vie quotidienne 

Ú Soutien dans l’exercice de la parentalité/scolarité/petite enfance 

Ú Soutien en matière de santé, d’accès aux soins, estime et image de soi 

Ú Accès au logement 

Ú Droits et  accès aux loisirs et à la culture. 

En termes de support, un dossier individualisé est créé à chaque entrée d’un nouveau ménage permettant un suivi des accompagnements réalisés, des démarches… 
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2. ACTIVITE DE LȭANNEE 2017  

2.1 Introduction 

Suite à la réponse favorable obtenue par la SEA 35-PPI, dans le cadre de l’appel à candidatures proposé par la DDCSPP sur l’ouverture de places d’hébergement 

d’urgence, APPARTé a connu une évolution importante avec l’augmentation de sa capacité d’accueil, passant ainsi de 21 à 31 places. Cette extension s’est traduite 

par la location de trois logements supplémentaires et la fin progressive de l’accueil sur la résidence sociale « les 2 chênes ». Au début du second semestre 2017, 

APPARTé dispose donc de 6 appartements (situés principalement dans les quartiers sud de Rennes) pour 31 places. 

Cette évolution a permis de consolider l’équipe : augmentation du temps de travail des 2 travailleurs sociaux, passage en CDI de la maîtresse de maison, recrutement 

d’une seconde maîtresse de Maison en contrat aidé (contrat emploi avenir) et création d’un poste d’agent technique, également en contrat aidé (CAE).  

Parallèlement, le rôle de la maîtresse de maison a évolué dans ses tâches et missions. Auparavant, nous demandions aux ménages de quitter le logement lors de son 

intervention. Désormais, nous les incitons à être présents. La maîtresse de maison peut ainsi avoir une place pédagogique en donnant la possibilité de « faire avec », 

d’observer, de permettre des apprentissages… 

Cette année, les modalités de participation et d’expression des usagers ont évolué sur le dispositif. Ainsi, le « café d’APPARTé » a pris toute sa place. Il s’agit tous les 

trois mois de proposer une rencontre entre toutes les personnes accueillies sur le dispositif et l’équipe (responsable de service, travailleurs sociaux et maîtresses de 

maison). Ce temps permet de recueillir les besoins, les améliorations possibles du service à partir de la parole des personnes accueillies. De fait, suite à des retours 

récurrents des ménages, nous avons équipé les logements de lave-linge...  

Il émane aussi bien souvent une envie de sortir de ses démarches et de s’autoriser à faire autre chose. Des propositions de sorties autour de l’accès à la culture et aux 

loisirs ont ainsi pu aboutir. Elles s’appuient sur un partenariat déjà existant (ex : avec Electroni[K], une sortie guidée au festival Maintenant, en octobre) et 

permettent de développer le réseau partenarial (ex : participation à une sortie en bords de mer, en août, organisée par la ville de Rennes).  

C’est également suite aux cafés d’APPARTé que certains outils ont évolué tel que le règlement de fonctionnement. Par exemple, les visites de personnes extérieures 

et les absences sont dorénavant autorisées. La durée du contrat a également changé passant de 15 jours à un mois afin de répondre à un besoin de stabilité et de 

sécurisation des ménages. 

Le Pôle Précarité Insertion, soucieux d’être en adéquation avec les outils réglementaires tels qu’indiqués notamment dans la loi 2002.2, a mis en place un groupe de 

travail. Une plaquette du PPI et un flyer du dispositif ont ainsi vu le jour. Cette année, l’équipe a bénéficié de formations internes, notamment autour des « troubles 

psychiques et population migrante », « La communication non-violente » et « passeurs de culture ».  

Comme l’ensemble du PPI, APPARTé accueille des stagiaires. Cette année, deux personnes en formation de TISF (technicien de l’intervention sociale et familiale) ont 

réalisé leur stage au sein du dispositif. 
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2.2 La Population : 

La Typologie des ménages  

 

La typologie des ménages 2017 (en pourcentage) 

 

Cette année, 40 ménages ont été hébergés sur APPARTé, soit 104 personnes dont 52 enfants, sur 62 ménages orientés.  

62,5% des ménages hébergés sont des familles et majoritairement des femmes seules avec enfants (35%).  

Comme l’an passé, les enfants représentent 50% des personnes accueillies.  
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29 situations n’ont pas été accueillies sur APPARTé. Soit elles ont trouvé une autre solution entre-temps (accès à un logement, entrée en CHRS…), soit elles ont 

refusé l’orientation car le principe de co hébergement ne leur convient pas, soit la CAO n’est plus en lien avec le ménage. 

Auparavant, APPARTé disposait de places en résidence sociale permettant d’accueillir des hommes. L’évolution du service a mis fin à cette modalité d’accueil 

mettant ainsi un terme au partenariat avec Alfadi. 

Cette année encore, des compostions familiales importantes ont été accueillies : une femme avec 5 enfants et une avec 7 enfants, deux couples avec 3 enfants, un 

avec 4 enfants et un avec 6 enfants. Le dispositif s’adapte alors à ces accueils en « mettant de côté » le principe de co hébergement, puisqu’il ne dispose pas de 

logement suffisamment grand. Parallèlement, l’équipe aura au départ une vigilance plus particulière quant à l’occupation du logement. 

Les Ressources :  

 

Comme l’an passé, la grande majorité des ménages est bénéficiaire du RSA (70 %). 

A leur sortie, trois ménages sont toujours sans ressources. Deux d’entre eux ne possèdent pas un titre de séjour qui leur permet d’ouvrir des droits au RSA. Pour 
l’autre situation, le séjour sur APPARTé a été très court et le dossier était en cours de transfert au niveau de la CAF. 

Nous pouvons noter que 7 personnes sont en situation d’emploi dont 3 qui ont pu y accéder lors de leur séjour sur APPARTé. 

  

6 

24 

4 
2 1 2 1 2 

0 

3 

28 

7 

2 1 0 1 2 
0 

0

5

10

15

20

25

30

нлмт ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

2017 A la sortie



Rapport d’activité 2017 PPI 26 

Les entrées et sorties du dispositif 

 

 

En 2017, APPARTé comptabilise 90 entrées et 88 sorties. Trois périodes ont généré davantage d’activité : avril, août et décembre 2017. Certaines sont à mettre en lien 

avec la mise à disposition de nouveaux logements sur le dispositif, du fait de son extension. 

La Durée de séjour : 

 

9 

5 

2 

8 8 

11 

2 

16 

4 

10 

7 
8 

3 
2 2 

14 

6 
4 

6 

13 

6 
4 

12 

16 

0
2
4
6
8

10
12
14
16
18

bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƴǘǎ Nombre de sortants

46.20% 

30% 

25% 

19.30% 

30% 31% 

23% 

18% 
16% 

3.80% 

10% 9% 
3.80% 

10% 9% 

0% 
3% 

6% 
7.70% 

10% 
12% 

0.00%

5.00%

10.00%

15.00%

20.00%

25.00%

30.00%

35.00%

40.00%

45.00%

50.00%

2015 2016 2017

Egale ou inf. 1 mois 2 mois 3 mois 4 mois 4 mois 5 mois 6 mois et plus



Rapport d’activité 2017 PPI 27 

En 2017, comme les années précédentes, la très grande majorité des séjours dure moins de 5 mois : 81%. 

Nous notons une légère augmentation de la durée de séjour cette année. Cette évolution est essentiellement due aux délais d’attente en CHRS. En effet, cette 

année, nous avons eu beaucoup d’orientations de ménages en attente d’entrée au CHRS ASFAD avec des délais d’entrée allant de 3 à 6 mois.  

Trois ménages ont connu des séjours plus importants allant jusqu’à 13 mois pour une famille. Concernant cette dernière, l’accès à un logement a été plus long du fait 

de la composition de la famille et de la situation administrative bloquée pendant un temps (difficulté de renouvellement du titre de séjour).  

Il est à noter qu’APPARTé peut poursuivre l’accompagnement après la sortie du dispositif. Cet accompagnement « post sortie » permet de sécuriser l’entrée dans le 

logement (pour certains ménages, il s’agit d’un premier accès à un logement en France), de découvrir leur nouveau territoire et/ou d’attendre  la mise en place du 

relais avec le CDAS du secteur d’arrivée. Cette disposition a concerné trois ménages pour l’année 2017, pour une durée d’accompagnement post-sortie de quelques 

semaines.  

Les sÏÌÕÔÉÏÎÓ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ Äȭ!ÐÐÁÒÔï : 

 

 

Sur les 40 ménages accueillis cette année, une seule situation n’a pas accédé à une solution pérenne. Pour autant, il ne s’agit pas d’une « sortie négative » mais d’un 

réajustement de l’orientation vers un lieu d’accueil plus sécurisé suite à une évaluation de la situation par l’équipe. 
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Cette année encore, presque la moitié des ménages accèdent à un logement (47 %) :  

Ú logement HLM : 10 ménages  

Ú logement AIVS : 4 ménages 

Ú logement Habitat et Humanisme : 1 ménage 

Quand le projet du ménage accueilli est l’accès à un logement, une grande partie de l’accompagnement au niveau d’APPARTé va être axée sur cette thématique : 

explication sur les différentes étapes (proposition de logement, visite, constitution du dossier pour le passage en commission d’attribution logement, signature du 

bail, état des lieux), travail sur le budget en lien avec les charges à venir liées au logement, constitution de dossier d’aide (FSL, aide financière CAF…), 

accompagnement pour des devis, pour les abonnements aux énergies, aide à l’organisation du déménagement/emménagement… 

Parfois, certains ménages ont besoin, dans le cadre de l’accès à un logement, d’un accompagnement plus important. Ainsi, l’orientation vers le dispositif ADEL du PPI 

est sollicitée et constitue un réel soutien. 

L’autre solution de sortie conséquente est ÌȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÅÎ #(23 (41 %). Ces situations concernent essentiellement des femmes seules ou avec enfants qui sont 

orientées, par la suite, vers le CHRS de l’ASFAD. 

Enfin, la qualité d’évaluation de l’orienteur CAO avec un projet de relogement initié permet aujourd’hui d’avoir ces sorties dites « positives ». 

,Å 4ÁÕØ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ : 

2015 2016 2017 

92,7 % 100,65 % 96,5 % 

 

La légère diminution, cette année, s’explique par l’évolution du service. La location et l’aménagement de logements supplémentaires se sont réalisés 

progressivement durant le 1er semestre. C’est à partir de fin août qu’APPARTé a disposé réellement des six logements.  

Malgré tout, le taux d’occupation apparait très satisfaisant et s’explique par la réactivité du service :  

Ú Peu de délai, entre une sortie et une entrée d’un ménage, du fait de l’intervention rapide des maîtresses de maison sur la remise en état des logements. 

Ú Réactivité dans la mise en place de commissions d’orientations avec la CAO y compris en-dehors des temps dédiés du mardi matin. 

Ú Peu de délai également entre les orientations faites par la CAO, la validation des nouvelles situations et l’entrée effective dans les lieux. 
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2.3 Les problématiques de la population  

APPARTé accueille des personnes de nationalité française ou qui disposent d’un titre de séjour. La situation administrative des personnes accueillies est parfois 

complexe et rallonge l’accès au logement ou à l’hébergement stable. Par exemple, pour un couple, il arrive que l’un des conjoints a un titre de séjour et l’autre non. 

Le temps d’obtention du statut par la préfecture peut ralentir et/ou rallonger l’accès au logement ou hébergement stable. 

D’autre part, comme précisé ci-dessus, des ménages sont sans ressources à l’entrée sur le dispositif. Se pose alors le problème des besoins de premières nécessités. 

Le partenariat avec la Banque Alimentaire permet d’y répondre largement en complément des orientations vers les autres associations caritatives. Toutefois, ces 

modalités ne couvrent pas tous les besoins et dépenses nécessaires. Les aides financières instruites par APPARTé et accordées par les CDAS et CCAS permettent 

alors d’y palier. 

De par leur parcours, certaines personnes peuvent présenter une réelle difficulté à vivre en co hébergement. En effet, le regard de l’autre dans l’intimité du quotidien 

peut s’avérer gênant pour certains. Une famille mono parentale ayant des difficultés de positionnement peut se sentir observer ou gêner de faire subir à l’autre 

ménage sa situation. Les différences de rythme, d’hygiène, d’appropriation de l’habitat sont autant de facteurs personnels pouvant engendrer des problèmes 

d’entente entre les deux ménages co hébergeant. L’équipe a pu intervenir dans une fonction de médiation, régulation entre les ménages. 

D’autre part, de plus en plus de ménages d’origine étrangère sont non francophones. Les personnes ne se sentent absolument pas en confiance pour effectuer 

seules leurs démarches. L’accompagnement demande alors plus de temps et d’adaptabilité. Les problèmes de compréhension peuvent générer à certains moments 

de l’agacement chez les personnes hébergées, notamment lors de l’accès à un hébergement stable ou logement autonome. 

2.4 Les besoins des usagers  

Nous pouvons constater que le fait de donner la possibilité aux ménages de se poser pendant un certain temps est plus que bénéfique. Les personnes sont alors 

beaucoup plus disponibles et aptes à effectuer les démarches nécessaires à l’avancée de leur projet.  

Que ce soit lors de la prise de contact pour une entrée sur le dispositif, lors de VAD ou lors du café d’APPARTé, les personnes hébergées expriment aisément le 

besoin d’être rassurées, sécurisées... La durée du contrat est vécue pour certains comme une date limite à laquelle ils risquent d’être remis dehors.  

Les ménages orientés sur APPARTé ont bien souvent été hébergés en CHU en amont. Ils peuvent alors être peu demandeurs au niveau de l’accompagnement 

puisqu’ils n’ont pas été habitués à pouvoir en bénéficier. Mais au fur et à mesure, nous pouvons constater, qu’une fois la relation de confiance établie, des demandes 

spécifiques sont formulées, en matière d’accès aux droits sociaux, aux soins, en termes de scolarité des enfants, de modes de garde, etc…. Nous préparons 

également avec ces ménages leur accès à un hébergement stable ou à un logement en les soutenant ou en développant leurs capacités à habiter (aménagement, 

gestion du budget, gestion des déchets, économies d’énergie, relations avec le voisinage, etc…). 

Beaucoup de familles nous sollicitent également pour réaliser des sorties, pour être accompagnées physiquement dans la réalisation de certaines démarches. Les 

ménages disent apprécier les entretiens que nous réalisons, ces temps pour échanger que nous leur accordons. Beaucoup de ces ménages semblent effectivement 
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souffrir d’isolement, d’un manque de relation avec l’extérieur et ont besoin de notre soutien pour développer des liens sociaux, découvrir et s’inscrire dans leur 

environnement.  

Nous pouvons également observer que certaines familles, épuisées par leurs parcours d’errance, peuvent exprimer des difficultés dans l’exercice de leurs fonctions 

parentales et solliciter notre soutien dans ce domaine. 

Enfin, lors du premier contact avec les ménages pour leur faire part de l’accueil possible sur APPARTé, certains ont exprimé des questionnements sur le 

fonctionnement du service (co hébergement, espaces privés et communs). L’équipe a pris le temps de rassurer les ménages en organisant des visites sur le lieu 

d’hébergement, leur permettant une projection concrète sur le dispositif. Un délai de réflexion court (1 à 2 jours) leur a alors été accordé si besoin.  

L’équipe est soucieuse de prendre en compte les remarques des usagers et réadapte régulièrement sa pratique, ses outils et ses conditions d’accueil (ex : réflexion 

sur la durée des contrats). 

3. ACTIONS PROPOSEES PAR LE DISPOSITIF 

3.1 Modalités de Fonctionnement  

 

Présentation du fonctionnement du dispositif 

Les mÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ : 

Les modalités d’accueil et les prestations proposées concernant les 31 places du dispositif sont identiques sur les six appartements. 

Ces hébergements en diffus, conventionnés ALT, sont meublés et équipés. Un principe de co hébergement est mis en place avec, le plus souvent, deux ménages par 

appartement. Ces ménages bénéficient d’espaces privés (chambres fermant à clé) et d’espaces communs (cuisine, séjour, Salle de bains, toilettes). Une prestation 

hôtelière hebdomadaire (linge de maison et entretien) est mise en place par la maîtresse de maison. Le contrat initial d’hébergement est de 15 jours puis les 

renouvellements sont de 1 mois. Le principe de continuité est stipulé dans le règlement de fonctionnement.  
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Les orientations sur le dispositif : 

Les orientations vers APPARTé sont effectuées par  la CAO - antenne SIAO de Rennes. Quand la CAO a connaissance d’une situation qui connait une difficulté au 

niveau de l’hébergement et pour laquelle une solution plus pérenne est possible, elle envoie par mail une note à APPARTé, qui tient à jour une liste des situations 

éligibles. Quand des places se libèrent, l’équipe d’APPARTé en informe la CAO et déclenche une commission qui se déroule, le plus souvent, lors des réunions 

d’équipe. Ces situations sont alors analysées et évaluées, avant validation de l’équipe et du responsable de service, pour une entrée sur le dispositif. Les critères 

d’évaluation sont les suivants : vulnérabilité, situation d’hébergement actuelle, perspective de sortie, ancienneté de la demande. Une fois les entrées validées, les 

professionnels d’ APPARTé et de la CAO se coordonnent pour la première prise de contact : 

Ú Soit la présentation du dispositif a déjà été faite par les professionnels de la CAO et APPARTé prend directement contact avec le ménage. 

Ú Soit la CAO contacte le ménage et lui présente APPARTé succinctement en stipulant qu’il va être contacté par l’équipe. 

Ú Soit le ménage est contacté par APPARTé et la CAO. 

Ce fonctionnement permet de fixer un RDV d’entrée sur le dispositif. Parfois, les personnes demandent une rencontre au préalable (qui peut se faire dans les locaux 

du PPI, connus par la personne) ou une visite de l’hébergement. L’équipe s’adapte à ces demandes. 

Un relais des orientations est transmis vers le SIAO mensuellement. Ce tableau de bord permet de communiquer sur l’ensemble des entrées/sorties sur le mois. Cette 

transmission permet aussi de faire le point sur des situations particulières pouvant connaître des éléments de blocage. 

,ȭÁÃÃÕÅÉÌ :  

L’accueil débute lors de la première prise de contact avec le ménage. En s’adaptant aux demandes de rencontre, de visite du lieu d’hébergement, d’explication du 

fonctionnement du service, l’équipe a le souci de sécuriser et rassurer les ménages. C’est à ce moment-là qu’est déterminé le RDV d’entrée sur le lieu d’hébergement 

en donnant l’adresse au ménage avec les explications éventuelles, du trajet en transport en commun. Ce rendez-vous a lieu généralement dans les 48h suivant la 

commission d’admission. L’entrée sur l’hébergement se déroule de la manière suivante : visite et explication des pièces privées attribuées et communes, lecture et 

explication du règlement de fonctionnement et du contrat d’hébergement. Prise de RDV la semaine suivante avec la TISF et la maîtresse de maison responsable du 

logement dans l’objectif d’apporter des explications techniques : linge, entretien du logement : qui fait quoi ?, visite technique mensuelle ….  

,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ : 

Il débute en fonction des échanges et des questionnements des professionnels, de leurs observations, des besoins exprimés par les personnes et à partir du relais 

réalisé avec le référent de la CAO. L’accompagnement peut être qualifié de global et il se décline en différentes catégories :  
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L’accompagnement physique est un outil précieux pour l’équipe comme pour les personnes accompagnées. En effet, certaines personnes ne connaissent pas bien le 

territoire, les différentes administrations et lieux ressources. La barrière de la langue peut également être un frein à l’autonomie dans les démarches et le fait d’être 

accompagné rassure les personnes. En faisant les trajets avec elles et en les accompagnant lors de RDV, est travaillée l’autonomie des personnes tout en sécurisant 

leurs diverses craintes et/ou méconnaissances. 

Les moyens humains  

L’équipe d’APPARTé est constituée d’1 responsable de service, de 2 travailleurs sociaux (une éducatrice spécialisée et une technicienne de l’intervention sociale et 

familiale), de 2 maîtresses de maison ainsi qu’1 agent technique polyvalent. Ces 3 derniers professionnels sont également amenés à intervenir, de façon transversale, 

sur d’autres dispositifs du PPI. 

Les maîtresses de maison font un passage hebdomadaire dans les logements afin d’assurer les prestations hôtelières (changement du linge de toilette toutes les 

semaines, du linge de lit, tous les 15 jours). Si l’entretien courant de l’hébergement incombe aux ménages, les maîtresses de maison réalisent certaines tâches 

ménagères (entretien plus approfondi, vitres, interrupteurs, VMC, DAF…). Elles veillent au bon fonctionnement des équipements et au bon entretien des 

appartements afin de maintenir le bien-être physique et psychologique des usagers dans les actes de la vie quotidienne. Les maîtresses de maison transmettent leurs 

observations aux travailleurs sociaux. Au préalable, il était demandé aux ménages hébergés de quitter le logement pendant leur intervention. Les ménages étaient 

ennuyés et l’équipe a pu travailler cette intervention d’une autre façon. En s’appuyant sur les compétences de la maîtresse de maison avec la notion de « faire avec », 

il a été décidé que, dorénavant, leurs interventions seraient un support dans l’entretien du logement « en faisant avec » les familles. Par exemple, elles peuvent 

expliquer : comment se sert-on de ce produit ? Quelle dose ? A-t-on besoin de rincer ?... Ces interventions hebdomadaires sont aussi pour certains ménages l’occasion 

d’échanger, d’avoir du lien. 

Besoins primaires (SU, AM, Asso coritatives, BA)
Parentalité

Santé (CPAM, RLG, PMI)
Loisirs

Actes du quotidien
Accès aux droits

Budget
Administratif

Accompagnement physique

0 5 10 15 20 25 30 35

Types d'accompagnements 
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L’éducatrice spécialisée et la technicienne de l’intervention sociale et familiale travaillent ensemble sur les mêmes situations. Leurs observations et 

accompagnements se complètent.  

L’accompagnement autour du relogement est effectué par l’éducatrice spécialisée (réorientation, partenaires, relais…) comme les demandes d’aide financière et le 

maintien des droits.   

La technicienne de l’intervention sociale et familiale axe son accompagnement autour du quotidien, des démarches et de la vie au sein de l’hébergement ainsi que 

des accompagnements physiques à l’extérieur.  

La transmission d’informations écrites, formelles et/ou informelles sur chaque situation et les échanges, lors des réunions d’équipe, permettent de maintenir une 

cohérence dans l’accompagnement proposé.   

La transmission d’observations rapportées par les maîtresses de maison, lors de leur passage hebdomadaire, permet à la TISF et/ou à l’ES de reprendre avec les 

ménages un travail autour des actes du quotidien et de la notion d’appropriation du logement. 

Les moyens matériels  

L’équipe d’APPARTé est installée dans les locaux du PPI, situé Rue de la Barbotière à Rennes. Pour exercer leurs fonctions, les professionnelles disposent de 

véhicules de service, de smartphones et d’ordinateurs. 

5 appartements sont loués à des bailleurs sociaux et le dernier à l’AIVS. 4 appartements comptent 3 chambres et les 2 autres en possèdent 4. Ces configurations 

permettent ainsi d’ajuster l’accueil des différentes compositions familiales en co hébergement.  

Chaque appartement a été meublé sommairement mais de façon chaleureuse. La cuisine est équipée d’un réfrigérateur par ménage, d’une gazinière, de petits 

meubles, d’un micro-onde, de petits appareils électroménagers et de vaisselle. La salle à manger est occupée par 2 tables avec des chaises de manière à maintenir 

une fonction repas. Les chambres sont aménagées avec des lits individuels pouvant être déplacés en fonction des compositions familiales. Elles possèdent 

également une armoire et une télévision. Cette année, avec l’extension du dispositif et pour répondre à des besoins exprimés, des machines à laver ont été installées 

dans chacun des appartements. Leur accès est soumis à l’achat de capsules de lessive (selon critères de ressources) à chaque signature ou renouvellement de 

contrat. 

En fonction des demandes des ménages, le service s’équipe au fur et à mesure grâce à l’achat de petit matériel (fer à repasser, mixeur…). 

Les pratiques, méthodes, outils  

La visite à domicile est l’outil principal de notre pratique. En effet, ces visites sont l’occasion, outre la construction du lien de confiance, d’observer et d’évaluer la 

capacité à habiter des ménages orientés. Certains rendez-vous sont fixés au PPI plus pour des raisons pratiques (accès internet, à un ordinateur, à l’imprimante) ou 
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pour un besoin repéré de rappel au cadre et au règlement de fonctionnement du dispositif. A d’autres moments, ce sont des accompagnements physiques à 

l’extérieur (démarches administratives et/ou repérage) ayant pour finalité de soutenir l’autonomie et la compréhension. 

Des rencontres avec des partenaires en lien avec la situation peuvent également avoir lieu en fonction des besoins et avec accord du ménage concerné (ex : 

rencontre avec l’école en cas de difficultés scolaires, mise en place d’un relais avec le CDAS de secteur et rencontre avec le futur référent). 

Les outils internes au dispositif ont été retravaillés par l’équipe, comme le règlement de fonctionnement par exemple. Désormais, les ménages peuvent recevoir de 

la visite en journée ou s’absenter quelques nuits après accord du responsable de service. 

Auparavant, la réunion d’équipe avait lieu toutes les semaines. Depuis septembre, elle se déroule tous les 15 jours car les travailleurs sociaux d’APPARTé participent à 

la commission logement de la mission hébergement / logement tous les 15 jours.  

Les réunions évaluation/admission avec la CAO ont lieu en fonction des disponibilités sur le dispositif. 

En tant que dispositif d’hébergement d’urgence, APPARTé utilise le logiciel SI-SIAO URGENCE afin d’y noter les entrées et sorties du dispositif. 

Le partenariat 

Le partenariat fait partie intégrante de la pratique professionnelle et reste indispensable pour permettre aux usagers d’accomplir les objectifs de leur projet. Pour 

répondre aux besoins des usagers, les partenaires sont donc divers et nombreux tels que : 

LOGEMENT & 
QUOTIDIEN 

PARENTALITE & 
ENFANCE 

LOISIRS & 
CULTURES 

SANTE 

CLH, bailleurs sociaux, 
CDAS, CAF, ASFAD, 
CPH, AIVS , ALFADI, 
associations 
caritatives, Toits du 
Cœur, Habitat & 
Humanisme, Banque 
alimentaire, 

CDAS, CAF, service 
scolaire, halte-
garderie, CAF & 
famille, SAFED, 
Réseau parentalité 
35, 

CCAS (carte Sortir), 
Ville de Rennes, 
Rennes métropole, 
ElectroniK, VACAF,  

Réseau Louis 
Guilloux, EMPP, 
PMI, PASS-CHU, 

 

La convention avec la Banque alimentaire a été signée en Septembre 2016, suite aux observations relevées des travailleurs sociaux autour des besoins de 1ères 

nécessités. En effet, certains ménages ont été orientés sur APPARTé, sans ressource, impliquant des demandes d’aides caritatives aux partenaires extérieurs. En 

mutualisant avec 2 autres dispositifs du PPI, aujourd’hui, le partenariat avec la banque alimentaire permet de répondre aux besoins primaires des personnes 

accueillies. 
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En défendant le droit à la culture et aux loisirs, l’équipe a mis en place un café citoyen permettant de recueillir les besoins des ménages à ce sujet. Des sorties 

accompagnées ont été mises en place, notamment avec ElectroniK dans le cadre du festival « Maintenant ». Les ménages ont bénéficié d’une visite guidée. 

L’objectif d’APPARTé étant le maintien sur le dispositif jusqu’à l’entrée en logement ou en hébergement adapté, la #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ɉCLH) est un 
partenaire essentiel dans l’accès au logement. La CLH est un dispositif de Rennes Métropole. Cette instance sous la conduite du président de la CLH réunit un grand 
nombre de partenaires. Elle valide l’ensemble des décisions du mois et statue sur les situations particulières dans le cadre des demandes de relogement social 
prioritaire (validation ou non du critère prioritaire et de l’orientation. Ex : orientation vers AIVS, Résidence sociale…). 

Au niveau de la santé, certaines personnes arrivent sur le dispositif sans droits d’accès aux soins alors que des problématiques de santé existent. Afin de répondre à 

ces besoins de prise en charge, l’équipe se met en relation avec la PASS qui prend alors en charge les demandes et un travail de coordination se met en place dans 

l’intérêt de la personne. 

3.2 Les Limites de nos actions  

Le principe de co hébergement posé sur les appartements ne convient pas à certains ménages. Composition familiale, culture, rythme de vie sont autant de critères, 

de différences qui, suivant les fragilités psychiques de chacun, rendent difficiles l’idée de co héberger. De ce fait, certaines personnes ont refusé ou ont quitté le 

dispositif. 

APPARTé n’accueille pas les animaux sur ses hébergements d’urgence, empêchant de fait tout accueil de ménage accompagné d’animaux. 

Cette année, la barrière de la langue a été une difficulté majeure dans l’accompagnement de certains ménages. En effet, l’équipe a pu observer des énervements, 

agacements de certaines personnes du fait de leur réelle difficulté à se faire comprendre et à comprendre ce qui se dit, ce qui est en jeu. A certains moments, la 

présence d’interprète pourrait venir en aide à l’équipe et à la personne et faciliter ainsi l’accompagnement. 

APPARTé est un dispositif d’hébergement d’urgence qui propose un accueil et donc un accompagnement limité dans le temps. Bien souvent, l’équipe ne sait pas 

combien de temps les ménages vont rester, tout dépend de la solution à la sortie, des délais d’attente pour entrer en CHRS... Les professionnels doivent alors tenir 

compte de cet élément dans l’accompagnement. Quelles problématiques aborder ? Jusqu’où aller ? Quelles orientations et suivis mettre en place ? Ceci est d’autant 

plus vrai lorsque l’issue d’APPARTé est une entrée en CHRS pour les familles (couple avec enfants). En effet, il n’existe pas de CHRS sur Rennes qui accueille les 

couples avec enfants. Ils sont alors accueillis sur d’autres villes du département. Ainsi, est-il judicieux de mettre en place un suivi santé, par exemple, alors qu’il ne 

pourra ou difficilement perdurer par la suite ? 
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4. PRESENTATION DE SITUATIONS 

4.1 Situation 1 :  

M. I est marié et père de 6 enfants. Il est originaire d’Erythrée et a fui son pays avec 1 de ses fils. Sa femme et 4 de ses autres enfants sont restés en Erythrée. Une de 
ses filles est passée par le Soudan pour arriver en Egypte. M. a obtenu le statut de réfugié en décembre 2016. Après avoir été hébergés par le 115, M. et son fils de 15 
ans sont accueillis le 6 février sur APPARTé. Son fils est scolarisé au collège « Les Chalais ». 

M. parle peu le français, commence une formation avec le CLPS qui durera jusqu’en juin 2017. La barrière de la langue dans les visites à domicile et lors des 
accompagnements plus techniques est une réelle limite. M. s’agace, à certains moments importants (accès logement et démarches administratives) de ne pas réussir 
à se faire comprendre. L’équipe s’adapte, prend le temps des explications, reformulations simples, schémas, en prenant parfois appui sur des documents. M. s’aide 
parfois du traducteur de son téléphone pour certains mots précis. 

Son fils de 15 ans a été sollicité par son père pour la traduction. L’équipe a refusé, suivant les thématiques abordées, de mettre son fils dans cette situation. En effet, 
il est arrivé que M. s’énerve contre son fils car il pensait qu’il traduisait mal. 

Une demande de RSP a été déposée auprès de la CLH. Le RSP a été accordé en avril 2017 avec orientation ADEL. Une demande exceptionnelle de traducteur sera 
faite lors du premier RDV d’instruction ADEL afin de s’assurer de la bonne compréhension de M. et de pouvoir répondre à ses interrogations.  

Au niveau des ressources, M. a perçu l’ADA, d’octobre 2016 à janvier 2017, (dernier paiement début février : 446€). Suite à l’obtention du statut, une demande de RSA 
a été réalisée en janvier avec un 1er versement en février de 187€. Le RSA sera régularisé en avril.  

L’équipe a accompagné M. au niveau administratif (récépissé, 1ère demande TS) puis les démarches à effectuer pour le maintien des droits CAF et CPAM. Au vue des 
difficultés de M., l’équipe a utilisé des courriers de liaisons que M. présentait aux administrations quand il n’était pas possible pour l’équipe de l’accompagner 
physiquement. 

M. ne connaissant pas le territoire, il lui a été proposé un accompagnement « découverte » pour que son fils puisse bénéficier de lieux ressources de loisirs et/ou 
détente. M. a refusé argumentant que ce n’était pas sa priorité. L’équipe a répondu aux demandes de M. concernant la santé de son fils (podologue) 

M. a honoré ses 3 RDV d’instruction ADEL. Un travail de coordination s’est alors mis en place entre ces deux dispositifs pour un passage de relais et d’organisation. 
L’accompagnement aux devis s’est fait par les deux services ainsi que l’assurance habitation. ADEL a ensuite pris le relais pour les ouvertures de compteurs. 

M. est sorti du dispositif le 6/02/2018. Il sera resté un an sur APPARTé. 
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4.2 Situation 2 : 

M. et Mme E se sont rencontrés à Tours en 2010 puis se sont installés à Brest, fin 2011, pour se rapprocher de la famille de M.. Ils donnent naissance à leur fille en 2013 

et décident de venir sur Rennes en 2015. N’ayant pas de places sur le 115, ils financent des nuits d’hôtel. En décembre 2015, ils trouvent un logement sur Lannion. Il 

s’avère que le logement est insalubre et ils le quitteront pour revenir sur Rennes en octobre 2016. 

M. et Mme E. ont une fille de 4 ans. Ils sont arrivés sur APPARTé le 24/11/2016 après avoir été sur le 115 depuis octobre. Une demande CHRS instruite en amont par la 

CAO est accordée, en décembre 2016. 

A leur arrivée sur le dispositif, nous travaillons la notion de couple car M. et Mme ne sont pas déclarés en tant que tel à la CAF. Mme dit vouloir se séparer, mais elle 

doute. Assez vite dans l’accompagnement, les 2 professionnels d’APPARTé se dissocient après échange et accord du couple : l’une accompagne Mme 

(problématiques santé physique et psychologique, parentalité, autonomie, écoute, loisirs), l’autre accompagne M. (insertion professionnelle, dettes, ressources, 

parentalité, accès aux droits santé puis aux soins physique et psychologique, discussion +++). 

Une aide éducative a été demandée par Mme pour sa fille, car Mme dit « ne pas savoir faire avec les filles ». La TISF se rendra particulièrement disponible pour cette 

situation dans le soutien à la parentalité, les conseils, les sorties, les jeux… Mme a 4 autres enfants et ce sont des fils. Deux vivent avec leurs pères respectifs. Le 3ème  

a été adopté dès la naissance. Le 4ème  vit en foyer à Brest. Mme demandera l’autorisation d’honorer ses droits de visite sur APPARTé. L’équipe soutiendra cette 

démarche en prenant contact (à la demande de Mme) avec le référent éducatif au foyer de Brest. 

La TISF accompagnera physiquement Mme dans plusieurs démarches administratives afin de soutenir son autonomie.  

Début mars, Le couple se voit proposer une place au CHRS de Redon. Se posent alors de multiples questions pour le couple : 

Î scolarité et mesure éducative enclenchées sur Rennes 

Î soins médicaux (cardio, reins, dents…) et psychologiques avec l’EMPP mis en place sur Rennes pour Mme (suite à un bilan santé) et pour M. 

L’équipe travaillera aussi l’appropriation des espaces de vie au sein de l’appartement avec le couple. En effet, il est observé que le couple vit essentiellement dans la 

chambre (repas, sommeil) à l’identique d’une chambre d’hôtel comme ils ont préalablement connu.  

M. et Mme rentreront finalement au CHRS de Redon, ayant conscience qu’ils n’ont pas le choix : il n’existe pas de CHRS famille sur Rennes. 
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5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES POUR 2018  

Le Pôle Précarité insertion a poursuivi un travail de fond participant au renforcement de l’identité du pôle. Cette contribution permet une meilleure 
interconnaissance et le développement de partenariats internes et externes au pôle. Ainsi, des groupes de travail se sont poursuivis en 2017 autour de la mise en 
conformité avec la loi de 2002/2, la mise en place du CPOM, la gestion des situations difficiles et/ou complexes avec les usagers, la démarche qualité, le projet de pôle, 
l’accueil de services civiques... Ce travail a permis de construire des actions très concrètes sur l’année : 

Ú Journée porte ouverte du 17 octobre 2017 ayant réuni plus de 125 participants, 
Ú La réalisation d’un flyer partenaire et usager pour chaque dispositif du Pôle Précarité Insertion, 
Ú Un « guide » interne au pôle sur la gestion des situations de crise,  
Ú L’amorce de la rédaction du projet de pôle, 
Ú La définition de la grille d’évaluation interne pour la démarche qualité,  
Ú L’accueil de 3 volontaires en service civiques pour la mise en place d’actions à destination des usagers… 

La mission hébergement/logement du Pôle Précarité Insertion dans laquelle s’inscrit pleinement APPARTé poursuit à son niveau la construction de son identité de 
par un travail de mutualisation et de transversalité entre les services. 

Nous pouvons illustrer la transversalité par le travail engagé par les jeunes volontaires en service civique soutenus par leurs tutrices sur la mise place de projets à 
destination des usagers pour leur permettre une meilleure connaissance du territoire, l’accès à la culture et aux loisirs, le soutien dans la préparation à l’accès au 
logement… En termes d’organisation, nous avons mis en place une évolution sur les réunions de service et la commission logement à laquelle participe désormais le 
dispositif APPARTé. 

De son côté, la mutualisation se constate par la participation de chaque professionnel au service de la mission H/L et des usagers accompagnés, quel que soit le 
dispositif auquel il est rattaché. Les réunions régulières de pôles, de mission, les groupes de travail contribuent à cette dimension. Enfin, le pôle et plus 
spécifiquement la mission hébergement/logement a bénéficié d’un renforcement des fonctions supports (maitresse de maison, agent technique). Cet apport a été 
réfléchi, organisé au cours de l’année pour amener de l’efficience sur le fonctionnement quotidien de l’ensemble des services et permettre, à la fois, de recentrer les 
missions du travailleur social sur l’accompagnement et de consolider le travail d’accompagnement sur les capacités à habiter et/ou du vivre ensemble. 

Enfin, APPARTé dispose désormais d’une organisation stabilisée à partir de laquelle nous allons pouvoir réfléchir et mettre en place l’accès à plus de services visant 
notamment à une distanciation du cercle des besoins primaires en accédant aux loisirs, au bien-être et au vivre ensemble. L’équipe va prendre en compte une 
évolution majeure des publics accueillis (non francophones) afin de mettre en place les moyens nécessaires pour favoriser la communication et, ainsi, mieux 
comprendre et répondre aux besoins ou demandes des personnes.  
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COORUS 

1 PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1.1 Définition de la mission au regard du cadre légal  

Le dispositif COORUS trouve son origine dans les différentes initiatives prises par l’Etat, le Conseil Départemental, Rennes Métropole (RM), la Ville de Rennes (VDR) 

et le réseau associatif du territoire rennais, représenté par les associations caritatives et de réinsertion sociale. 

Celles-ci cherchent à organiser la présence, sur le territoire de Rennes Métropole, d’un grand nombre de personnes étrangères, en demande d’asile, qui vient 

percuter l’hébergement d’urgence de droit commun. 

Dès le mois de Décembre 2010, le démantèlement du squat de l’ancien funérarium de la rue Postel fait l’objet d’une opération conjointe entre l’Etat, la Ville de 

Rennes et le secteur associatif. 

En Janvier, la ville propose que cette première initiative soit relayée par la mise en place de COORUS, "Coordination de l’Urgence Sociale" afin de « contribuer à 

répondre au besoin croissant d’hébergement d’urgence. »1 

D’emblée, cette coordination est placée sous l’égide du S.I.A.O 35 Urgence, qui vise à fédérer les énergies et tenir lieu d’observatoire territorial de l’urgence sociale. 

Le financement du dispositif est assuré par la Ville de Rennes, Rennes Métropole, la Fondation Abbé Pierre et L’Etat, via la DDCSPP. 

1.2 Le Public cible  

Les personnes accueillies sur COORUS sont des ménages migrants (originaires de l’UE et hors UE), en situation de vulnérabilité et sans solution d’hébergement 

(personne seule, couple, famille), correspondant aux critères d’admission définis dans le protocole effectif depuis 2016. 

  

                                                             

1
 Délibération du Conseil municipal de Rennes du 6/12/10 et réunion du 13/01/11 
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1.3 Les Principes  

COORUS est un dispositif d’hébergement d’urgence destiné à proposer une solution de mise à l’abri, en vue d’apporter une stabilité pour une durée donnée, le 

temps de l’aboutissement de démarches permettant l’élaboration d’un projet. 

1.4 Présentation des actions mises en ïuvre  

Deux travailleurs sociaux (2 ETP) : 1 assistante de service sociale (A.S.S.) et 1 technicienne de l’intervention sociale et familiale (T.I.S.F.) travaillent au sein du service 

afin de : 

Ú Accueillir et héberger les personnes dans des conditions adaptées à leurs besoins. 

Ú Assurer un accompagnement social global visant l’accès et le maintien des droits en matière de ressources, de santé, d’aides sociales et caritatives, de 

scolarisation et d’apprentissage du français, d’accès au logement… 

Ú Assurer un accompagnement lié à la vie quotidienne visant le bon état et la bonne utilisation des logements mis à disposition. 

2 ACTIVITE DE LȭANNEE 2017 

2.1 Introduction 

2016 étant celle de la mise en application du nouveau protocole, redéfinissant le public accueilli et les durées d’hébergement, l’année 2017 témoigne de son 

appropriation et de sa maîtrise par les professionnels On note une réactivité face aux places disponibles de manière à ce que les sorties et les entrées soient fluides 

et l’occupation des logements optimisée. Afin de garantir des conditions d’accueil de qualité, nous avons veillé à conserver, dans chaque logement, les espaces 

communs, qui avaient auparavant dû être transformés en chambre. En effet, il paraît primordial de garantir l’accès à une pièce de vie commune pour permettre des 

temps collectifs de partage et de convivialité ainsi que pour éviter la sur occupation dans les logements.  

Dans cette optique d’optimiser les conditions matérielles d’accueil, nous avons réalisé quelques achats et mis en place un partenariat, sous forme de dons, avec la 

communauté EMMAUS, afin de renouveler des équipements et du mobilier vieillissant.  

Par ailleurs, la ville de Rennes a effectué des travaux de réhabilitation de certains logements. 

En référence au protocole, trois types de public sont accueillis : les demandeurs d’asile placés sur le règlement DUBLIN, les personnes en demande de titre de séjour 

pour raison de santé et les ménages ayant une situation administrative en voie de régularisation. De fait, dans les délais impartis, l’accompagnement social consiste, 

lorsque cela est possible, au vu du titre de séjour et des droits connexes (notamment en termes de ressources), à préparer la sortie du dispositif vers le logement 

autonome. Le cas échéant, lorsqu’il n’y a pas eu d’évolution de manière à stabiliser la situation, les personnes peuvent être réorientées vers les mises à l’abri du 115. 
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L’année 2017 a été l’occasion de mettre en place trois commissions d’admission/renouvellement. Elles ont permis de réaliser plusieurs accueils sur l’année (9 

personnes). L’enjeu de ces commissions a été d’amener davantage de fluidité sur le dispositif et de travailler sur une évaluation plus importante pour valider ou pas 

l’entrée. Aussi, le taux d’occupation des logements a toujours été optimisé par des orientations validées en adéquation avec les places disponibles. 

La fin de l’année 2016 et donc 2017 ont été marquées par l’annonce du désengagement financier progressif de la Fondation Abbé Pierre. Cette incertitude financière, 

mettant en péril l’activité, s’est dissipée dans le milieu de l’année du fait du maintien de la participation de la Fondation à la même hauteur que 2016 et de 

l’augmentation du financement de Rennes Métropole. 

2.2 La Population  

Sur l’ensemble de l’année 2017, 81 personnes (21 hommes, 31 femmes) dont 29 enfants ont été accompagnées sur le dispositif, ce qui correspond à un total de 37 
ménages. 

Au 31 décembre 2017, COORUS accueillait 70 personnes (17 hommes, 29 femmes) dont 24 enfants, ce qui correspond à un total de 29 ménages. 

La répartition des personnes hébergées en fonction de la composition familiale 

 

Composition familiale % en 2015 % en 2016 % en 2017 

Personne seule 10.28 % 31.6 % 16 ménages / 43,24% 

Couple 5.60 % 5.26 % 0 

Famille 84.11% 63.15 % 20 ménages / 54,05% 

TOTAL 100% 100.00%  

 

Les familles représentent toujours la majeure partie des personnes accueillies (dont 29 enfants). Par comparaison avec l’année 2016, nous pouvons remarquer 

l’augmentation de l’accueil de personnes seules. Cette évolution s’explique par une diminution des lits disponibles dans les logements du fait des compositions 

familiales qui évoluent au sein même du dispositif. Une autre explication réside dans notre souci de ne pas créer de sur-occupation dans les logements pour favoriser 

un co hébergement serein.  
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LÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÝÇÅ  

Sur 81 personnes accueillies, 29 sont des enfants ou jeunes de moins de 18 ans, soit 35,8 %. La tranche d’âge des adultes la plus représentée est celle des 18-30 ans. 

Les adultes présents sur COORUS sont plutôt jeunes puisque 39,5 % sont âgés de 18 à 40 ans. Nous comptons également 6 personnes âgées de plus de 60 ans, dont 2 

uniquement faisant partie d’une famille accueillie sur le dispositif. 

La situation administrative des ménages présents sur le dispositif 

Sur les trois catégories identifiées dans le dernier protocole COORUS, deux ménages « Dublin » étaient hébergés. Au cours de la procédure, ces deux ménages sont 

passés en catégorie « asile prioritaire » et ont donc été orientés en CADA. 

A ce jour, la majorité des ménages hébergés sur COORUS le sont au titre de la santé. Sur 19 personnes hébergées sur le dispositif au titre de la santé, un ménage 

l’est au regard de la santé d’un enfant. 

Nous hébergeons également des ménages pour lesquels la situation reste problématique pour diverses raisons et pour lesquels l’accès au droit ou à un logement ne 

peut s’opérer : 

Ú Les membres d’une même famille peuvent s’inscrire dans des démarches différentes (les parents sont dans des démarches de recours (refus de 

régularisation, demande de TS santé...) et un jeune majeur fait une demande et obtient une carte de séjour étudiant) ou bien un conjoint a une carte de 

séjour et l’autre est dans l’attente d’une réponse suite à une demande de régularisation ou en procédure de recours suite à un refus de séjour. 

Ú 2 personnes détiennent une carte de séjour et perçoivent l’AAH mais leurs conjointes sont en attente d’une décision concernant leur droit au séjour ou en 

recours suite à un refus de séjour (très prochainement un autre ménage sera dans ce cas de figure). 

Ú 7 personnes sont dans l’attente (un an et plus) d’une réponse suite à une demande de régularisation de leur droit au séjour. 
Ú 2 personnes se situent dans une démarche de recours suite au rejet d’une demande de régularisation. 

Ú 4 personnes sont en recours suite au refus d’un titre de séjour pour raison de santé. 
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La répartition des personnes hébergées en fonction de la nationalité 

Nationalité des personnes hébergées en 2017 Nombre de personnes % 

Arménienne  1 64,2% 

Géorgienne 42 

Tchétchène 8 

Russe 1 

Ukrainienne  3 3,7% 

Angolaise 3 18,5% 

Camerounaise 1 

Congolaise R.D.C. 6 

Ivoirienne  2 

Malienne  1 

Guinéenne 2 

Marocaine  4 4,9% 

Albanaise  3 3,7% 

Afghane 1 1,2% 

Française 4 4,9% 

TOTAL 81   

Les personnes originaires de Géorgie constituent la majeure partie des personnes accueillies.  

Le dispositif a accueilli au cours de l’année 2017, 19 nationalités différentes. Cette mixité culturelle, au sein des hébergements, peut engendrer des moments de 

convivialité comme des moments de tensions, du fait de conceptions et de représentations différentes, que les professionnels sont amenés à réguler.  
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NÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÔÒïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÄÕ πρȾπρȾςπρχ ÁÕ σρȾρςȾςπρχ 

 

 

Les personnes accueillies dans la catégorie « en voie de régularisation et d’accès au droit au séjour » sont majoritairement représentées dans les entrées réalisées sur 

l’ensemble de l’année 2017. Leurs situations administratives permettent l’obtention d’une carte de séjour qui rend possible un projet d’accès au logement (exemple : 

personne étant sur le point d’obtenir une carte de séjour « Vie Privée et familiale / parent d’enfant français », personne détenant une carte de séjour/protection 

subsidiaire, une personne titulaire d’une carte de séjour de 10 ans). 

Un ménage a été accueilli sur le dispositif au titre de la santé, néanmoins la personne accueillie au regard de son statut de demandeur d’asile « DUBLIN » présentait 

également une grande fragilité au regard de la santé. 

Les personnes accueillies, au cours de l’année 2017, répondent aux critères établis dans le protocole et représentent les trois catégories du public ciblé. 

Aussi, nous pouvons remarquer la diversité des demandes formulées auprès des services de l’Etat qui implique un accompagnement spécifique au cas par cas. 

 

  

1 

1 
4 

3 

1 
1 

3 

3 

0

2

4

6

8

10

12

14

Procédure DUBLIN Problématique Santé En voie de régularisation Naissance

nombre de personnes nombre de ménages



Rapport d’activité 2017 PPI 45 

Nombre de sorties du dispositif du 01/01/17 au 31/12/2017  

15 personnes (7 ménages) sont sorties du dispositif en 2017 :  

 

Sur les 15 personnes (représentant 7 ménages) ayant quitté COORUS au cours de l’année, 1 ménage arrivé « Dublin » a pu bénéficier d’une prise en charge liée à son 
statut de demandeur d’asile. 3 ménages ont pu accéder à un logement autonome, dans le parc HLM de Rennes Métropole, suite à l’obtention de titre de séjour et 2 
autres ont été accompagnés vers un accès en résidence sociale dont 1 accueillant les personnes atteintes de troubles psychiques. 1 ménage a quitté le dispositif de 
manière volontaire avant la fin du contrat d’hébergement. 

5 ménages sortants en 2017 étaient entrés dans le cadre du nouveau protocole. Leur durée de séjour varie d’1 à 14 mois, soit une présence moyenne de 9 mois. Les 2 
autres ménages étaient respectivement accueillis depuis fin 2011 pour l’un et fin 2014 pour l’autre. Ces délais très longs témoignent de la difficulté à réunir à la fois les 
conditions de ressources nécessaires et le titre de séjour exigé pour accéder au droit commun et au logement. Aussi, des accompagnements autant inscrits dans la 
durée, démontrent qu’un travail permanent de démarches d’accès au droit au séjour et d’insertion peut finir par aboutir de manière positive et stabilisée. 

  

0 0.5 1 1.5 2 2.5 3 3.5

Accès vers un logement autonome

Accès vers une résidence sociale

Entrée en CADA

Départ volontaire du dispositif

Motifs de sorties du dispositif 
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2.3 Les problématiques de la population  

Une des difficultés repérées reste le sentiment d’insécurité ressenti face à l’octroi ou non d’un droit au séjour permettant de s’installer en France durablement. Ce 

temps d’attente est synonyme d’impossibilité à pouvoir se projeter et à élaborer un projet d’insertion, via notamment l’accès au logement et à l’emploi.  

D’ailleurs, les personnes expriment un regret de ne pas pouvoir travailler. Elles déplorent le fait d’être dépendantes d’allocations de subsistance alors qu’elles 

souhaiteraient travailler non seulement pour avoir des ressources à la hauteur de leurs besoins mais surtout pour exister socialement et rendre l’attente plus 

supportable. L’inactivité accentue la souffrance psychologique. C’est pourquoi, il est important d’accompagner les personnes vers l’extérieur, de rencontrer les 

structures associatives et de quartier proposant des activités, des cours de français, du bénévolat … afin de rythmer le temps et de retrouver un rôle, une place dans 

la société. 

D’une manière générale, les conditions d’obtention d’un titre de séjour, la précarité socioéconomique et l’impossibilité de se projeter dans l’avenir engendrent une 

vulnérabilité faisant parfois apparaître un état dépressif et un besoin d’accompagnement spécifique. 

La barrière de langue reste également une difficulté à surmonter. Nous remarquons que certaines personnes, malgré une volonté d’apprendre la langue, se trouvent, 

du fait des traumatismes vécus et difficultés rencontrées au quotidien, dans l’incapacité d’être dans une démarche d’apprentissage. 

Certaines personnes présentant une pathologie, parfois lourde, témoignent d’une fragilité supplémentaire de par un état de santé dégradé. Aussi, à ces situations 

peut s’ajouter la question de l’âge. En effet, nous accueillons quelques personnes de plus de 60 ans en demande ou en renouvèlement de titre de séjour « santé » 

pour lesquelles nous n’envisageons peu ou pas de solution de sorties du fait d’une absence de ressources (accès à l’emploi impossible et conditions d’accès aux 

prestations sociales non remplies). 

2.4 Les besoins des usagers  

Le dispositif COORUS, proposant un accueil de six mois renouvelable, répond à un besoin de stabilité et de sécurité de l’hébergement. Pendant cette durée, la 

personne hébergée va pouvoir être plus disponible et sereine pour réaliser ses démarches et tenter de faire évoluer autant que possible sa situation.  

Les logements sont équipés d’appareils électroménagers de première nécessité qui ne paraissent pas toujours suffire aux personnes accueillies. Elles ont donc des 

demandes pour se procurer du matériel supplémentaire : machine à laver, télévision... L’accès à Internet sur les logements est aussi une demande récurrente. En 

effet, il s’agit pour les personnes d’un outil devenu nécessaire pour réaliser leurs démarches administratives notamment auprès de la Préfecture. A défaut de fournir 

ce service, les personnes finissent, quand elles le peuvent, par souscrire des abonnements. 

Une fois ces besoins dits « matériels » évoqués, d’autres besoins s’expriment. Nous notons un besoin d’écoute et de soutien prégnant auprès de ce public. Celui-ci 

s’exprime d’autant plus lorsque les personnes sont dans des impasses administratives et qu’elles n’ont pas concrètement les moyens d’agir et de se projeter dans 

l’avenir. 
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L’accompagnement social proposé étant global et personnalisé, il vise à prendre en compte la personne dans toutes ses dimensions afin d’être au plus près de ses 

besoins et d’identifier ses propres ressources et celles extérieures pour y répondre. Le contenu de l’accompagnement, réalisé par l’assistante de service social, 

s’attache à soutenir les personnes selon leurs besoins dans la réalisation des démarches (liées aux droits sociaux, aux ressources, aux aides caritatives, à l’insertion, à 

la santé, à la scolarité des enfants…) et la compréhension du fonctionnement de la société (compréhension des documents administratifs, orientation vers les 

organismes compétents, accompagnement physique à la demande).  

L’accompagnement spécifiquement lié au logement fait apparaître un besoin récurrent de médiation entre les personnes cohabitant sur le même lieu 

d’hébergement. Cela se traduit par des temps d’échange encadrés par les professionnels afin de restaurer le dialogue et de trouver des solutions communes 

s’appuyant sur le contrat d’accueil et le règlement de fonctionnement. La TISF a également pour mission d’accompagner les personnes dans la découverte de leur 

nouvel environnement, d’aller à la rencontre des différents équipements de quartiers pouvant répondre à leurs besoins (exemple : halte-garderie, centres sociaux, 

maisons de quartiers, bibliothèques…) et de soutenir la parentalité. Ces missions s’inscrivent en lien étroit et en complémentarité avec celles de l’assistante de 

service social. 

3.  ACTIONS PROPOSEES PAR LE DISPOSITIF 

3.1 Modalités de Fonctionnement : 

Présentation du fonctionnement du dispositif 

Capacité d’accueil  

Au 31 décembre 2017, COORUS accueillait 70 personnes dont 24 enfants pour 84 lits disponibles.  

Le service dispose donc de 13 logements sur Rennes et de 2 logements situés à Thorigné-Fouillard et Betton. 

Procédures d’orientation et d’admission  

Le SIAO 35 recense l’ensemble des demandes d’hébergement sur COORUS. Les antennes du SIAO, le 115, la PADA, les CCAS, les PASS et autres partenaires peuvent 

adresser au SIAO 35 une demande d’hébergement à travers un formulaire-type. 

Les admissions sur le dispositif sont validées, lors d’une commission où sont présents, le CCAS, le SIAO 35, la SEA 35, COALLIA, la DDCSPP, le 115 et le service social du 

CHU Pontchaillou. Cette commission se réunit en fonction des places disponibles. 

La durée d’accueil est de six mois. Au-delà, les demandes de renouvellement sont examinées par la commission d’admission, au regard des perspectives des 

situations concernées. 

L’accueil de la personne est contractualisé sous la forme d’un contrat d’accueil et d’hébergement (traduit) signé par la personne et le responsable de service. 
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Pilotage et suivi de l’action 

Le comité de pilotage se réunit une fois par an afin de rassembler les principaux acteurs et financeurs : les services de l’Etat, la Ville de Rennes, Rennes Métropole, le 

SIAO 35, la SEA 35, la Fondation Abbé Pierre et les communes signataires du protocole. 

Le comité technique se réunit tous les semestres afin de faire le point sur le dispositif, d’étudier et de se positionner collégialement sur les situations délicates. Ce 

comité se compose de : la DDCSPP, la Ville de Rennes, Rennes Métropole, le SIAO 35 et la SEA 35. 

Les moyens humains  

L’équipe de COORUS est constituée du responsable de service de la mission hébergement / logement, d’une assistante sociale et d’une technicienne de 

l’intervention sociale et familiale. 

Du lundi au vendredi, le personnel dispose d’un bureau au Pôle Précarité Insertion, situé rue de la Barbotière à Rennes pour recevoir le public sur rendez-vous ainsi 

que de véhicules pour assurer les visites sur les différents lieux d’hébergement. Les professionnels sont joignables par téléphone. 

Pour les questions techniques liées au logement, les interventions sont assurées par les services techniques de la ville de Rennes et des communes de Rennes 

Métropole. Nous disposons également au sein du PPI, d’1 agent technique qui assure des interventions de maintenance. 

L’équipe accueille chaque année un ou plusieurs stagiaires. Nous attachons de l’importance à pouvoir offrir un lieu de stage aux futurs professionnels. Il est essentiel 

de pouvoir transmettre nos pratiques, d’en échanger et de prendre en compte les différents regards apportés par les étudiants en formation. 

Les moyens matériels  

15 logements sont donc mis à disposition par la ville de Rennes et deux communes de Rennes Métropole afin d’assurer l’hébergement des personnes accueillies. 

L’hébergement sur le dispositif COORUS se fait sur le principe du co hébergement. Ainsi, deux ou trois ménages peuvent cohabiter au sein d’un même logement. 

Chaque logement (appartement, pavillon individuel) dispose de 3 à 4 chambres et de pièces communes (cuisine équipée, salle de bain, sanitaires, séjour). Les 

chambres, étant équipées de verrou, sont des espaces privés. Chaque ménage se voit donc remettre un jeu de clés, afin de garantir un espace de vie individuel et une 

intimité. 

Les pratiques, méthodes et outils 

A l’arrivée sur le dispositif, le contrat d’accueil et d’hébergement est présenté et signé par la personne hébergée et le responsable de service. Ce premier outil, 

traduit dans la langue de la personne accueillie, décrit les modalités et les engagements liés à l’hébergement et à l’accompagnement social proposé. Le règlement de 

fonctionnement régissant la vie collective au sein du logement est rattaché à ce contrat. 

L’assistante de service social reçoit, essentiellement au bureau, dans le cadre d’entretiens individuels mais elle se déplace également, selon les besoins, sur les lieux 

d’hébergement. La TISF réalise des visites à domicile, chaque jour, et effectue au moins un passage tous les 10 jours, auprès des différents ménages.  
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Les réunions d’équipe ont lieu une fois par semaine sous deux formes, alternant le regroupement de l’équipe COORUS et celui des autres professionnels de la 

mission hébergement-logement. Il s’agit de faire un point d’évaluation et d’analyse des situations, tout comme d’aborder les aspects techniques, logistiques et 

organisationnels liés au fonctionnement du service. 

L’équipe utilise le logiciel SI-SIAO afin de mettre à jour les entrées et les sorties du dispositif. 

Le service fait appel au service d’interprétariat du Réseau Louis Guilloux pour les besoins d’interprétariat. 

Le partenariat 
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En 2017, plusieurs partenariats nous ont permis de mener à bien nos actions : 

Ú La poursuite du partenariat entre la banque alimentaire (convention signée en 2016) et les dispositifs de la mission hébergement logement. Ce dernier permet de 

répondre à des besoins primaires urgents pour les ménages accueillis sur les différents dispositifs. 

Ú La communauté EMMAUS : grâce à un don de mobilier et de vaisselle, nous avons pu renouveler nos équipements mis à disposition dans les logements afin de 

maintenir un accueil digne et adapté aux besoins des ménages. 

Ú « Danse à tous les étages » : comme l’an passé, des jeunes accueillis ont participé à un projet artistique autour de la danse, de la photographie et de l’écriture. Ces 

projets réunissent des artistes, des acteurs professionnels et des publics fragilisés. 

Ú « Breizh Phenix » : comme en 2016, nous avons pu réaliser des travaux d’embellissement dans un logement à partir de dons provenant de cette association. 

« Breizh Phenix » est une entreprise sociale qui a pour objectif d’accompagner les professionnels désireux de recycler leurs produits dans le cadre d’une 

économie circulaire qui leur permet d’améliorer leur empreinte écologique et sociétale. 

3.2  Les Limites de nos actions : 

L’accompagnement est devenu plus complexe de par la présence d’une population « vieillissante » vulnérable et fragilisée d’un point de vue santé. Les relais et 

perspectives de sorties se trouvent limitées par une absence de ressources qui permettraient l’accès à un logement. Aussi, parmi ces personnes, certaines sont en 

recours suite à des refus de séjour, d’autres sont en première demande ou renouvellement de titre de séjour pour raison médicale. Une seule personne, âgée de 65 

ans, a la capacité de travailler quelques heures par semaines et espère pouvoir obtenir les ressources minimales pour accéder à un logement. Par conséquent, notre 

accompagnement se heurte à un manque de moyens pour répondre aux besoins de ces personnes. 

La population accueillie étant essentiellement migrante, le projet d’insertion sociale et professionnelle est étroitement lié au titre de séjour détenu qui détermine 

l’accès ou non au droit. Aussi, l’accompagnement peut se heurter à cette contrainte qui restreint significativement les perspectives d’évolution et d’élaboration de 

projet. 

Le principe de co hébergement peut engendrer du conflit suivant les différences de rythme de vie et d’entretien des lieux. Aussi, les professionnels sont amenés à 

médiatiser les échanges afin de restaurer le dialogue et de trouver des solutions respectueuses de chacun. 

Aujourd’hui, les situations administratives complexes de certains ménages accueillis nécessiteraient un échange d’informations plus en proximité avec les services de 

la Préfecture. Ce lien pourrait permettre une évolution plus rapide des situations et des orientations. 
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4.  PRESENTATIONS DE SITUATIONS 

4.1   Situation 1 : Mme B 

Lors de l’accueil et tout au long de l’accompagnement, il est important de rappeler aux personnes que l’on raisonne en termes de places d’hébergement et non 
d’attribution de lieu d’hébergement. Ceci implique qu’à tout moment, le service peut être amené à effectuer des changements de lieu d’hébergement pour des 
raisons d’organisation et de bon fonctionnement. Néanmoins, lorsque nous sommes confrontés à ce besoin de réorganisation, il n’est jamais simple de le faire 
comprendre à la personne. En effet, une fois installée dans un logement, la personne crée ses repères au sein de ce dernier tout comme dans le quartier d’habitation. 
Ce qu’elle parvient à recréer après un parcours d’errance, d’instabilité et d’insécurité, lui est très précieux et constitue sa vie « ici et maintenant ». Et ce d’autant plus, 
lorsque des liens se tissent entre les personnes co-hébergées. Certains disent avoir le sentiment d’avoir retrouvé une « famille », tant il y a une réelle entente et qu’ils 
partagent le quotidien (repas, moment de détente, sorties). Aussi, un changement est ressenti comme générateur de stress venant bousculer des habitudes.  

A titre d’exemple, nous avons informé Mme B. hébergée depuis 3 ans, qu’elle allait devoir changer de lieux d’hébergement. L’annonce a été vécue comme une 
injustice, une décision visée contre elle, personnellement, alors « ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÒÉÅÎ ÆÁÉÔ de mal », « ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÃÏÍÐÒÅÎÁÉÔ ÐÁÓ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÏÎ ÌÕÉ ÆÁÉÓÁÉÔ ëÁ ». Le travail est 
alors de rappeler la notion d’hébergement d’urgence, qui perd inévitablement de son sens, pour la personne, au fur et à mesure que l’hébergement se prolonge, 
jusqu’à se compter en nombre d’années. Ces changements de lieu d’hébergement sont souvent associés à trois raisons principales. La vulnérabilité liée à l’état de 
santé étant un des critères d’accueil sur le dispositif, nous devons parfois adapter le lieu d’hébergement face à des difficultés de mobilité de la personne accueillie 
(par exemple : escaliers pour accéder au logement ou à la chambre). Puis, les naissances viennent aussi imposer des changements de manière à proposer un espace 
d’hébergement adapté à la nouvelle composition familiale. Enfin, on peut être confronté à certains enjeux culturels du fait de la mixité homme/femme. Il est arrivé 
que nous devions accueillir un homme seul et la seule place disponible était dans un logement où était déjà hébergée une famille. Lorsque nous avons annoncé à 
cette famille, l’arrivée de cette personne, le père de famille nous a indiqué que la cohabitation avec un homme était totalement impensable. Il lui était insupportable 
qu’un homme inconnu vive auprès de sa femme et de ses filles. Nous disant qu’une cohabitation dans ces conditions serait inévitablement un échec préjudiciable à 
tous, nous avons dû nous adapter à ces limites de manière à faire cohabiter une femme avec cette famille et à trouver un autre lieu pour cette nouvelle personne 
accueillie. 

4.2 Situation 2 : Mme T 

Mme T. est accueillie sur le dispositif depuis septembre 2014. Au regard de sa santé, Madame a sollicité et obtenu un titre de séjour pour raison médicale. Ne pouvant 
travailler sur un poste dit ordinaire et ne pouvant prétendre à aucune prestation sociale, l’objectif de l’accompagnement est de préparer l’autonomie via l’accès à des 
ressources et au logement. Depuis son arrivée, la seule ressource dont dispose Madame est une aide financière de subsistance de 180€ / trimestre versée par le CCAS.  
Nous la soutenons donc dans la constitution d’un dossier auprès de la MDPH, en vue de solliciter notamment le bénéfice de l’AAH et une reconnaissance travailleur 
handicapé pour faciliter son insertion professionnelle. Après un premier refus de la MDPH, nous formulons un recours et Madame finit par obtenir le bénéficie de 
l’AAH en raison d’une incapacité évaluée entre 50 et 80%. Ce droit ouvre des perspectives positives mais au moment de l’instruction du dossier auprès de la CAF, 
Madame se retrouve rapidement confrontée à une limite, celle de son âge.  En effet, pour une incapacité estimée en dessous de 80%, la limite d’âge pour percevoir 
l’AAH est de 60 ans, or Mme T. est âgée de 62 ans. Cette information la bouleverse et la décourage dans la mesure où elle a le sentiment de faire constamment face à 
un obstacle. Face à ce refus, nous tentons une autre démarche en sollicitant l’ASPA (Allocation de Solidarité aux Personnes Agées) mais là encore après plusieurs 
mois d’instruction et d’attente, la demande est rejetée car Madame ne justifie pas d’un temps de présence, sous couvert de titre de séjour, suffisant. Par conséquent, 
le travail se révèle être le seul moyen d’obtenir des ressources. Madame étant tellement épuisée par le poids du collectif et les conditions de cohabitation, que nous 
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tentons malgré tout, une demande d’accueil en CHRS. Cette demande fait, elle aussi, l’objet d’un refus car au moment de l’instruction, il reste moins de six mois de 
validité sur sa carte de séjour et qu’il n’y a pas de perspectives de sortie du CHRS.  

Dans le cadre de l’insertion professionnelle, nous accompagnons Mme T. au Pôle Emploi en vue de l’aider à formuler ses capacités actuelles et de ses compétences 
au regard de son expérience et de son parcours professionnel avant son arrivée en France. Là encore des difficultés apparaissent liées notamment à la mobilité et 
aux capacités physiques. Néanmoins, Madame se mobilise fortement et souhaite suivre une formation dans le nettoyage. Aussi, elle entame une formation dans ce 
domaine et obtient sa qualification. Cette formation étant rémunérée, Madame a pu retrouver des moyens de subsistance adaptés à ses besoins essentiels car au 
regard de sa santé, Madame est censée suivre un régime alimentaire stricte et équilibré, ce qu’elle ne pouvait pas respecter en disposant uniquement de 60€ par 
mois. 

Forte de sa formation et de sa motivation, Madame dépose ses CV dans plusieurs agences d’intérim et entreprises et obtient des CDD de différents employeurs pour 
cumuler suffisamment d’heures de travail.  

Son inscription au service habitat social débouche sur une proposition de logement en décembre 2017. Cependant, au regard du manque de stabilité de ses 
ressources, la commission interne au bailleur a refusé l’accès au logement. Cette annonce a été douloureuse pour Mme T., car elle représentait l’espoir de pouvoir 
accéder « à une vie normale », de pouvoir « recevoir ses enfants et petits-enfants », à un besoin de tranquillité et d’intimité souhaité depuis plusieurs années.  

Face à cette situation, elle a continué à se mobiliser de manière à augmenter ses ressources pour permettre à ce projet de voir le jour et deux mois plus tard, une 
nouvelle proposition de logement lui a été faite et a, enfin, cette fois, abouti. 

5. CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES POUR 2018 

Le Pôle Précarité insertion a poursuivi un travail de fond participant au renforcement de l’identité du pôle. Cette contribution permet une meilleure 

interconnaissance et le développement de partenariats internes et externes au pôle. Pour cela, des groupes de travail se sont poursuivis en 2017 autour de la mise en 

conformité avec la loi de 2002/2, la mise en place du CPOM, la gestion des situations difficiles et/ou complexes avec les usagers, la démarche qualité, le projet de pôle, 

l’accueil de services civiques... Ce travail a permis de construire des actions très concrètes sur l’année : 

Ú Journée porte ouverte du 17 octobre 2017 ayant réuni plus de 125 participants, 

Ú La réalisation d’un flyer partenaire et usager pour chaque dispositif du Pôle Précarité Insertion, 

Ú Un « guide » interne au pôle sur la gestion des situations de crise,  

Ú L’amorce de la rédaction du projet de pôle, 

Ú La définition de la grille d’évaluation interne pour la démarche qualité,  

Ú L’accueil de trois volontaires en service civique pour la mise en place d’actions à destination des usagers… 

 

La mission hébergement logement (H/L) du Pôle Précarité Insertion dans laquelle s’inscrit pleinement COORUS poursuit à son niveau la construction de son identité 

de par un travail de mutualisation et de transversalité entre les services. 
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Nous pouvons illustrer la transversalité par le travail engagé par les jeunes volontaires en service civique soutenus par leurs tutrices sur la mise en place de projets à 

destination des usagers pour leur permettre une meilleure connaissance du territoire, l’accès à la culture et aux loisirs, le soutien dans la préparation à l’accès au 

logement… En termes d’organisation, nous avons mis en place une évolution sur les réunions de service et la commission logement à laquelle participe le dispositif 

COORUS. 

De son côté, la mutualisation se constate par la participation de chaque professionnel au service de la mission H/L et des usagers accompagnés, quel que soit le 

service auquel il est rattaché. Les réunions régulières de pôles, de mission, groupes de travail contribuent à cette dimension. Enfin, le pôle et plus spécifiquement la 

mission hébergement logement a bénéficié d’un renforcement des fonctions supports (maitresse de maison, agent technique). Cet apport a été réfléchi, organisé au 

cours de l’année pour amener de l’efficience sur le fonctionnement quotidien de l’ensemble des dispositifs et permettre, à la fois, de recentrer les missions du 

travailleur social sur l’accompagnement et de consolider le travail d’accompagnement sur les capacités à habiter et/ou du vivre ensemble. 

En ce qui concerne plus spécifiquement le dispositif COORUS et au regard du nombre de familles migrantes hébergées dans des chambres d’hôtels sur le 

département, l’équipe reste ouverte et disposée à étudier une extension de son activité, par la mise à disposition de nouveaux logements sur Rennes ou Rennes 

Métropole. 
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LOGEMENT JEUNE INSERTION 

1. PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1.1 Définition de la mission au regard du cadre légal  

La mission du service LOJI est de favoriser l’insertion par le logement de jeunes en difficulté en mettant à disposition un hébergement temporaire et en offrant la 
possibilité d’un accompagnement social dans une démarche d’insertion globale. 

Pour mettre en œuvre cette mission d’hébergement temporaire et d’accompagnement social de jeunes en difficultés, la SEA35 bénéficie pour le dispositif LOJI, d’1 
ETP d’accompagnement social avec une mise à disposition de 17 hébergements dont certains sont conventionnés en Allocation Logement Temporaire (ALT).  

Au regard du cadre légal, l’ALT a été créée dans le but de loger pour des durées de séjour limitées, un public défini comme suit : « des personnes défavorisées en 
situation d’urgence et/ou des personnes qui, en raison de leurs faibles ressources ou de leurs conditions d’existence ont des difficultés particulières pour accéder à 
un logement ou s’y maintenir ». 

Les bénéficiaires de l’ALT peuvent être : Des associations conventionnées ; des centres communaux d’action sociale, des associations à but non lucratif dont l’un des 
objets est le logement des personnes défavorisées. Ces organismes ont conclu une convention avec l’Etat et bénéficient d’une aide pour loger, à titre transitoire ces 
personnes (loi du 31 décembre 1991). 

Les personnes accueillies dans des logements ALT ne perçoivent pas d’APL ni d’Allocation Logement. 

Pour la SEA 35, 3 conventions régissent l’action LOJI : 

Ú Une convention avec l’Etat pour le statut des logements en ALT (allocation logement temporaire). L’aide n’est plus versée par la CAF mais par la DDCSPP 
(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations)  

Ú Une convention avec le Conseil Départemental pour le financement d’1 ETP travailleur social pour l’accompagnement social des jeunes hébergés sur ce 
dispositif. 

Ú Une convention avec Rennes Métropole pour un financement complémentaire des logements conventionnés en ALT.  

Conformément à la réglementation sur l’ALT, une participation financière est versée par les jeunes accueillis sur les hébergements LOJI. 

En 2017, nous faisons le constat, que depuis 16 ans, ce dispositif a toujours gardé le même format tant sur le nombre de logements que sur le temps 
d’accompagnement social dédié aux jeunes accueillis sur le LOJI. 
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1.2 Le Public cible  

Le dispositif LOJI accueille et accompagne des jeunes de 18 à 30 ans, en situation de précarité et de risque d’exclusion. Cette action s’adresse à des jeunes très 
démunis, sans domicile fixe (sans abri ou sans résidence stable), orientés par la CAO, Puzzle, la Mission Locale, la Prévention Spécialisée et d’autres partenaires 
(CDAS ; CHGR…). 

Ces jeunes sont en recherche ou en démarrage de projet. Ils ne trouvent plus dans leur environnement, les personnes et les soutiens matériels auxquels ils devraient 
normalement pouvoir prétendre, en particulier dans le cadre familial. 

Les jeunes accueillis sur LOJI ne disposent pas des ressources suffisantes pour assurer les besoins immédiats (subsistance ; hébergement) et leur permettre ainsi de 
s’engager sur le projet d’insertion sociale et professionnelle. 

LOJI vise donc à mieux répondre, quantitativement et qualitativement, aux besoins d’hébergement et d’accompagnement social des jeunes accueillis au Pôle 
Précarité Insertion. 

La SEA35 met une priorité sur ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÄÅ ΣΪ Û ΤΧ ÁÎÓȢ 

1.3 Les Principes  

Des devoirs, des engagements et des principes guident notre action depuis 2001 : 

Ú Permettre à des jeunes démunis, d’accéder aux besoins fondamentaux. 
Ú Etre facilitateur pour l’accès aux droits. 
Ú Respecter leur dignité et leur intimité en apportant de la sécurité et de la protection par un habitat et un accompagnement appropriés. 
Ú Positionner le jeune comme acteur de la mise en œuvre de son projet.  
Ú Reconnaître à ces jeunes adultes la capacité d’agir et de se responsabiliser. 
Ú Accompagner les évolutions positives comme les passages à vide et les décrochages. 
Ú Valoriser les avancées. Donner des temps de pause. Permettre le retour. 
Ú Soutenir dans la construction et la reprise de liens sociaux. 
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1.4 Présentation des actions mises en ïuvre  

Les hébergements mis à disposition pour LOJI 

A ce jour, le Pôle Précarité Insertion pour son action LOJI, dispose de 17 hébergements, dont certains sont conventionnés en ALT, sur des structures collectives type 
résidences Habitat Jeunes et résidences sociales et d’autres sur des appartements en diffus. L’ensemble des hébergements est localisé sur la ville de Rennes. 

En 2017, la réorganisation du parc LOJI était la suivante :  

Ú 2 chambres au Foyer de Jeunes Travailleurs St Joseph de Préville Ą secteur Villejean  
Ú 8 chambres sur 2 Résidences Habitat Jeunes des Amitiés Sociales Ą secteur sud gare et Maurepas - Patton 
Ú 2 T1 à la Résidence Vincent Auriol (ALFADI) Ą secteur Villejean 
Ú 3 studios à la Résidence Gaston Tardif  Ą secteur centre-ville 
Ú 1 appartement  T1 (AIVS) Ą secteur centre-ville  
Ú 1 appartement T1bis (Aiguillon Construction) Ą secteur Maurepas. Ce nouveau logement vient en lieu et place d’un appartement AIVS qui a été rendu 

courant 2017. 

,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓï 

La démarche d’accompagnement proposée se construit avec chaque jeune sur la base d’un projet personnalisé et ancré dans la réalité, « là où il se trouve dans son 
parcours » au moment de son accueil au Pôle Précarité Insertion. 

Le contrat d’accompagnement social détermine les objectifs, les engagements et les responsabilités de chacun (le jeune et le service LOJI), du projet à soutenir pour 
sécuriser un parcours d’insertion jusqu’à l’accompagnement social renforcé au regard des nombreuses étapes à consolider pour accéder à l’autonomie.  

2. ACTIVITE DE LȭANNEE 2017  

2.1 Introduction 

Le Pôle Précarité Insertion, au travers du dispositif LOJI, est identifié, reconnu et valorisé par les partenaires et par les institutions du territoire sur la question du 
logement des jeunes les plus précaires.  Un dispositif tel que LOJI est identifié comme cohérent, efficient et toujours innovant depuis 16 années d’existence. Pour 
autant, au-delà de ces constats, force est d’observer que nous pourrions encore diversifier les réponses hébergement pour pouvoir accueillir des jeunes avec des 
problématiques complexes notamment sur le plan de la santé psychique.  
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Pour l’année 2017, nous mettrons également en évidence les travaux suivants :  

Au sein de la SEA35 :  

Suite aux travaux de la recherche coopérative par l’Equipe d’Appui – Prévention Spécialisée et l’EHESP (Equipe d’Universitaires de l’Ecole des Hautes Etudes en Santé 

Publique) sur la thématique : « Entre ruptures et recherches de liens, lÅ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÆÁÎÃÅ ÄÅÓ *ÅÕÎÅÓ ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÒïÃÁÒÉÔï », des groupes de travail 

ont contribué aux projets suivants : 

Ú Le projet Maison Relais Jeunes (MRJ) qui a été présenté courant 2017 aux services de l’Etat et aux partenaires.  

Des démarches sont maintenant engagées pour la mise en place de cette MRJ qui est attendue sur le territoire. 

La mise en œuvre du projet MRJ est en complète cohérence avec la mission et les activités du LOJI. 

Ú Le projet lieu d’accueil bas seuil pour mineurs en fugue et accueil jeunes majeurs 18-21 ans en rupture. 
Ú Le projet lieu d’accueil parents-enfants 
Ú Le projet référent unique. 

Au sein du Pôle Précarité Insertion, les services de la mission hébergement/logement et de la mission accueil/veille sociale ont poursuivi le travail d’élaboration des 
outils pour l’application de la loi 2002-2  (Voir Annexe flyer LOJI). 

Les services ont également travaillé sur l’élaboration du prochain projet de pôle et un groupe de salariés du PPI participe à la suite des travaux sur le COPIL-CPOM, 
travail qui se poursuivra sur 2018. 

En octobre 2017, une journée porte ouverte au PPI a permis aux financeurs et aux différents partenaires de découvrir les locaux, l’organisation du pôle avec les deux 
missions accueil veille sociale et hébergement-logement. Les participants à cette journée ont exprimé leurs attentes et leur intérêt pour découvrir ou remettre à jour 
leur connaissance des différents dispositifs. Sur cette journée, le dispositif LOJI a communiqué avec un grand nombre de partenaires. 

Avec les partenaires : le dispositif LOJI a poursuivi le travail de renforcement des coopérations sur l’accompagnement des jeunes les plus précaires.  

Ú Actualisation de la convention avec ALFADI pour les 2 logements à la résidence Vincent Auriol.  

Elle précise les modalités d’accueil et d’accompagnement pour nos deux structures. 

Cette convention a été signée lors de l’assemblée générale 2017 d’ALFADI. 

Ú Ajustement des pratiques avec l’association les Amitiés Sociales suite à leur changement de direction. 

Ú Participation au comité de pilotage de la résidence Gaston Tardif où LOJI dispose de 3 studios.  
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2.2 La Population  

Ce rapport d’activités LOJI 2017 présente les situations de 34 jeunes accueillis, accompagnés et hébergés sur les 17 hébergements mis à disposition pour la SEA 35 – 
LOJI.  Le service a également accompagné 4 jeunes qui n’étaient pas hébergés.  

Le type de ménages 

MENAGE / TYPE 
ADULTES  
EN 2017 

ENFANTS 
EN 2017 

Hommes seul 15  

Femmes seules 15  

Couple (1) 2  

Hommes avec Enfant(s) 0  

Femmes avec enfant(s) 2 2 

Couples avec enfant(s) 0  

TOTAL   34 adultes     2 enfants 

En 2017, LOJI a accompagné 33 ménages. Les femmes et hommes isolés restent très majoritaires dans nos accueils.  Le nombre de jeunes femmes seules est 
croissant dans les demandes LOJI.  En 2017, deux jeunes femmes avec chacune un enfant de moins de 3 ans et 3 jeunes femmes enceintes ont été accompagnées.  

La répartition par âge 

AGE 2017 

18 à 21 ans 17 

22 à 24 ans 11 

25 à 30 ans 6 

TOTAL 34 

Sur 34 adultes accueillis et accompagnés par LOJI, les jeunes dans la tranche d’âge 18 à 24 ans sont les plus nombreux soit 28 jeunes.  

La priorité continue d’être mise sur l’accueil des jeunes majeurs soit 17 jeunes de 18 à 21 ans en 2017. 
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La provenance géographique  

PROVENANCE GEOGRAPHIQUE 2017 

Rennes Métropole  16 

Ille et Vilaine 5 

Autres département Bretons 2 

Hors Bretagne 10 

Union Européenne 0 

Autres Pays Etrangers 1 

TOTAL 34 

Sur la provenance géographique, 23 jeunes sont de la région Bretagne avec une majorité (16) originaire de Rennes Métropole. La proportion des jeunes qui arrivent 
d’autres départements reste une constante dans les accueils LOJI pour « tenter sa chance ailleurs, fuir des soucis, suivre ou rejoindre des potes à Rennes, faire son 
projet en métropole ». En 2017, nous avons accompagné 4 jeunes originaires de Mayotte pour lesquels, les solidarités familiales ou amicales ont rapidement lâché à 
l’arrivée en métropole. 3 jeunes de nationalité étrangère et qui vivaient sur Rennes et/ou autres départements bretons depuis l’adolescence (arrivés dans le cadre du 
regroupement familial) ont été accompagnés par LOJI suite à des ruptures familiales. 

La répartition par nationalité 

NATIONALITE 2017 

Français 27 

U.E. 0 

E.D.C. 7 

Etranger 0 

TOTAL 34 
 

Les jeunes accompagnés par LOJI sont très majoritairement de nationalité française. 
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,ȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄe 

 

PARTENAIRES 2017 

C.A.O. 
16 

dont 10 (CAO + M.Locale) 

Mission Locale 9 

C.D.A.S. 1 

S.A.F.E.D. 0 

Services Educatifs 1 

Prévention Spécialisée 6 

Autres 1 

TOTAL 34 

 

La CAO et la Mission Locale sont les deux services qui ont fait la majorité des orientations vers LOJI. 

Lorsque l’équipe de la CAO fait l’orientation vers LOJI, un conseiller Mission Locale est souvent déjà identifié. Il y a donc une double orientation CAO - mission locale 

vers LOJI. 

Les éducateurs de la prévention spécialisée du centre-ville sont aussi très en lien avec LOJI. 

En 2017, sur 46 demandes faites par la Mission Locale, 35 ont été adressées par le dispositif « Sortir de la rue » dont 8 ont été prises en charge par LOJI et un jeune 

adressé par une antenne de quartier. Le dispositif « sortir de la rue » reste le prescripteur principal et l’interlocuteur privilégié de la mission locale pour les 

orientations vers LOJI. Les antennes de quartier orientent très peu vers le LOJI.  

Cette veille sur la prise en charge des jeunes en rupture, démunis et vulnérables est une priorité pour la SEA.  

  



Rapport d’activité 2017 PPI 61 

,ÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ 

 2017 

Squat, rue 11 

Caravane, tente 0 

Arrivée sur Rennes non préparée ɀ SDF (aucun relais amical ou familial) 6 

Décohabitation (rupture brutale parentale ou conjugale) 3 

Fin hébergement réseau « solidaire » familial ou amical 11 

Fin de prise en charge institutionnelle 2 

Expulsion logement 1 

TOTAL 34 

 

Sur 34 jeunes accueillis sur LOJI, 17 étaient sans abri au moment de la demande.  

Nous observons souvent de longues périodes dites de « débrouille » parfois plusieurs mois d’hébergement de dépannage avant que ces jeunes ne sollicitent de 
l’aide. Lorsqu’ils ne peuvent plus s’appuyer sur des solidarités familiales, amicales ou autres rencontres, ils commencent seulement à solliciter de l’aide pour le 
logement. 

Le constat partagé avec la CAO, le 115, la prévention spécialisée et la mission locale est que beaucoup de jeunes refusent les accueils d’urgence et ne font pas appel 
au 115. 

Chaque année, depuis 16 ans, le dispositif LOJI contribue à assurer une réponse alternative de logement. 

Si nous croisons le chiffre du nombre de demandes (55 en 2017) et celui du nombre de jeunes accueillis, force est de constater que le dispositif ne répond pas 
suffisamment pour des jeunes majeurs pour lesquels, LOJI peut être une réponse adaptée.  
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La durée et le lieu de séjour 

 

DUREE  

De 1 à 3 mois 2 

Entre 3 et 6 mois 3 

Entre 6 et  9 mois 3  

Entre 9 et 12 mois 4 

0ÌÕÓ ÄȭΧ ÁÎ 5 

Entrées 2017 et accompagnements en cours en 2018 17 

TOTAL 34  

En 2017, 17 jeunes ont quitté le dispositif LOJI, 17 sont entrés courant 2017 et pour lesquels l’accompagnement est toujours effectif en 2018. 

L’équipe sociale de LOJI accompagne entre 20 et 23 jeunes en continu. La moyenne des durées de séjour se situe maintenant entre 1 an et 1 an et demi. C’est le temps 
nécessaire pour que la situation soit consolidée sur l’ensemble du projet avant de reloger. 

Au-delà de cette explication, il convient aussi de noter un fort ralentissement dans la fluidité pour les relogements en résidences habitat jeunes. « La garantie jeunes 
ne garantit pas le logement » même après un passage sur LOJI.  

La question du projet post garantie jeunes est posée par les bailleurs et s’il n’y a pas de visibilité en termes d’emploi, d’entrée en formation qualifiante et donc de 
ressources, l’accès en résidence habitat jeunes est compromis dans le parc social. 

L’autre indicateur d’allongement des durées de séjour est le « décrochage ». Certains jeunes abandonnent, tentent un autre projet et le temps passe sans que nous 
ne puissions faire une projection de relogement. 

Les problématiques de santé psychique sont également un des indicateurs sur le rallongement de la durée des séjours car c’est véritablement le temps qui va 
permettre d’accompagner le jeune dans un parcours vers le soin.  

La difficulté pour s’engager sur un projet, les abandons répétés sont des signaux de mal être et de problématiques de santé beaucoup plus complexes et qui sont 
souvent identifiées tardivement dans l’accompagnement. 
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LIEU DE SEJOUR 
 

Résidences Habitat Jeunes 20 

Résidences sociales 8 

  Appartements 5 

Accompagnement LOJI sans hébergement 1 

TOTAL 34 

Sur les deux appartements en diffus, nous privilégions les accueils de jeunes qui ont séjourné longuement à la rue et qui peuvent être hébergés avec un animal par 
logement. Ce sont de longs accompagnements en termes de durée de séjour. Plus le temps à la rue est important, plus le projet logement est long à mettre en 
œuvre au regard des problématiques complexes des usagers accueillis. 

En 2017, nous avons dû immobiliser, quelques semaines, un des appartements pour le remettre en état après l’hébergement d’une jeune qui vivait avec trois chiens. 
La fondation ONET dans le cadre de sa journée solidaire sur la remise en état de logements vétustes est intervenue sur ce logement. Un groupe de salariés ONET a 
donné du temps bénévole sur une journée pour nettoyer, désinfecter et repeindre ce logement. Cette action a été très appréciée et bienvenue. Nous nous sommes 
également séparés d’un appartement petit et vétuste pour louer un 1 T1 bis sur le quartier de Maurepas.  

La situation du logement pour les jeunes de LOJI à la fin 2017 

LOGEMENT  

Parc public 5 

Parc privé 1 

Résidences Habitats Jeunes 2 

C.H.R.S. 2 

!ÉÄÅ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ 0 

Retour famille (chez les parents ; se réinstallent en couple) 3 

Rupture et retour hébergement solidaire 3 

Retour C.A.O., urgence SIAO 1 

Prolongation hébergement LOJI et accompagnement en cours 17 

TOTAL 34 

 

Sur le plan du logement locatif, 5 jeunes ont pu être relogés dans le parc social du fait de l’ancienneté de la demande ou via une demande de RSP.  
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Pour les résidences habitat jeunes, les jeunes qui quittent la chambre LOJI adressent leur demande de maintien à l’agence locative via la commission d’attribution du 
logement (Amitiés Sociales) ou à l’équipe de la résidence (Résidence Préville). Le temps de préparation au maintien en résidence est essentiel sur la question de la 
faisabilité en termes économique et de capacité à habiter.  

Pour autant, comme expliqué précédemment sur la durée des séjours, nous observons un fort ralentissement pour faire glisser des jeunes du LOJI en statut résident 
habitat jeunes. Seuls deux jeunes sont passés résidents. -ÁÌÇÒï ÕÎ ÆÏÒÔ ïÔÁÙÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ,/*)ȟ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÏÉÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÒÅÓÔÅÒ ÅÎ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 
pendant 3 mois pour soutenir le changement de logement et le maintien du jeune dans son projet.  

Nous posons donc clairement la question de mesures d’accompagnement social post-LOJI pour des jeunes qui accèdent au logement résidence habitat jeunes et 
pour lesquels les projets restent encore fragiles. L’embolisation du dispositif LOJI est notable et remettre de la fluidité dans un parcours logement a tout son sens 
pour ce public jeune. Les hébergements LOJI contribueraient ainsi à répondre à plus de jeunes sans domicile fixe. 

2.3 Les problématiques de la population  

Quelques éléments d’explication et d’analyse pour des jeunes dont les situations sont souvent les suivantes : 

La rupture familiale et/ou institutionnelle  

La caractéristique majeure des jeunes accompagnés par LOJI est une absence de soutien et d’étayage familial. Les causes des ruptures qui amènent ces jeunes à 

demander de l’aide au Pôle Précarité Insertion s’enracinent essentiellement dans les problématiques suivantes : 

Ú Placement dans les institutions éducatives (jeunes marqués des différents traumatismes qui ont justifié le placement. Carences affectives ; méfiance vis-à-vis 
de l’adulte qui « abandonne » …) 

Ú Séparation des parents. Recomposition familiale avec difficultés pour le jeune de trouver sa place dans le nouveau schéma familial. (Injonctions au départ ; 
conflits de loyauté avec un des parents ; chantage affectif ; abandon ; arrêt de l’aide à la subsistance ; arrêt d’une couverture mutuelle…) 

Ú Conflits familiaux. Difficultés liées aux conditions précaires de la famille (argent ; santé ; addiction…) Envie d’indépendance mais sans avoir encore les 
moyens de l’autonomie.  

Ú La décohabitation et l’installation vers l’autonomie ne peuvent pas être soutenues par les parents.  

,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ 

Ú Des jeunes locaux alternant différents modes d’hébergement précaire, sans avoir encore connu la rue et invisibles sur l’espace public 
Ú Des jeunes qui dé-cohabitent suite à des conflits familiaux (départ du domicile parental ou conjugal...). Ils partent se faire « dépanner » dans le réseau amical 

et parfois sur le même quartier que les parents. 
Ú Des jeunes originaires de l’étranger ou des DOM-TOM avec une errance sur d’autres départements avant d’arriver à Rennes chez de nouveaux compatriotes. 

Les solidarités lâchent et le jeune a épuisé toutes les solutions dans le réseau de dépannage. 
Ú Des fins de prise en charge ASE ou autres institutions (limite d’âge pour la prise en charge ; non adhésion au contrat éducatif). Arrêt de la mise à disposition 

d’un appartement éducatif. 
Ú Des jeunes avec un mode de vie et des habitudes de la rue, souvent connus de la prévention spécialisée et du PPI via l’accueil de jour Puzzle et la CAO. 
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La précarité des ressources 

Ressources 
3ÉÔÕÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ 

dans le dispositif 

Situations courant ou  
ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÎ ΨΦΧέ 

Sans ressources 14 3 

< R.S.A. 6 5 

Plafond R.S.A. 6 13 

Allocation Garantie Jeunes 5 3 

Entre RSA et SMIC 1 7 

Plafond SMIC et + 2 3 

TOTAL 34 34 

 

Le dispositif LOJI accueille des jeunes extrêmement démunis sur le plan matériel.   

A la fin de l’exercice 2017, nous observons une nette amélioration des situations au niveau des ressources.  Le versement de l’allocation garantie jeunes ainsi que les 
rémunérations de formation améliorent nettement les conditions de subsistance des jeunes les plus précaires. Pour les jeunes qui sont sur le plafond de ressources 
RSA, seuls 6 sont bénéficiaires du RSA. Pour 7 d’entre eux, il s’agit de revenus du travail équivalent au plafond RSA. 

Pour les aides, nous faisons appel au FAJ, Fond d’Aide aux Jeunes (attente de rémunération de formation ou du premier versement de l’allocation garantie jeunes). 
Nous faisons également appel aux secours d’urgence ou allocations mensuelles jeunes majeurs pour les 18-21 ans qui rentrent dans un projet.  

Le partenariat mis en place par le PPI avec la banque alimentaire a permis des dépannages ponctuels pour des jeunes très démunis. 
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Le niveau scolaire  

.ÉÖÅÁÕ ά ɉÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ Ϊème) 2 

Niveau 5 Bis (1ère et 2nde année de C.A.P. 3ème des collèges) 7 

Niveau 5 (2nde, 1ère, C.A.P., Niveau B.E.P., B.E.P.) 21 

Niveau 4 (Terminale, Baccalauréat, B.T.) 3 

Niveau 3 (D.E.U.G.) 1 

Niveau 2, Niveau 1 (Licence, Maitrise, 3ème cycle) 0 

TOTAL 34 

Globalement, le niveau de scolarité est peu élevé avec des cursus non aboutis qui n’ont pas permis à ces jeunes l’accès à la formation qualifiante. Ils ont parfois 
démarré un parcours en apprentissage ou en lycée professionnel mais avec des ruptures et une non-validation de la formation engagée.  

Nous constatons que la majeure partie des jeunes accueillis sur LOJI sont sans diplôme qualifiant. 

,ȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ 

Les bénéficiaires de LOJI sont très souvent déjà engagés dans un projet d’insertion lorsque la demande LOJI arrive. Les jeunes sont accompagnés le plus souvent par 
des référents qui sont majoritairement issus des missions locales (sortir de la rue et garantie jeunes). Lors de la demande d’accompagnement par le service, nous 
constatons que la majorité des jeunes n’a pas encore formalisé de projet (Ex : il va rentrer sur la garantie jeunes ; il va démarrer une formation sur Parcours +…). A ce 
stade de leur situation, ils sont engagés dans une insertion exclusivement sociale du fait de l’absence de logement et d’accès à la subsistance.   

EMPLOI, FORMATION %Î ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÎïÅ Fin 2017 

C.D.I. 4 4 

C.D.D. 0 7 

Formation 2 5 

Contrat Service civique 0 1 

Garantie Jeunes 6 3 

$ÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 11 10 

Sans emploi, non inscrit 9 1 

ESAT 1 1 

Abandon 1 2 

TOTAL 34 34 
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,ÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÆÒÅÉÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ : 

Ú Difficultés à se projeter et à se mobiliser sur un projet formation-emploi qui soit réaliste et réalisable. Les étapes intermédiaires nécessaires pour explorer et 
expérimenter par des formations et des stages différents secteurs d’activité sont souvent longues 

Ú Nombreuses phases de découragement et de décrochage où se pose toujours la question du sens. Désir d’un projet emploi parfois inaccessible, idéalisé voire 
« fantasmé » 

Ú Problématiques sociales et de santé qui ont nécessité de retravailler les projets et notamment avec une orientation vers la MDPH.  

La stimulation dans les démarches liées au projet et la détection de problématiques qui peuvent être un frein à l’insertion professionnelle sont des points d’appui 
indispensables à l’accompagnement global. 

La recherche de formation ou d’emploi peine souvent à aboutir et nous observons de longues phases de décrochage sur les démarches avec du désœuvrement et de 
l’inactivité.  

Nous avons souvent identifié certaines problématiques qui étaient un frein au projet en cours dans le cadre de la garantie jeunes et/ou dispositif « sortir de la rue ». 
L’accompagnement social LOJI prend alors tout son sens dans la complémentarité du travail avec la mission locale.  

En 2017, pour chaque jeune accompagné dans ce dispositif, nous avons pu réaliser des bilans et des évaluations croisées. Une bonne coordination des acteurs de 
l’insertion sociale et professionnelle est essentielle pour que ces jeunes puissent redémarrer et s’engager sur un projet. 

Les problématiques de santé 

En 2017, la constante et la priorité restent l’ouverture des droits à la couverture maladie. Parmi ceux qui avaient des droits ouverts, nous constatons un déficit 
d’informations et de nombreuses incompréhensions sur les droits et la protection contre les risques de la maladie. La couverture maladie, l’état de santé et le non 
recours aux soins sont les indicateurs qui ponctuent le volet santé dans l’accompagnement social global de LOJI.  

En 2017, les accompagnements santé sur les droits ont concerné 24 jeunes : 

Ú 14 jeunes étaient sans aucun droit à la CMU et/ou sans renouvellement des droits et pas de médecin traitant. 
Ú 2 jeunes femmes ont été accompagnées pour une problématique de santé psychique. Formalisation d’un dossier MDPH. Refus du soin pour une jeune 

femme. 
Ú 3 jeunes femmes enceintes ont été orientées vers le SAFED dont 1 avec des problèmes de santé psychique, en « décrochage » de traitement et de suivi avec le 

service spécialisé qui l’accompagnait. 
Ú 3 jeunes hommes avec une problématique d’addiction aux toxiques. Pour 2 d’entre eux, une rupture du contrat d’hébergement a été prononcée du fait de 

comportements inadaptés en lien avec les consommations (deal ; agressivité ; violences…) 
Ú 2 jeunes ont été accompagnés sur la reconnaissance d’un handicap (déficience) avec formalisation de dossiers auprès de la MDPH. Une mesure de curatelle 

renforcée a également été actée par le Tribunal pour l’un des jeunes. 

Les problèmes de santé psychique restent une composante majeure des accompagnements santé : « De la tristesse à la mélancolie, de l’ennui à la perte d’envie, de 
l’envie d’agir à la perte de vitalité jusqu’à la maladie psychique avérée… ». L’accompagnement vers le soin est souvent très long à mettre en mouvement du fait de la 
difficulté d’acceptation de la démarche. Une certaine complexité dans le réseau peut aussi renforcer la difficulté d’accès aux soins. 
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La Journée santé 2017 au PPI a été un temps fort pour le public en errance et particulièrement pour des jeunes qui peinent à consulter et pour lesquels la question de 
la santé n’est pas prioritaire. %Î ΤΡΣΩȟ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÅØÁÍÅÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔï, 8 jeunes ont pu faire un bilan de santé et engager des rdv médicaux (dentiste ; ophtalmo ; 
nutritionniste ; gynéco….).  

2.4 Les besoins des usagers  

Au regard des problématiques sur l'accès au logement pour des jeunes en difficultés et sur la base de notre expérience sur l’accompagnement social LOJI, nous 
mettons en évidence que la seule réponse logement ne suffit pas pour sécuriser certains parcours.  

En outre, le facteur économique est certes un élément essentiel (rémunération de formation, allocation garantie jeunes…), pour autant, l’accès au logement n’est 
pas viable sans un étayage social de proximité pour des jeunes très isolés, précaires, fragiles dans les projets et qui peuvent être rapidement en difficultés après un 
accès au logement pour les raisons suivantes : 

Ú Situation sociale non consolidée à l’arrivée dans le logement  
Ú Méconnaissances des administrations, des droits et des devoirs 
Ú Crainte d’être jugés s’ils demandent de l’aide. Non recours 
Ú Inactivité et désœuvrement du fait des décrochages dans les projets 
Ú Problèmes de santé physique et psychique 
Ú Difficultés à se remobiliser et à définir un autre projet. Ruptures dans les parcours emploi-formation 
Ú Arrêt des ressources (fin de formation ; fin garantie jeunes ; fin CDD ; pas de droits...) 
Ú Peu ou pas d’expérience à l’autonomie dans un logement.  Apprentissages à soutenir 
Ú Gestion budgétaire à risques. Endettement et surendettement. Recours aux aides facultatives 
Ú Expulsion de résidences habitat jeunes 
Ú Complexité des dispositifs et des accompagnements qui peuvent générer de l’incompréhension de la dispersion voire des ruptures dans un parcours s’ils ne 

sont pas bien coordonnés. 
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3. ACTIONS PROPOSEES PAR LE DISPOSITIF 

3.1 Modalités de Fonctionnement  

3ÃÈïÍÁ ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÊÅÕÎÅ ÐÁÒ Ìe service LOJI 

,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ du partenaire :  

Un jeune se présente au Pôle Précarité Insertion, à l’accueil CAO et se déclare sans domicile fixe. Un travailleur social de la CAO va faire à partir d’un ou deux 
entretiens une évaluation sociale de la situation du jeune. Pour d’autres partenaires dont la Mission Locale, LOJI peut être sollicité directement et le travailleur social 
de LOJI va interroger certains critères. La CAO va dégager une orientation pour le jeune qui va aboutir à une saisine admission CHRS ou LOJI.  

,ȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ,/*) 

L’entretien portera sur la présentation d’un dispositif d’hébergement temporaire avec accompagnement social. A partir des premiers indicateurs recensés par le 
service qui oriente, l’entretien visera à mettre du sens et de la compréhension dans le parcours du jeune qui est dans la majorité des cas, ponctué de ruptures.  Une 
évaluation de la demande et du besoin sera effectuée. 

La cÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ïÔÕÄÉÅ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ,/*) ÅÔ ÑÕÉ ÌÅÓ ÖÁÌÉÄÅ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ÌÁ ÍÁÎÉîÒÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅ : 

Le responsable de service et les professionnels des actions ADEL ; COORUS, APPARTE et LOJI. 

Cette commission peut également être saisie pour faire des points d’étape dans le parcours d’accompagnement (blocages ; situations critiques ; avancées et 
perspectives). Dans cette instance, le travailleur social de LOJI peut bénéficier de l’expertise sociale et d’un éclairage sur des orientations à prendre. 

La coordination partenariale avec les bailleurs LOJI 

Elle est essentielle et gage d’un travail dans la confiance pendant l’accompagnement du jeune.  

Avant de mobiliser un des 17 logements, le travailleur social fait du lien avec la structure qui va accueillir le jeune.  Il prend en compte les équilibres et ajuste au mieux 
la réponse hébergement sur le parc LOJI. Cette coordination va être effective tout au long du parcours résidentiel du jeune.  

Les bilans mensuels et points d’étape sont les engagements réciproques qui vont permettre de faire du lien et d’ajuster au mieux l’accompagnement social (capacité 
à habiter et problématiques sociales). 
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,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ 

L’accompagnement social démarre par l’angle des problèmes qui sont verbalisés quand les jeunes arrivent sur LOJI. L’accompagnement doit être soutenant, aidant, 
sécurisant et facilitateur pour la ré-affiliation sociale du jeune. Concrètement, le travailleur social accompagne vers l’accès aux droits (ressources, couverture sociale, 
situation administrative, projet de vie) et dans la gestion de son budget.  Les objectifs de l’accompagnement social sont discutés et négociés avec le jeune et 
formalisés dans un contrat d’engagement. 

L’accompagnement social est exercé par le travailleur social qui rencontre le jeune sur l’ensemble de la durée du séjour. Il effectue la coordination et la médiation 
avec les relais sociaux des structures qui hébergent ces jeunes. La fonction de coordination transversale et partenariale est également au cœur des 
accompagnements (CAO ; Puzzle ; Mission Locale ; réseau santé ; CDAS ; Prévention Spécialisée ; administrations etc…). Le référent social mobilise et se coordonne 
avec l’ensemble des dispositifs qui interviennent dans l’accompagnement du projet des jeunes.  

La ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅÒ : 

Le travailleur social fait participer le jeune à l’accompagnement dans le strict respect du cadre déontologique de son exercice professionnel dans la relation d’aide. Il 
doit être facilitateur pour l’expression des difficultés et des souhaits. Le jeune doit pouvoir s’exprimer avec ses mots et être écouté avec bienveillance.  

Le jeune doit ensuite être soutenu et renforcé positivement tout au long du parcours pour trouver les ressources à la résolution des problèmes.  

Les moyens matériels et humains 

,ȭïÑÕÉÐÅ ÄÕ 0ĖÌÅ 0ÒïÃÁÒÉÔï )ÎÓÅÒÔÉÏÎ 

Le service LOJI est rattaché à la mission hébergement logement (cf. annexe organigramme) sous la responsabilité de la direction du pôle et du responsable de 

service.   

La mission est exercée avec 1 ETP travailleur social. 

Elle s’inscrit donc dans la transversalité du Pôle par le travail d’évaluation concertée avec les dispositifs rattachés à la mission accueil/veille sociale du PPI (antenne 

SIAO-CAO ; SKOAZELL, Puzzle ; EDD, le 61).  

LOJI est une des réponses au sein du pôle pour l’accueil et l’accompagnement des jeunes sans logement.  

,ÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ,/*) 

Ú Le contrat d’occupation temporaire et la coordination avec les partenaires qui vont mettre à disposition l’hébergement mobilisé par le LOJI. 

Ú Le contrat d’accompagnement social avec les engagements de l’accompagnant et de l’accompagné. 

Ú L’entretien individuel. 

Ú La visite à domicile. 

Ú Les accompagnements extérieurs. 
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Ú La commission pour les demandes d’admission. 

Ú Les bilans mensuels avec les structures d’hébergement.  

Ú Les synthèses partenariales. 

Ú La réunion du Pôle Précarité Insertion. 

Le partenariat 

Le cadre partenarial a évolué et s’est renforcé sur les 16 années d’exercice de la mission LOJI avec un partenariat de proximité avec la CAO, la Mission Locale, les 
CDAS, le réseau santé, le réseau logement. (Annexe2) 

Le partenariat bailleur et relais social LOJI : 

Ú Les Amitiés Sociales -    
Ú L’Association St Joseph de Préville 
Ú L’Association les Ajoncs 
Ú L’AIVS et le service hébergement d’Alfadi. 

3.2 Les Limites de nos actions  

En 2017, nous avons eu 55 demandes.  

Le service LOJI n’a pas la possibilité de se développer par une offre de logements plus étoffée et un complément de temps d’accompagnement social.  

LOJI, la prévention spécialisée, la mission locale via le dispositif « sortir de la rue » et d’autres partenaires font part des mêmes constats quant au manque de 
réponses adaptées hébergement - logement pour des jeunes qui ne peuvent pas encore être relogés dans les dispositifs « classiques ».   

Lorsque les conditions ne sont pas réunies, au regard du projet et des ressources, lorsque les problématiques sociales et de santé sont complexes et longues à 
accompagner, l’accompagnement social vers et dans le logement est une vraie réponse pour soutenir le parcours d’un jeune dans sa globalité. Le constat est que le 
maintien dans un logement peut être rapidement compromis voire mis en échec si les problématiques périphériques ne sont pas prises en compte et si les jeunes ne 
font pas appel aux services sociaux de secteur. 

Les limites de notre intervention et qui expliquent en partie l’allongement de la durée des séjours sont : 

Ú Pour les bailleurs habitat jeunes : une demande de garantie sur les projets insertion professionnelle. 
Ú Les problématiques de santé psychique. 
Ú Les réajustements de projet suite aux « décrochages ». 

Le logement n’est pas seulement un levier pour stabiliser et permettre l’insertion professionnelle. Il est aussi un « filet de sécurité » pour prendre soin d’usagers qui 
n’ont pas eu ou n’ont plus de lien avec des services de soins. 
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L’accompagnement social peut alors se transformer en accompagnement médico-social.  

Les relais et passerelles à établir avec les partenaires et notamment avec les services de soins sont longs et parfois très complexes à mettre en œuvre. Tout ce travail 
de maillage est nécessaire pour donner du sens au parcours des jeunes qui sont parfois « égarés » dans les dispositifs d’insertion avec les outils d’accompagnement 
spécifiques de chacun. 

Le Pôle Précarité Insertion de la SEA35 a une expérience, une expertise et une pratique professionnelle reconnues sur l’accueil et l’accompagnement social des 
publics sans logement et en difficultés sociales : de l’urgence à l’hébergement temporaire jusqu’au statut de locataire pour des personnes qui accèdent au logement.  
LOJI  fait partie de cette chaîne de réponses et d’expériences du PPI pour l’accueil, l’accompagnement et l’hébergement des jeunes précaires. 

4. PRESENTATION DE SITUATION 

Un retour à Rennes non préparé. Accompagnement et Hébergement de Mme H et de son enfant 

Mme H est âgée de 26 ans. Elle se présente à l’accueil de la CAO début janvier 2017. La jeune femme est accompagnée de sa fillette âgée de 18 mois. Mme demande 
un hébergement d’urgence et de l’aide pour une réinstallation à Rennes. Mme H déclare avoir quitté Lyon en novembre 2016 et être sans logement depuis le retour 
sur Rennes. La famille qui l’avait hébergée à son arrivée à Rennes ne peut plus la dépanner. Mme H est connue du service. Elle est originaire de Rennes Métropole. 
Mme déclare être très fatiguée car elle ne dort jamais au même endroit avec son enfant. Depuis plusieurs jours, Mme fait appel au 115 et l’après-midi, elle se rend à 
l’accueil de jour du 61. Pendant les deux entretiens CAO, Mme H a du mal à contribuer à l’évaluation de la situation car son enfant la sollicite beaucoup et la jeune 
femme est très angoissée et peu précise sur les circonstances de son départ de Lyon. 

Antériorité  

Pour mieux comprendre les besoins de Mme H, il convient de replacer la situation de la jeune femme dans un parcours de prises en charge sociales. 

L’enfance de Mme H et de ses 3 frères est ponctuée de mesures d’aides éducatives, de placements provisoires et de retours chez les parents qui vivaient sur Rennes 
Métropole. En 2001, du fait du décès des 2 parents à 1 mois d’intervalle, la fratrie est placée de manière séparée dans des familles d’accueil. Les enfants se voyaient 
aux vacances. A 21 ans, à la fin des prises en charge par l’Aide Sociale à l’Enfance, Mme H et ses 3 frères se présenteront successivement à la CAO en situation de sans 
domicile fixe. Mme H a été accompagnée à deux reprises par le Pôle Précarité Insertion. Elle a bénéficié d’un accompagnement LOJI en 2010 (8 mois) avec ensuite 
une orientation et une prise en charge à l’ASFAD. Partie sur Lyon en 2011 et 2012 (présence d’un demi-frère) elle revient à Rennes. Sans emploi, sans logement et sans 
ressource, elle refait appel à l’accompagnement du PPI.   

Un 2ème séjour LOJI (3 mois) lui permet de formaliser un projet emploi et d’accéder ensuite au logement dans le parc social sur la métropole.  En 2012, Mme H a été 
accompagnée 6 mois par le dispositif ADEL pour la soutenir sur l’accès et l’autonomie dans un logement. 

Evaluation des besoins de Mme H et de son enfant, décembre et janvier 2017  

Permettre à la jeune femme de se poser avec son enfant pour stopper l’errance sur la ville et couvrir les besoins primaires : 

Mise à l’abri et en sécurité ; sommeil ; nourriture ; hygiène ; vêture et prise en charge de l’enfant. 
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Pendant tout le mois de décembre 2016 jusqu’à la mi-janvier 2017, Mme H est hébergée par le 115.  

Elle ne passe pas une nuit sans solution d’hébergement.  

Poursuite de l’investigation sociale (CAO-LOJI) 

Le cadre d’entretien est plus apaisé face à l’urgence de Mme H. 

Mme connaît la CAO et LOJI. Elle est en confiance pour la recherche d’une solution plus adaptée en termes d’hébergement. Elle se présente à tous les rendez-vous 
avec sa fillette ce qui permet de porter une attention bienveillante, de rassurer la maman et de répondre aux besoins dans le cadre de l’urgence. 

Clarification des conditions du départ  

Mme H déclare être repartie s’installer à Lyon en 2014. La jeune femme s’est mariée à l’été 2014. Naissance de l’enfant été 2015. Séparation du couple fin décembre 
2015. Mme H reste dans le logement, seule avec son enfant. 

Pourquoi le retour à Rennes ? 

« *Å ÎȭÙ ÁÒÒÉÖÁÉÓ ÐÌÕÓȟ ÊȭïÔÁÉÓ ÓÅÕÌÅ ÄÅÐÕÉÓ Χ ÁÎ ÁÖÅÃ ÍÁ ÆÉÌÌÅȢ -ÏÎ ÍÁÒÉ ÎÏÕÓ Á ÌÁÉÓÓïes. Mon demi-frère qui était un soutien pour moi à Lyon est revenu vivre en Bretagne. 
*ȭïÔÁÉÓ ÔÒîÓ ÉÓÏÌïÅ ÅÔ ÊÅ ÎÅ ÖÏÙÁÉÓ ÐÁÓ ÃÅ ÑÕÅ ÊÅ ÒÅÓÔÁÉÓ ÆÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ ÖÉÌÌÅȢ *ȭÁÉ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÖïÃÕ Û 2ÅÎÎÅÓ ÅÔ ÍÅÓ ÆÒîÒÅÓ ÅÔ ÍÅÓ ÁÍÉÓ ÖÉÖÅÎÔ ÌÛȢ *ȭÁÉ ÑÕÉÔÔï ÍÏÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ Û 
Lyon. » 

Pourquoi ne pas avoir préparé le départ et le relogement sur Rennes avec l’aide d’un service social Lyonnais ? 

« *ȭÁÉ ÄïÃÉÄï ÄÅ ÐÁÒÔÉÒ ÃÁÒ ÒÉÅÎ ÎȭÁÖÁÎëÁÉÔ ÅÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÊÅ ÓÁÖÁÉÓ ÑÕÅ ÃÅ ÓÅÒÁÉÔ ÔÒîÓ ÌÏÎÇȢ *ȭÁÉ ÐÒÉÓ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÔ ÊÅ Óuis venue directement avec ma fille à Rennes. Je ne 
retournerai jamais à Lyon » 

Recueil et analyse des déclarations et informations transmises par Mme H  

Mme H évoque une séparation dans le cadre de violences conjugales et un délaissement du père sur la prise en charge de l’enfant. M. a quitté le domicile et a engagé 
une procédure de divorce (en cours). Suite à l’ordonnance de non-conciliation, le JAF a attribué la garde principale à Mme H avec un droit de visite et d’hébergement 
pour le père. Le couple logeait dans le parc privé. Le loyer était élevé et en restant seule et démunie, Mme H semble s’être beaucoup endettée. Elle déclare ne pas 
avoir de soutien du père pour l’enfant.  

Î Mme H n’a pas résilié le bail du logement 
Î Mme n’a prévenu personne de son départ et elle a quitté le logement en l’état (papiers ; mobilier, les effets personnels de Mme et de l’enfant sont restés 

dans le logement.) 
Î Mme nous informe d’une prise en charge éducative sur Lyon. Elle pense qu’elle a vaguement prévenu sa référente. 

,ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ,/*) 
Compte tenu d’une situation très complexe et de l’exigence d’un temps important pour poursuivre l’investigation et la coordination avec les services sociaux 
Lyonnais, il est validé une entrée sur le dispositif LOJI.  
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Il s’agit aussi de stabiliser Mme H et son enfant. La fillette fatigue beaucoup et la maman est en situation de stress important. Début février 2017, Mme H est 
hébergée à titre temporaire dans une résidence sociale en ALT (T1). 

Coordination avec les services sociaux de Lyon 

Les nombreux échanges et la participation de Mme H à la clarification de sa situation permettent de recueillir les données essentielles de la situation. 

Depuis août 2015, l’enfant a été confiée à l’ASE et le juge a prononcé le placement à domicile de la fillette avec un dispositif de soutien mis en place par le service 
gardien. En septembre 2016, le Juge a prononcé la mise en place d’une mesure éducative (AEMO) pour une durée d’un an (renouvelée). Mesure exercée par une 
Sauvegarde dans le 69.  

Ú Le service AEMO n’était pas prévenu du départ de Mme. Pour autant, la jeune femme avait déjà exprimé son souhait de repartir à Rennes.  
Mme n’a jamais permis à M. d’exercer son droit de visite. M. a déposé une plainte contre Mme. Suite à une garde à vue, Mme avait signé un accord au commissariat 
en présence des avocats pour permettre à M. d’exercer son droit de visite. Elle n’a tenu aucun engagement. Mme est partie avec l’enfant sans prévenir le père. Le 
service AEMO signale la nouvelle situation au juge des enfants de Lyon et de Rennes. 

Ú Coordination PMI à Lyon.   
Le suivi avait un caractère obligatoire /décision du Juge et Mme devait mettre l’enfant à la crèche. Mme a rapidement retiré sa fille de la crèche. Bon lien de la PMI 
avec Mme mais sans nouvelle depuis 2 mois malgré des relances. 

%ÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁØÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÐÁÒ ÌÅ ,/*) ÐÏÕÒ ÓÏÕÔÅÎÉÒ -ÍÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ Û Rennes. 
Les 2 premiers mois, les objectifs d’accompagnement déterminés avec Mme H ont été prioritairement de : 

Ú Prévenir le père de l’enfant, le service AEMO et l’avocat de Lyon du départ et de l’installation à Rennes avec la nouvelle adresse. 
Ú Rendre le logement sur Lyon et ramener les effets personnels et les papiers administratifs. Organiser un déménagement. 
Ú Transférer l’administratif sur Rennes (Mme est bénéficiaire du RSA) 
Ú Remise en lien avec la PMI pour l’enfant et recherche d’une structure d’accueil petite enfance (carnet de santé de l’enfant égaré dans un bus à Rennes). 

Les 2 premiers mois du séjour à la résidence sont difficiles pour Mme H qui n’accepte pas de prévenir le père de l’enfant. Elle craint qu’il ne vienne la chercher pour 
l’emmener à l’étranger. C’est une convocation au bureau de police suite à une nouvelle plainte de son ex-mari qui la contraindra à transmettre sa nouvelle adresse. 
Mme est accusée d’enlèvement d’enfant. Mme peine également à prendre la décision d’un retour sur Lyon pour faire l’état des lieux de sortie et ramener ses 
affaires. 
L’accompagnement social se déroule essentiellement à partir d’entretiens au service, des visites à domicile et des accompagnements extérieurs. Mme est très 
demandeuse d’aide mais seuls le temps et la confiance vont permettre à la jeune femme de réinvestir ses responsabilités : 
Ú Transfert et/ou renouvellement des droits 
Ú Contacts propriétaire/préavis de départ. Contacts avocat de Lyon/procédure de divorce. 
Ú Inscription de l’enfant à la halte-garderie. Régularité sur le suivi PMI. 
Ú Information et commission au CDAS en attendant retour de la mesure éducative sur Rennes. 
Ú Gestion des aides et suivi des courriers avec Mme H. 
Ú Accompagnement santé pour Mme H. 
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En avril 2017, le logement est rendu à Lyon : 

Ú Organisation du déménagement (location véhicule) et stockage des meubles à Rennes. 
Ú Tri des papiers récupérés à Lyon. Mise à jour de la situation administrative. 
Ú Collecte et évaluation des créances. Contacts huissiers et fournisseurs d’énergie. 

De juin à août 2017, l’accompagnement social de LOJI soutient beaucoup Mme H qui alterne des phases d’excitation, de grande nervosité et des crises d’angoisse. 
Les répercussions sur la prise en charge de l’enfant sont notables. Mme H est très fusionnelle avec sa fillette. Elle est très méfiante avec le personnel de la halte-
garderie. Mme refuse de se séparer de sa fille. Les émotions autour de sa propre histoire familiale sont douloureuses. Mme H craint que l’on doute de ses capacités 
d’être mère. Elle craint toujours que le père de l’enfant vienne enlever sa fille. Mme est épuisée et ne gère plus les rythmes du quotidien (repas ; sommeil ; sorties ; 
budget ; relations) : 

Ú Coordination avec la PMI et intervention rapprochée de la puéricultrice. Médiation avec la halte- garderie. 
Ú Coordination avec les permanents sociaux sur la résidence. Veille sur la santé de Mme H et sur les relations à risques établies par Mme au sein de la résidence. 
Ú Commission CDAS pour information préoccupante et demande d’intervention TISF. 
Ú Mise en relation avec les équipements de quartier pour des activités de détente et de loisirs pour Mme H et sa fille                              
Ú Accompagnement santé de Mme H. Valorisation de ses compétences. 

Du mois d’août à novembre 2017, transfert de la mesure AEMO à l’APASE de Rennes et orientation de Mme H et de sa fille vers une prise une charge accueil mère-
enfant à l’ASFAD : 

Ú Coordination APASE. Accompagnement de Mme au 1er rdv au service AEMO ;  

Rencontre avec l’éducateur au domicile de Mme H.  

Ú Coordination avec les TISF car Mme annule beaucoup de rdv au domicile. 
Ú Gestion de l’insécurité de Mme H au sein de la résidence. 
Ú Accompagnement dossier surendettement. 
Ú Accompagnement rdv avocat et audience en correctionnelle. 
Ú Accompagnement de Mme H vers une réorientation en CHRS. Visite ; entretien ; demande SIAO ; 
Ú Déménagement de la résidence. Insécurité et séquence très anxiogène.  Travail de réassurance. 

Fin 2017, en présence de Mme H, le relais social est passé avec les référents du CHRS. 

La présentation de cette situation met en évidence les réajustements permanents dans un accompagnement social. L’objectif Pour Mme H était que chaque étape 
soit cohérente et compréhensible pour la résolution de ses problèmes. Compte tenu de la complexité de la situation de Mme H, nous avons mis la même exigence de 
cohérence dans le maillage partenarial qui s’est tissé tout au long de l’accompagnement LOJI. 
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5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES POUR 2018  

Le Pôle Précarité insertion a poursuivi un travail de fond participant au renforcement de l’identité du pôle. Cette contribution permet une meilleure 

interconnaissance et le développement de partenariats internes et externes au pôle. Pour cela, des groupes de travail se sont poursuivis en 2017 autour de la mise en 

conformité avec la loi de 2002/2, la mise en place du CPOM, la gestion des situations difficiles et/ou complexes avec les usagers, la démarche qualité, le projet de pôle, 

l’accueil de services civiques... Ce travail a permis de construire des actions très concrètes sur l’année : 

Ú Journée porte ouverte du 17 octobre 2017 ayant réuni plus de 125 participants, 

Ú La réalisation d’un flyer partenaire et usager pour chaque dispositif du Pôle Précarité Insertion ? 

Ú Un « guide » interne au pôle sur la gestion des situations de crise,  

Ú L’amorce de la rédaction du projet de pôle, 

Ú La définition de la grille d’évaluation interne pour la démarche qualité,  

Ú L’accueil de trois volontaires en service civique pour la mise en place d’actions à destination des usagers… 

La mission hébergement/logement (H/L) du Pôle Précarité Insertion dans laquelle s’inscrit pleinement LOJI poursuit à son niveau la construction de son identité de 

par un travail de mutualisation et de transversalité entre les services. 

Nous pouvons illustrer la transversalité par le travail engagé par les jeunes volontaires soutenus par leurs tutrices sur la mise place de projets à destination des 

usagers pour leur permettre une meilleure connaissance du territoire, l’accès à la culture et aux loisirs, le soutien dans la préparation à l’accès au logement… En 

termes d’organisation, nous avons mis en place une évolution sur les réunions de service et la commission logement à laquelle participe le dispositif LOJI. 

De son côté, la mutualisation se constate par la participation de chaque professionnel au service de la mission H/L et des usagers accompagnés, quel que soit le 

service auquel il est rattaché. Les réunions régulières de pôle, de mission, groupes de travail contribuent à cette dimension. Enfin, le pôle et plus spécifiquement la 

mission hébergement/logement a bénéficié d’un renforcement des fonctions supports (maitresse de maison, agent technique). Cet apport a été réfléchi, organisé au 

cours de l’année pour amener de l’efficience sur le fonctionnement quotidien de l’ensemble des dispositifs et permettre, à la fois, de recentrer les missions du 

travailleur social sur l’accompagnement et de consolider le travail d’accompagnement sur les capacités à habiter et/ou du vivre ensemble. 

Au niveau de l’Association SEA35, des groupes de travail interpoles ont été mis en place pour travailler sur les préconisations issues de la recherche coopérative 

SEA35 avec l’EHESP sur les jeunes en rupture et en situation de précarité. L’équipe du LOJI à contribuer à ces travaux et pourra être un point d’appui dans la création 

et mise en place de la Maison Relais jeunes, pour laquelle le Pôle Précarité Insertion est attendu par les partenaires pour une ouverture en 2018/2019. 
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ACCOMPAGNEMENT DANS ET VERS LE LOGEMENT 

1. PRESENTATION DU DISPOSITIF 

1.1 Définition de la mission au regard du cadre légal  

Le dispositif ADEL est ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ vers et dans le logement créé depuis 2009, qui vise à accompagner des personnes sortantes de 

structures d’hébergements temporaires, vers un accès et un maintien en logement autonome. Cette action propose des accompagnements visant une insertion 

globale liée au logement : c'est-à-dire un accompagnement autour de problématiques lors de l’accès en logement et aux difficultés annexes (santé, droits, formation, 

etc.). Les accompagnements s’exercent lors de visites au domicile des personnes accompagnées sur Rennes et Rennes Métropole.  Toutes les personnes sont 

locataires de leur logement (HLM, Habitation à Loyer Modéré ou AIVS). 

Cette action respecte bien le cadre réglementaire en vigueur, à savoir : 

Ú -Mise en place depuis 2009 du Chantier national pour l'hébergement et l'accès au logement des personnes sans abri ou mal logées pour permettre aux 

personnes les plus éloignées du droit commun de la domiciliation d'accéder à ce droit. 

Ú Circulaire du 19 juillet 2010 relative à l'accompagnement vers et dans le logement. 

Ú Mise en place en 2011 de ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÕ Ⱥ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ Ȼ pour lequel l'accès au logement peut être considéré comme un point de départ et non comme 

un point d'arrivée dans un parcours d'insertion. Circulaire du 13 janvier 2012 sur la mise en œuvre opérationnelle du logement d'abord. 

Ú Référentiel national de l'accompagnement vers et dans le logement et de la gestion locative adaptée – décembre 2011. 

En effet, l’accès et le maintien dans un logement durable engage pour la personne des dimensions qui impliquent divers éléments :  

Ú Confort 

Ú Relation avec le voisinage 

Ú Lien avec le bailleur 

Ú Occupation et aménagement des lieux 

Ú Gestion du budget 

Ú Participation ou prise en compte d’un environnement social et culturel dans un quartier, dans une ville… 

En septembre 2009, l’ancrage du projet ADEL prend appui sur les compétences du Pôle Précarité Insertion, qui traite depuis quelques années des questions 

d’hébergement et d’accès au logement des populations en grande précarité sur les territoires de Rennes et Rennes Métropole. 

,ȭÁÒÒÉÖïÅ Äȭ!$%, Á ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÕÎÅ ÎÏÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÒÃÏÕÒÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÒÅÌÁÉÓ ÓÏÌÉÄÅÓȟ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÅÎ ÉÎÔÅÒÎÅȢ 
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1.2 Le Public cible  

ADEL accompagne des ménages hébergés en structure d’hébergement (CHRS, résidences sociales…) ou en logement temporaire adhérant à la démarche proposée. 

1.3 Les Principes  

Ú Favoriser les sorties réussies des ménages hébergés en structures d’hébergement ou en logement temporaire vers un hébergement permanent. 

Ú Apporter un soutien social et éducatif à ces ménages et sécuriser le bailleur lors de l’accession au logement. Il s’agit donc d’accompagner ces ménages vers 

une insertion durable en travaillant avec eux sur l’appropriation des espaces à habiter, les aspects du quotidien (occupation des espaces, gestion du budget, 

relation avec le voisinage, intégration dans la ville…), la gestion administrative liée au logement. 

Ú Adapter la durée d’accompagnement au regard des besoins du ménage.  

Ú Faciliter la prise d’autonomie des ménages et, si besoin, organiser les relais avec les partenaires les plus adaptés. 

L’accompagnement porte sur trois aspects : 

Ú L’arrivée au logement et la mise en place des dispositifs de sécurisation (FSL accès, ouverture des compteurs, changement d’adresse, équipement du 

logement…). 

Ú La gestion budgétaire du ménage pour respecter ses obligations de locataire (demande APL, règlement de son loyer et charges…).  

Ú L’occupation du logement (vie dans le logement, relations de voisinage…).  

1.4 Pr®sentation des actions mises en ïuvre  

Les missions du dispositif sont les suivantes : 

Ú Accompagner vers et dans le logement des ménages sortants de structures temporaires CHRS, FJT, Résidences sociales…. 

Ú Garantir leur accès au logement dans de bonnes conditions et leur maintien durable dans les lieux.  

Ú Intervenir en complémentarité des dispositifs existants et inscrire nos actions dans une démarche partenariale forte. 
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Cinq phases sont nécessaires dans la mise en œuvre de l’accompagnement social : 

1) ,ȭÉÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ : Elle consiste en plusieurs rencontres avec la personne à la demande du travailleur social à l’initiative du relogement social prioritaire. Les rendez-

vous d’instruction sont l’occasion d’évaluer le projet d’accès en logement autonome et la capacité à habiter de la personne. L’objectif étant de permettre à la 

personne de formaliser sa demande et, ainsi, d’en être actrice. Dans certaines situations également, nous pouvons assurer une position de tiers dans la relation 

au travailleur social à l’initiative de la demande et, ce, afin de faire émaner une prise de conscience de la personne sur les réalités de l’accès en logement 

autonome.  

Après cette étape, le service ADEL peut proposer une réorientation de la personne si sa situation n’est pas en adéquation avec le dispositif (la personne dépend 

d’un autre service plus adapté, le logement autonome est prématuré…).  
 

2) LȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÁÉÓÉÎÅÓ ÐÁÒ ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ,Á ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ : La CLH de Rennes Métropole préconise et oriente 

des situations appelées « saisines » sur le dispositif ADEL. Toutes les situations des personnes rencontrées en amont sont envoyées via un formulaire de demande 

unique vers la CLH qui se charge de nous les réorienter sous forme de préconisation en termes d’accompagnement social. Ces situations, dites en instruction, 

sont présentées en commission logement à l’interne du Pôle Précarité Insertion qui permet la validation ou non des instructions en cours et des objectifs 

d’accompagnement à mettre en place. 
 

3) ,ȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ et sa mise en place : La mesure est mise en œuvre sur la base de l’adhésion du ménage et au regard des objectifs 

définis dans le contrat. Un accompagnement de six mois est d’abord proposé. L’organisation de l’accompagnement s’inscrit dans un contexte partenarial de 

droit commun qui va contribuer à la réalisation des objectifs définis dans le contrat.  
 

4) Le renouvellement du contrat : Il se fera en fonction de l’avancée des objectifs et/ou de l’évolution du ménage. Un renouvellement est proposé au ménage pour 

une durée de six mois ou moins, si besoin. Ce renouvellement est validé en commission logement. 
 

5) La fin du contrat ADEL : A la fin de l’accompagnement, un bilan est réalisé avec le ménage sous forme d’une « fiche bilan ». Ce bilan reprend l’origine de 

l’orientation du ménage ainsi que tous les objectifs du ou des contrats d’accompagnement mis en œuvre, à savoir, s’ils ont été atteints ou pas. Aussi, une 

orientation « post ADEL »  est proposée au ménage en cas de besoin. 
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2. ACTIVITE DE LȭANNEE 2017   

2.1 Introduction 

Le dispositif ADEL a été créé en septembre 2009. Depuis sa création, L’Accompagnement Vers et Dans le Logement (AVDL) est conditionné par le financement de 
l’Etat et est rendu possible par le travail réalisé avec les partenaires de Rennes Métropole et du département d’Ille-et-Vilaine.  

Malgré une année 2016 perturbée par une diminution des subventions, les financeurs ainsi que l’ensemble des partenaires reconnaissent la nécessité d’un tel 
dispositif sur le territoire. C’est ainsi, que dans un contexte expérimental, la SEA 35, via le Pôle Précarité Insertion a été sollicitée en 2017 pour mettre en œuvre des 
accompagnements concernant des mesures GIE SOLIVE dans le cadre de financements ADOHLM.  

Nous nous sommes appuyés sur notre expertise, notre connaissance du réseau partenarial, nos compétences dans l’accompagnement pour mener à bien cette 
nouvelle mission. Fort de cette expérience, notre service a retrouvé, en 2017, un certain équilibre en termes d’activité et de fonctionnement. Effectivement, cette 
activité a impulsé une nouvelle dynamique et nous a conduits à repenser le fonctionnement du service mais aussi la typologie du public orienté vers les nouvelles 
mesures.  

Nous avons également fait le choix en équipe d’intervenir sur l’ensemble des mesures AVDL/GIE SOLIVE dans le cadre des instructions et, de façon concertée, nous 
avons, dans certains cas, orienté soit vers un accompagnement AVDL, GIE SOLIVE et/ou une autre solution plus adaptée à la situation (maison relais, CDAS de 
secteur…). 

Nous notons également, sur cette année 2017, l’orientation vers notre service de publics migrants venant d’obtenir leur demande d’asile. Nous nous sommes adaptés 
à ces nouvelles orientations tout en mesurant les contraintes mais aussi nos limites imposées par le manque de moyens. 

2.2 La Population  

Les chiffres clés en 2017 

Au cours de l’année 2017, nous pouvons recenser 63 ménages soit 99 personnes rencontrées par le service ADEL, dont 16 ménages réorientés sur des mesures GIE 

SOLIVE.  

47 ménages sont donc concernés par le service ADEL dont 31 ménages accompagnés, 12 ménages non accompagnés mais réorientés et quatre dossiers en cours 

d’instruction. Les 47 ménages concernés par le dispositif ADEL représentent 69 personnes sur l’année. 

Notre service a accompagné 31 ménages composés de 46 personnes dont 12 enfants. Parmi les 12 ménages rencontrés mais non accompagnés, 6 ménages 

relevaient d’un autre service et ont été réorientés, 3 ménages n’adhéraient pas à l’accompagnement proposé et 3 ménages n’ont jamais donné suite aux rendez-vous 

fixés. 

Cette année, nous avons reçu 28 saisines de la CLH contre 30 l’année précédente.  

Nous pouvons noter que 10 ménages sont sortis du dispositif au cours de l’année dont 1 personne qui est décédée. 
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Le tableau ci-dessous permet de mettre en perspective que la durée des accompagnements se réduit considérablement : 

Nombre de mesures 
terminées 

 TOTAL 
2016 (18) 

TOTAL 
2017 ( 10) 

 

Durée des mesures 

- De 6 mois 0 0 

De 6 à 8 mois 0 1 

De 8 mois à 1 an 1 2 

De 1 an à 18 mois 3 2 

De 18 mois à 2 ans 6 3 

+ De 2 ans 8 2 

Motif s de sortie 

Sur les 10 ménages accompagnés à la sortie du dispositif, 8 ont connu une évolution positive de leur situation : 

Nombre de ménages 
sortis 

10 TOTAL 

2016 

TOTAL 

2017 

 

Motifs de sortie 

Evolution Positive (Accès sur le parc 
social, stabilité de la situation) 

15 8 

Accès en logement prématuré, 
réorientation 

3 1 

Plus de ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴκŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ 0 0 

Décès 0 1 
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Situation de logement en fin de mesure  

0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ρπ ÍïÎÁÇÅÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÑÕÉÔÔï !$%, ÅÎ ςπρχȟ ψ ÏÎÔ ÐÕ ÁÃÃïÄÅÒ Û ÌÅÕÒ ÐÒÏÐÒÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÕÎ ÂÁÉÌÌÅÕÒ ÓÏÃÉÁÌ ÅÔ ÓȭÙ ÍÁÉÎtenir. 

Nombre de ménages 
accompagnés 

10 
TOTAL 

2016 (18) 
TOTAL 

2017 (10) 

Situation de logement 
des personnes sorties 

du dispositif 

UrgencŜ όǎǉǳŀǘΣ ŎŀōŀƴƻƴΣ ŎŀǊŀǾŀƴŜΧύ   

De dépannage 
όŦŀƳƛƭƭŜΣ /Iw{Σ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ ƘƾǘŜƭΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞ ƴƻƴ ŀŘŀǇǘŞΧύ 

1 CHRS insertion 
1 AIVS 

1 CAMION 
1 LOJI 

De longue durée όI[aΣ ǇǊƛǾŞΧύ 15 (HLM) 8 (HLM) 

Autre (décès) 0 1 

Les profils des ménages 

Les données présentées dans les tableaux et schémas de ce document concernent l’ensemble des mesures contractualisées en 2017, soit 31 mesures concernant 46 

personnes.  

 

19 
4 

1 

4 
1 1 

Hommes seuls Femmes seules Hommes avec enfant (s) Femmes avec enfants (s)Couple Couple avec enfant (s)
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Ú Situation familiale : 

.ÏÕÓ ÃÏÎÓÔÁÔÏÎÓ ÑÕȭÕÎÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄȭÈÏÍÍÅÓ ÓÅÕÌÓ ÓÏÎÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÓ. Sur 31 ménages, 19 sont composés d’hommes seuls contre 21 en 2016. Les femmes seules 

quant à elles sont au nombre de 4 contre 8 en 2016.  

5 familles monoparentales ont été accompagnées, un couple avec enfants et un couple attendant un enfant. Comparé à 2016, nous constatons que le profil des 

ménages accompagnés reste sensiblement identique.  

Ú 3ÉÔÕÁÔÉÏÎ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÝÇÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ : 

Pour la première fois depuis 2009, toutes les tranches d’âges sont représentées avec environ le même nombre de personnes à savoir 9 personnes ont entre 26-35 

ans, 8 entre 36-45 ans, 7 entre 46-55 ans et 6 personnes ont plus de 55 ans. Seuls les moins de 25 ans sont peu nombreux (3 personnes). Les plus jeunes (- de 25 ans) 

accèdent effectivement moins facilement au relogement faute de ressource. 

 

Ú Provenance des ménages accompagnés : 

Sur 28 orientations faites en 2017 : 

Î 14 situations nous ont été orientées par des structures d’hébergement temporaire (CHRS, Résidence sociale, FJT, LOJI, Maison Relais…) soit la moitié des 

orientations. 

Î 14 situations proviennent de l’urgence (CAO, SAFED, APPARTE, COORUS…) dont 9 sont hébergés par leurs réseaux ou vivent à la rue. 

Î #ÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÁÎÎïÅÓ ÐÒïÃïÄÅÎÔÅÓȟ ÁÕÃÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÁ ïÔï ÏÒÉÅÎÔïÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÓÏÉÎÓȢ  

3 

9 

8 

7 

5 
1 -25 ans

26-35 ans

36-45 ans

46-55 ans

56-65 ans

+66 ans
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10 10 

1 

10 

1 1 

12 

2 

15 

2 

1 
0

2

4

6

8

10

12

14

16

Salaire RSA Chômage Invalidité,
AAH, IJ

Retraite Garantie
Jeunes

2017 2016

2.3 Les problématiques de la population  

5ÎÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÐÒïÃÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÕÎ ÅÍÐÌÏÉ : 

 
Î 10 usagers perçoivent un salaire, dont 3 bénéficient de contrats 

 aidés. Ils perçoivent donc en moyenne entre 700 € et 1 500 € par 
 mois.   
Î Un tiers des usagers perçoit le RSA. En effet, 10 usagers sont  

 inscrits dans le dispositif RSA et perçoivent environ 500 € par mois. 
Î 10 usagers sont bénéfiÃÉÁÉÒÅÓ ÓÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÎÓÉÏÎ ÄȭÉÎÖÁÌÉÄÉÔïȟ ÄȭÕÎÅ  

 !ÌÌÏÃÁÔÉÏÎ !ÄÕÌÔÅ (ÁÎÄÉÃÁÐï ÏÕ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔïÓ ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅÓ, ils  
 perçoivent entre 750 € et 1 100 € par mois.  
Î 1 usager est bénéficiaire de la garantie jeune de 461€. 
Î Enfin, un usager perçoit une retraite .  

 

En comparaison à l’année 2016, nous remarquons une augmentation du nombre 

de personnes en activité professionnelle (6 en 2016). Néanmoins, les personnes en emploi ont pour la moitié des contrats aidés ou des contrats à temps partiel (-15h 

par semaine).   

Les ménages accompagnés sont en grande majorité sans activité professionnelle. Effectivement, pour un grand nombre, la santé reste une priorité. Ils sont loin de 

l’emploi pour certains et, pour d’autres dans l’incapacité d’y accéder dans un cadre ordinaire sans un soutien et une évaluation préalable. L’activité professionnelle 

est alors pensée différemment par le biais de dispositifs existants (AVA, chantiers d’insertion, entreprises d’insertion, garantie jeunes…). 

7 personnes bénéficiaires du RSA, en début de mesure ADEL, ont été accompagnées vers une évaluation MDPH et ont bénéficié, pour certains de l’AAH, ou sont en 

attente de réponse. Cette démarche s’inscrit dans un long processus d’acceptation de leur incapacité. En effet, de nombreux freins peuvent retarder cette démarche 

tandis que d’autres personnes ignoraient ce droit.  

Nous accompagnons également des personnes retraitées. Ce public a été orienté vers ADEL en réponse à un long parcours d’errance géographique et/ou 

psychologique associé à des ruptures à différents niveaux (familial, sociétal…). Il s’agit d’un public fragilisé pour lequel l’accès et le maintien dans un logement 

nécessitent un étayage important (soin, entretien du logement, gestion administrative et budgétaire…).  
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Un mode de vie qui nécessite une évaluation dans « la capacité à habiter » : 

Parmi les 12 ménages rencontrés mais non accompagnés, 6 relevaient d’un autre service et ont été réorientés, 3 n’adhéraient pas à l’accompagnement proposé et 3 

ménages n’ont jamais donné suite aux rendez-vous fixés. 

La majorité du public accompagné a vécu dans des hébergements précaires : squats, caravanes, voitures… ou a connu une expulsion d’un précédent logement. De 

fait, ce public est difficilement mobilisable sur des RDV d’instructions et certains ne se présentent pas au RDV car ils n’ont pas connaissance de leur orientation sur 

ADEL (ne récupèrent pas leurs courriers, ont quitté temporairement la région faute d’hébergement…). Pour d’autres, il est difficile d’accepter l’accompagnement 

social car leur première demande ne concerne que le logement. Certaines personnes ne se projettent pas et pensent que le fait d’avoir un logement va venir 

résoudre tous leurs problèmes. 

,ȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ est, pour certains, difficile. Se sentir chez soi, respecter son logement en se respectant soi-même, investir le logement et le 

personnaliser redevient parfois un réel apprentissage. La question du vivre dans un collectif (immeuble), l’entretien de bonnes relations de voisinage ou encore les 

liens avec le bailleur social sont à travailler. Enfin, beaucoup ont des chiens et n’ont jamais vécu en logement autonome ce qui occasionne des troubles en termes 

d’hygiène, de bruits ou de comportement. 

Savoir se protéger  et ne pas se laisser envahir est aussi un point important à travailler pour optimiser le maintien en logement. Il est parfois difficile pour certains de 

se protéger et de changer ses habitudes de vie, le fait d’avoir un logement peut amener des sollicitations en matière d’hébergement de la part de personnes 

extérieures qui sont toujours sans solution d’hébergement. Certains ont du mal à dire non et se laissent vite envahir ce qui peut occasionner des troubles de 

voisinage. 

Il est donc nécessaire d’établir une évaluation sociale minutieuse que l’on nomme « capacité à habiter » pour repérer les éventuelles problématiques qui mettraient à 

mal le maintien dans un logement et proposer un accompagnement social adapté. 

6 personnes sur les 12 non accompagnées ont été rencontrées à plusieurs reprises et réorientées par notre dispositif vers d’autres services plus adaptés. Υ ÄȭÅÎÔÒÅ 

elles sont orientées sur une maison relais car elles ont vécu des expulsions ou un parcours logement chaotique. La maison relais va leur permettre de mettre à jour 

leurs droits et de régulariser des dettes antérieures qui freinent l’accès à un nouveau logement. 

Une personne a été orientée en résidence sociale du fait, d’une part, de son incompréhension de la langue française qui va freiner l’accès mais surtout le maintien en 
logement autonome et, d’autre part, du fait de son comportement inapproprié  qui aurait été une difficulté pour s’inscrire dans un collectif. Les démarches 
administratives et la compréhension des factures requièrent un minimum d’autonomie. La barrière de la langue est une réelle difficulté que nous soulevons de plus 
en plus lors de notre instruction. Pour certains, leur réseau amical et/ou familial permet la traduction et aide beaucoup la personne accompagnée. Pour d’autres, très 
isolés, nous n’avons pas de solution à leur apporter même si ponctuellement il nous arrive de faire appel au réseau louis Guilloux pour l’interprétariat, ce qui 
représente un coût non négligeable. Dans ces situations, malgré de fréquentes visites à domicile, si un interprète n’est pas présent, l’accompagnement s’avère limité 
et nous constatons que les personnes gagnent très peu en autonomie. ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ dans les années à venir est donc à prendre en compte. Un passage en 
hébergement temporaire devrait leur permettre d’être initié dans les démarches liées au logement (règlement d’une redevance, respect du voisinage, ouverture de 
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droits…) et de gagner en autonomie. Cette étape permet ÁÕÓÓÉ ÌȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÅÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ d’apprentissage de la langue française et facilite la recherche 
d’emploi. 

Une personne a été orientée vers un centre maternel du fait de son jeune âge et de l’arrivée imminente d’un bébé. Elle ÎȭÁÖÁÉÔ ÊÁÍÁÉÓ ïÔï ÌÏÃÁÔÁÉÒÅ auparavant et sa 

situation (couple avec 4 chiens) ne permettait pas l’accès à un logement autonome. Mme a su entendre notre évaluation et a intégré un hébergement éclaté du 

centre maternel. Son conjoint vient régulièrement la voir et un travail de relogement sera réalisé sur du long terme avec le centre maternel. 

Une personne était assez autonome pour entrer en logement et solliciter le CDAS en cas de besoin. Nous avons donc fait valider le caractère prioritaire de ce 

relogement en logement HLM pour Monsieur, malgré son peu d’ancienneté sur la liste des demandeurs HLM, au vu de sa situation sociale (hébergement solidaire 

compliqué et en emploi). 

2.4 Les besoins des usagers  

Ce tableau présente les objectifs des contrats d’accompagnement les plus mis en perspective par les ménages : 

Nombre de ménages 
accompagnés 

31 Chiffres % 

Objectifs du contrat 
ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ 

1- ,ȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ 31 100 % 

2- La gestion budgétaire et administrative 31 100 % 

3- Le mode de vie dans le logement 31 100 % 

4- ,ȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ 31 100 % 

5- Entretien et appropriation du logement  29 93 % 

6- Les relations de voisinage 27 87 % 

7- La Santé 23 74 % 

8- Insertion professionnelle 17 55 % 

9- Autre(s) : (Masp, mesure de protection, démarches liées aux enfants,…) 8 26 % 

Nous pouvons souligner que l’accès aux droits, l’aide à la gestion budgétaire et la compréhension des démarches administratives restent des objectifs les plus 

demandés dans la mise en œuvre des contrats d’accompagnement.  
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En matière dȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ, nous proposons un accompagnement qui peut être physique vers les différents organismes sociaux. L’objectif est ÄȭïÔÕÄÉÅÒ ÌÅÓ 

différentes solutions que peuvent solliciter les personnes pour améliorer leur situation sociale. Pour ce faire, nous faisons preuve d’expertise sociale et, notamment, 

de veille sociale quant aux nouveaux textes de lois et dispositifs liés aux politiques sociales. Dans le cadre de passage de relais, ces questions sont soulevées pour 

optimiser le maintien dans les lieux des personnes sortantes du dispositif ADEL. 

En ce qui concerne l’aide à la gestion budgétaire et administrative, nous remarquons que beaucoup de personnes accompagnées nous sollicitent dans la 

constitution de demandes comme les APL, CMU ou encore MDPH. Le fait de « faire avec » rassure la personne et lui permet de gagner en autonomie. Elle reprend 

confiance en elle et comprend le sens de la démarche effectuée. Nous intervenons afin de rassurer les usagers et leur proposons un outil favorisant la gestion de leur 

budget. Ce document leur permet d’intégrer le « reste à vivre » pour organiser leur quotidien. Pour consolider le travail autour de la gestion budgétaire effectué 

pendant l’accompagnement social, des demandes de Mesure d’Accompagnement Social Personnalisé (MASP) avec gestion des prestations sociales peuvent être 

instruites auprès des CDAS de secteur ou encore nous effectuons des demandes de curatelle ou de tutelle. Nous sollicitons, lorsque cela est nécessaire, des 

demandes d’aides financières auprès du CCAS, CDAS ou encore d’associations caritatives. 

3ȭagissant du ÍÏÄÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÓÏÃÉÁÌ, le fait de proposer des visites à domiciles permet d’instaurer une proximité  

avec l’usager. Il nous laisse entrer chez lui et nous permet ainsi de le conseiller et de ÌȭÁÃcompagner au sein même de son logement. De ce fait, nous sommes amenés 

à apporter des conseils techniques (compteurs électriques, fuites…), culinaires (bien manger, à moindre coût) ou bien, en matière d’économie d’énergie, par 

exemple. Nous sommes aussi sollicités par les bailleurs ou élus locaux en cas de troubles de voisinage. Nous devons donc faire de la médiation auprès des usagers 

accompagnés afin de trouver une solution d’entente et régler le conflit s’il existe. Afin de favoriser le maintien dans les lieux, il est important que les personnes 

accompagnées se sentent bien chez elles. Pour ce faire, nous les accompagnons et orientons vers des associations de quartier ou le CCAS qui proposent des activités 

diverses afin de favoriser l’intégration d’un nouveau quartier. Ces démarches permettent, entre autres, de ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÏÌÉÔÕÄÅ, de rencontrer de 

nouvelles personnes et de reprendre confiance en soi. 
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3. ACTIONS PROPOSEES PAR LE DISPOSITIF 

3.1 Modalités de Fonctionnement  

Les moyens humains  

L’équipe d’ADEL est composée d’1 responsable de service et de 2 travailleurs sociaux (1 conseillère en économie sociale et familiale et 1 éducatrice spécialisée). 

Jusqu’à la fin de l’année 2016, les professionnelles d’ADEL ont été mandatées pour 28 mesures, avec 1,40 ETP. Fin d’année 2016, des financements supplémentaires 

en provenance de l’ADOHLM ont été octroyés à la SEA 35, et ce, afin d’augmenter le nombre de mesures AVDL passant de 28 à 40, soit un 0,50 ETP supplémentaire. 

Les moyens matériels  

L’équipe d’ADEL est installée dans les locaux du PPI, situés Rue de la Barbotière à Rennes. Pour exercer leurs fonctions, les professionnelles disposent de véhicules 

de service, de smartphones et d’ordinateurs. 

Les pratiques, méthodes, outils  

La visite à domicile est un outil fondamental qui fonde la pratique des professionnels de « l’action d’Habiter ». Ce type d’approche renvoie à une prise en charge 

exigeant de l’implication de la part du professionnel (temps, disponibilité, écoute active…). Entrer au domicile met en jeu plusieurs notions entre respect de l’intimité 

de l’autre et interventionnisme intrusif, entre étayage et contrôle normalisateur. Les visites donnent lieu à de l’observation active et à l’évaluation (l’investissement 

du logement, l’organisation dans le logement, l’appropriation de celui-ci…). Cette intervention à domicile s’inscrit dans une adhésion et une relation de confiance 

réciproque. Aussi, nous intervenons sur un principe de continuité  et de non abandon de la situation. 

Sur les 10 personnes sorties : 7 personnes ont été accompagnées sur une période supérieure à un an dont 3 personnes ont été accompagnées plus de deux ans. 3 

personnes ont été accompagnées moins d’1 an dont une qui est décédée en cours d’accompagnement. Il est donc évident que le contrat d’accompagnement 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÁÕ-delà de 6 mois. Le renouvellement est souvent demandé par les ménages et tient compte aussi de la nécessité de passage de relais sur le secteur 

d’habitation. L’accompagnement social s’inscrit sur une moyenne de 18 mois.  

Sur ces 10 ménages accompagnés et sortis du dispositif ADEL : 8 sont sortis en « évolution positive » et sont en logement HLM, 1 pour qui l’accès en logement a été 

effectif mais une réorientation sur le LOJI (hébergement temporaire) a été travaillée du fait d’une perte de ressource et 1 personne est décédée avant l’accès en 

logement HLM.  

Ces évolutions positives traduisent l’efficacité de l’action ADEL. En effet, préparer l’accès en logement autonome en ciblant au mieux les problématiques des 

personnes et en adaptant l’accompagnement social favorise le maintien dans les lieux. A chaque sortie, un relais bien spécifique à chaque situation est organisé 

comme, par exemple, la mise en place d’un SAVS, l’orientation vers un CDAS de secteur ou encore un suivi MASP….  
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Le partenariat 

Nous constatons une meilleure connaissance du dispositif ADEL par les partenaires. L’action ADEL compte aujourd’hui près de 60 partenaires. L’efficacité de l’action 

tient également à la communication étroite avec la CLH, traduisant un partenariat fort et fiable .  

La #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ,ÏÃÁÌÅ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔ nous oriente les situations sur le dispositif sous forme de préconisations d’accompagnement social. Aussi, nous sommes amenés à 

la solliciter pour reloger des personnes reconnues prioritaires sur le territoire de Rennes et Rennes Métropole lorsqu’elles ne sont pas directement éligibles au 

logement HLM. 

Le travail en partenariat avec l’AIVS et le Service Habitat Social de la ville de Rennes nous permet de travailler un relogement « ciblé » en fonction des 

problématiques des personnes accompagnées. En effet, travailler le relogement en amont de la mise en œuvre de l’accompagnement social permet de viser un 

meilleur maintien dans celui-ci puisque la typologie du logement, son emplacement géographique ou encore ces caractéristiques (ancien, neuf, petit, ascenseur…) 

sont étudiées. 

Aussi, nous remarquons que, pour l’année 2017, des orientations par la CLH ont été faites parallèlement à une orientation sur ALFADI du fait de situations urgentes 

en termes de relogement notamment lié à des problèmes de santé. La réactivité du dispositif ADEL est ainsi appréciée par la CLH mais également par bon nombre de 

partenaires. 
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Les partenaires 
Äȭ!$%, 

SANTE 

 

¶ CPAM 

¶ CRAM 

¶ S.S 

¶ MDPH 

¶ SAVS 

¶ CMP 

¶ CHGR 

¶ Cliniques 

¶ Hôpitaux 

¶ L’Envol 

¶ PMI 

LOGEMENT 

 

¶ AIVS 

¶ Bailleurs 

¶ CAF 

¶ CLH 

¶ SHS 

¶ Emmaüs 

¶ FSL 

¶ ADMR 

¶ CHRS 

¶ FJT 

¶ Résidences 
sociales… 

JUSTICE 

Et 

BUDGET 

¶ Tribunaux 

¶ Banque de 
France 

¶ SPIP 

¶ Associations 
diverses 

¶ Service de 
Tutelle/Curatelle 

¶ CDAS/MASP 

EMPLOI 

 

¶ Pôle emploi 

¶ CCAS 

¶ Chantiers 
d’insertion 

¶ Entreprises 
adaptées 

¶ Ville de   Rennes 

¶ Associations 
diverses 

LOISIRS 

 

¶ CAF 

¶ CNAV 

¶ CCAS 

¶ CDAS 

¶ Associations 
diverses 
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3.2 Les Limites de nos actions  

L’actualité des politiques sociales notamment sur les fluctuations des financements ainsi que les orientations politiques prioritaires ne permettent pas de se projeter 

sereinement d’une année sur l’autre. Nous avons à la fois perdu des financements Etat en 2016 et obtenu d’autres financements (ADOHLM) en 2017 dans le cadre de 

nouvelles mesures GIE SOLIVE. En effet, nous devons nous adapter à la fluctuation des financements qui impacte notre intervention en termes de moyens et les 

ménages également qui pourraient être accompagnés et qui ne le sont pas, faute de moyens.   

De son côté, la CLH fait état d’un besoin important d’accompagnement vers et dans le logement. Elle reconnaît la nécessité d’un renforcement des mesures AVDL, 

l’utilité, l’efficacité et la réactivité du service.  

Notre volonté de ne pas saturer le dispositif ADEL et donc de ne pas créer de « liste d’attente » peut également limiter les orientations vers notre service par la CLH. 

Nous avons donc mis en place un outil commun avec la CLH afin de visualiser les accompagnements en cours, projeter les fins d’accompagnements et ainsi réguler 

les orientations. Parallèlement, des échanges se font, de façon régulière, avec l’équipe.  

Néanmoins, au regard des situations orientées, l’accompagnement ne peut se réduire au simple accès au logement et notre approche d’une situation reste globale.  

Effectivement, le public accompagné a besoin d’un accompagnement soutenu de proximité. Il n’est pas rare que ce public se voit refuser des attributions HLM au vu 

de leur parcours de vie fragilisé. Aussi, nous travaillons souvent en collaboration avec l’AIVS, en amont d’une attribution HLM, mais cet accompagnement peut durer 

plus d’un an, le temps que le ménage soit relogé dans le parc HLM et que sa situation lui permette d’être plus autonome. 

De même, nous constatons l’arrivée sur notre service de ménages migrants sortants d’hébergements temporaires et/ou d’urgence (COOORUS, APPARTE, 

COALLIA…) qui nécessite un accompagnement physique réel autour de nombreuses démarches. Il nous appartient de les accompagner au mieux dans leur 

ouverture de droits et leur accès au logement dans les meilleures conditions. 

Nous sommes donc confrontés à de nouvelles formes d’accompagnement en prenant en compte des contraintes liées à la non maitrise de la langue française.  

Effectivement, les volontés politiques actuelles sont orientées vers un traitement plus rapide des demandes d’asiles et une volonté également de favoriser l’accès au 

logement en faveur des personnes. Nous pourrions donc imaginer que cette volonté s’inscrive autour d’un accompagnement spécifique de proximité tel que celui 

qu’ADEL propose. Nous restons effectivement soucieux de la qualité de nos interventions et tentons de nous adapter au mieux à ces nouvelles contraintes.  
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4. PRESENTATION DE SITUATIONS 

4.1 Situation 1 :  

Madame F est née en 1970 (47 ans) et est originaire de Bretagne. Madame a grandi au sein de la cellule familiale et a suivi un cursus scolaire dans un cadre ordinaire. 
Devenu jeune adulte, Madame F va  poursuivre ses études en région parisienne et rencontre un ami avec lequel elle va s’installer en couple. 

« Tout va pour le mieux » dans sa vie à cette époque, déclare-t-elle, avec le recul. Elle travaille en tant qu’aide-soignante dans un hôpital proche de son domicile. Puis, 
quelques années plus tard, le couple se sépare et Madame revient sur Rennes afin de se rapprocher de sa famille. Elle fera le choix de tout quitter logement, travail, 
amis…, ce qui ne sera pas sans conséquences dans son parcours de vie. 

Elle évoque une rupture très douloureuse, subite, incompréhensible…n’hésitant pas à associer cette rupture à ce qu’elle nomme « sa descente aux enfers ». 
Néanmoins, nous aurons connaissance, par la suite, d’un rapprochement sur le secteur suite à l’installation de symptômes nécessitant la mise en place d’un suivi en 
psychiatrie avec un souhait pour Madame F d’être suivie à Rennes. Ainsi, de retour sur la région, elle est tout d’abord hébergée chez sa mère. Mais cette solution va 
très vite prendre fin tant il va être difficile pour la mère de gérer les troubles de sa fille. 

Madame va ensuite s’inscrire dans une longue période d’errance fréquentant les structures d’urgence, les squats… tantôt hébergée à la rue et très souvent 
hospitalisée au CHGR. Puis, lors d’une hospitalisation, une demande de mesure de protection sera instruite ainsi qu’une demande concernant une solution pérenne 
d’hébergement. Madame sera donc accueillie dans une Maison Relais durant un an et demi. La mesure de protection (curatelle renforcée) sera effective en avril 2011.  

Elle fréquente de façon régulière le restaurant social où elle y rencontre un compagnon avec lequel elle va s’installer. Elle quitte alors la maison relais et devient 
dépendante de ce compagnon « violent ». La violence est alors quotidienne et s’inscrit dans un contexte d’alcoolisation en réunion. Madame perdra un œil par la 
violence d’un coup. 

En 2015, elle obtiendra une RQTH avec droits AAH. Elle prendra conscience de la nécessité de quitter ce contexte violent et fera appel à un travailleur social du CHGR 
afin de l’accompagner dans son projet logement. Madame est donc orientée vers ADEL en février 2016.  

Un accompagnement individualisé : 

La période d’instruction mettra en évidence les besoins d’accompagnement de Mme F. Ainsi, nous avons observé de réelles capacités intellectuelles, une facilité à 
verbaliser donc à préciser ses besoins en termes d’accompagnement. Elle évoque son parcours, ses ruptures, ses fragilités, son addiction… Elle nomme sa 
pathologie, ses symptômes et les conséquences sur sa perception de la vie. Elle est également en capacité de se projeter mais dans une temporalité réduite. Ainsi, 
nous avons ÃÏÎÓÔÒÕÉÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ individualisé lui permettant de formaliser par écrit ses capacités, ses besoins, ses attentes. Elle a 
également fait part de ses craintes, de sa peur de ne pas être en capacité de se protéger dans le logement. Consciente de ses limites, nous avons ensemble réfléchi à 
un rythme de passage en visite à domicile afin de répondre à son besoin de sécurité. 
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Accompagnement du projet logement : 

A l’issue de la période d’instruction, dans ce contexte de grande instabilité et de fragilité pour Mme F, nous avons, en lien avec les partenaires, réfléchi à une solution 
d’hébergement pérenne. Au sein de l’équipe, nous nous sommes questionnés sur la faisabilité d’un accès au logement autonome ou sur une réorientation vers une 
solution plus adaptée en structure. Nous avons pris en compte le souhait de madame d’accéder à un logement avec un accompagnement par notre service. Nous 
avons donc ciblé la proposition sur un secteur où elle avait des repères rassurants. Madame a ainsi accédé à un logement de type 3 sur le parc social, en juin 2016. 
Nous avons ÁÃÃÏÍÐÁÇÎï ÔÏÕÔÅ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÃÃîÓ (visite du logement, dépôt de dossier auprès du bailleur, signature du contrat de location, ouverture des 
compteurs, demande FSL) avec une contrainte puisque qu’à cette période madame F était hospitalisée au CHGR et nous avons donc coordonné et accompagné 
physiquement toute la démarche à partir du lieu de soins. 

Les six premiers mois qui ont suivi l’accès ont été un temps d’observation des capacités à habiter. Nous avons repéré que madame F investissait son logement en 
l’aménageant, de façon fonctionnelle et avec goût. Nous avons effectivement, par la suite, observé de l’envahissement et avons dû intervenir à plusieurs reprises 
autour des droits et devoirs des locataires. Madame F a su se saisir de nos conseils mais a néanmoins été dépassée par l’envahissement et elle a été hospitalisée 
pendant une longue période de six mois. 

Nécessité de continuité du soin : 

Dans le contrat, nous avions mentionné avec l’accord de madame la nécessité de continuité du soin. Malgré tout le traitement était pris de façon anarchique et donc 
sans effet pacifiant. L’hospitalisation a été, pour madame, la seule alternative lui permettant de se mettre en sécurité et de reprendre de façon régulière son 
traitement. Nous avons donc profité de ce temps d’hospitalisation pour coordonner une synthèse avec les différents partenaires (CHGR, APASE…). L’objectif de ce 
temps d’échange a été de faire le point avec madame F sur ses besoins et sa capacité à continuer à vivre en logement autonome, avec éventuellement des étayages 
pouvant lui permettre de vivre au mieux dans ce logement. Madame F a su faire part de ses difficultés et de son désir d’être aidée à organiser son quotidien dans 
l’attente d’une autre solution. A l’issue de l’échange, il a été convenu d’une orientation vers une structure adaptée (Résidence accueil) avec, dans l’attente, la mise 
ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÙÁÇÅ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ lui permettant de se stabiliser en attendant d’intégrer une structure. 

-ÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÙÁÇÅ ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ : 

Nous avons mis en place un passage infirmier quotidien  afin que le traitement soit pris de façon régulière. Les débuts ont semblé contraignants pour madame F 
mais finalement elle y a trouvé un confort lui permettant « d’être mieux ». Il lui a également été proposé une aide à domicile avec un passage de deux heures par 
semaine. L’objectif de cette intervention consistait à accompagner madame afin qu’elle puisse être conseillée et véhiculée pour faire ses courses. C’était aussi 
l’occasion de proposer une aide au ménage mais elle n’a pas encore validé cette intervention. Le mandataire judiciaire va prendre le relais sur les besoins futurs de 
madame F. 
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4.2 Situation 2 : 

Monsieur H. a 57 ans et il est allemand. Il est arrivé en France en 2003 pour des soins et dans l’optique de trouver du travail. Monsieur a vécu dans les Vosges en foyer 
puis en appartement. En 2007, n’ayant plus de travail, il vient s’installer à St Malo pour réaliser son rêve, devenir cuisinier. Auparavant, Monsieur a toujours travaillé 
et « fait de petits boulots » notamment dans le domaine de l’électricité. Il a trouvé du travail en tant que plongeur à St Malo puis y a obtenu un CAP cuisine. 

Monsieur accède à un logement HLM sur St Malo en 2008 mais il perd son travail fin 2013 suite à des conditions de travail compliquées (heures supplémentaires non 
rémunérées…). Monsieur plonge dans des consommations d’alcool qu’il ne cache pas et se retrouve en difficultés financières rapidement. Suite à des impayés de 
loyers, il quitte son logement HLM pendant la procédure d’expulsion en avril 2014. Monsieur ne faisait pas appel aux services sociaux à cette période, il se retrouve à 
la rue et décide de venir avec son chien sur Rennes. 

De 2013 à 2016, Monsieur a vécu aux prairies St Martin dans des conditions très précaires, sous toile de tente sans eau ni électricité. Il n’a aucune ressource, ne faisant 
pas ouvrir de droit aux ASSEDICS ni RSA. Sa santé se dégrade très sérieusement et il est hospitalisé en urgence. Au vu de sa situation, un Relogement Social 
Prioritaire est accordé avec demande d’Accompagnement vers et dans le Logement ainsi qu’une orientation ALFADI pour la suite. Un contrat ADEL est signé le 
16/12/2016. Monsieur a un chien de moyenne taille qui n’a jamais vécu en logement. 

Accompagnement dans le Logement de Monsieur H. : 

Au vu de la situation de Monsieur H, nous avons procédé à un relogement AIVS, le 06/01/2017 sur Rennes dans un studio. 

A ce jour, il a bien investi son logement, même si les deux premiers mois ont été très anxiogènes pour lui, perdant ses repères et retrouvant un confort de vie 
précipitamment, Monsieur a eu du mal à s’habituer. L’entrée dans le logement n’a pas été simple : Monsieur vivait dans une tente, « ça a été violent » dit-il. Le chien a 
du mal à s’y faire, les voisins se crispent et dressent une pétition. L’accès aux droits sociaux exige des documents, les factures s’accumulent, les anciennes dettes 
ressurgissent et il faut gérer les relations avec le bailleur. Un travail de médiation a été fait avec Monsieur H, le bailleur et ses voisins. 

Monsieur H. adhère à l’accompagnement social spécifique sans lequel « tout serait trop lourd. La bureaucratie épuise quand vous êtes malade et sans vigueur. De 
plus maintenant, beaucoup de choses se font par internet. Il n’y a plus personne pour vous répondre… » dit-il. 

Nous avons accompagné physiquement Monsieur de la visite du logement à la signature du bail. Malgré ses trois ans passés aux prairies St Martin, il n’avait aucun 
repère dans Rennes. Nous l’avons accompagné ÄÁÎÓ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ Óes droits ɉ!0,ȟ &3,ȣɊ et ses ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÄȭÏuvertures de compteurs d’eau et d’électricité 
(intervention, prélèvements…). Un accompagnement de repérage dans le quartier des différentes structures (CCAS, banques, assurances, commerces…) a aussi été 
effectué par notre dispositif.  

Situation administrative et budgétaire : 

M. H. est à jour de ses loyers et charges en énergie. Un accompagnement autour de la mise à jour et du tri de ses papiers administratifs  a été fait (impôts, demande 
HLM, carte identité, CMU…) ainsi que sur son budget mensuel afin de savoir prioriser ses dépenses et connaitre son reste à vivre. Monsieur perçoit le RSA depuis 
décembre 2016, après être resté sans droit pendant plusieurs années. 



Rapport d’activité 2017 PPI 95 

Monsieur a besoin d’être orienté et conseillé sur ses démarches. Il admet dans le passé avoir baissé les bras jusqu’à ne plus ouvrir sa boîte aux lettres. Il a d’ailleurs 
bénéficié d’une mesure de protection avec l’APASE qui a pris fin lorsqu’il est arrivé sur Rennes puisqu’il n’avait plus aucune ressource… Monsieur a cumulé beaucoup 
de dettes sur St Malo essentiellement liées au logement : loyer, électricité, eau, gaz, assurance habitation, mais aussi des forfaits téléphoniques. 

Nous avons donc aidé M. dans ÌÅ ÄïÐĖÔ ÄȭÕÎ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÓÕÒÅÎÄÅÔÔÅÍÅÎÔ auprès de la Banque de France et il a obtenu un effacement total de ses dettes après six 
mois de traitement du dossier. Cette étape était indispensable pour accéder à un logement HLM sur Rennes. M. en a pris conscience et a adhéré à cette démarche. 

Au niveau de la santé : 

Monsieur montre une certaine fragilité  en lien avec son histoire de vie, il a été suivi par le CSAPA de ST MALO. Après prise de contact avec l’ASS du CSAPA, elle nous 
décrit un homme aux consommations diverses ne niant pas son addiction avec lequel il était possible de travailler mais qui ne se mobilisait plus dès lors qu’il 
retrouvait du travail. Ses horaires (restauration) n’aidant pas à lui laisser le temps de rencontrer quelconque service social, Monsieur arrivait bien souvent dans 
l’urgence au service. Son état de santé s’est très fortement dégradé à la rue, Monsieur a failli mourir dans sa tente du fait d’une infection grave. Aujourd’hui, il est 
suivi par le CHU ainsi que son médecin traitant, il ne consomme plus et prend un traitement de substitution Il évoque facilement ses périodes de consommation qui 
l’ont physiquement et psychologiquement affaibli.  

Un dossier de reconnaissance de son handicap auprès de la MDPH a été déposé par notre service en novembre afin que M. obtienne une RQTH et une allocation 
adulte handicapé. Sa pathologie et son état de santé ne lui permettent plus de travailler en milieu ordinaire à ce jour. 

Activité et lien social : 

Lorsque nous avons rencontré Monsieur il était accompagné par les prêtres ouvriers sur différentes démarches, notamment sur l’écriture d’un livre sur son parcours 
d’errance. Sinon, il était assez isolé et solitaire.  

L’entrée en logement peut renforcer cet isolement. Nous l’avons donc orienté sur différentes associations et sur le CCAS afin qu’il puisse prendre connaissance des 
activités ou loisirs sur son quartier et dans Rennes. A ce jour, Monsieur est très investi dans le milieu associatif, il participe régulièrement à des témoignages et 
évènements liés à son histoire de vie (théâtre vivant, colloque, écriture de son livre…). 

Le CCAS l’a d’ailleurs aidé dans le financement d’un ordinateur ÐÏÕÒ ÌȭïÃÒÉÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÌÉÖÒÅ et les prêtres ouvriers dans la traduction de l’oral à l’écrit. Après rencontre 
avec la fondation Abbé Pierre, ils ont financé ÌȭïÄÉÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÌÉÖÒÅ. 

Monsieur H. exprime le souhait de s’investir dans son prochain quartier d’habitation lors de son relogement HLM sur des activités collectives ainsi que sur des jardins 
partagés. 

Aujourd’hui, Monsieur se sent beaucoup mieux physiquement mais aussi psychologiquement. Il adhère au passage de relais effectué avec Alfadi, association qui va 
lui permettre un accompagnement social de longue durée pour préparer son relogement HLM.  
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5. CONCLUSION ET PERSPECTIVES POUR 2018  

Le Pôle Précarité insertion a poursuivi un travail de fond participant au renforcement de l’identité du pôle. Cette contribution permet une meilleure 

interconnaissance et le développement de partenariats internes et externes au pôle. Pour cela, des groupes de travail se sont poursuivis en 2017 autour de la mise en 

conformité avec la loi de 2002/2, la mise en place du CPOM, la gestion des situations difficiles et/ou complexes avec les usagers, la démarche qualité, le projet de pôle, 

l’accueil de services civiques... Ce travail a permis de construire des actions très concrètes sur l’année : 

Ú Journée porte ouverte du 17 octobre 2017 ayant réuni plus de 125 participants, 

Ú La réalisation d’un flyer partenaire et usager pour chaque dispositif du Pôle Précarité Insertion. 

Ú Un « guide » interne au pôle sur la gestion des situations de crise,  

Ú L’amorce de la rédaction du projet de pôle, 

Ú La définition de la grille d’évaluation interne pour la démarche qualité,  

Ú L’accueil de trois volontaires en service civique pour la mise en place d’actions à destination des usagers… 

 

La mission Hébergement/Logement (H/L) du Pôle Précarité Insertion dans laquelle s’inscrit pleinement ADEL poursuit à son niveau la construction de son identité de 

par un travail de mutualisation et de transversalité entre les services. 

Nous pouvons illustrer la transversalité par le travail engagé par les jeunes volontaires soutenus par leurs tutrices sur la mise place de projets à destination des 

usagers pour leur permettre une meilleure connaissance du territoire, l’accès à la culture et aux loisirs, le soutien dans la préparation à l’accès au logement… En 

termes d’organisation, nous avons mis en place une évolution sur les réunions de service et la commission logement à laquelle participe le dispositif ADEL. 

De son côté, la mutualisation se constate par la participation de chaque professionnel au service de la mission H/L et des usagers accompagnés, quel que soit le 

service auquel il est rattaché. Les réunions régulières de pôles, de mission, groupes de travail contribuent à cette dimension. Enfin, le pôle et plus spécifiquement la 

mission hébergement/logement a bénéficié d’un renforcement des fonctions supports (Maitresse de maison, agent technique). Cet apport a été réfléchi, organisé au 

cours de l’année pour amener de l’efficience sur le fonctionnement quotidien de l’ensemble des dispositifs et permettre, à la fois, de recentrer les missions du 

travailleur social sur l’accompagnement et de consolider le travail d’accompagnement sur les capacités à habiter et/ou du vivre ensemble. 

S’agissant plus spécifiquement d’ADEL, au vu de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÆÉÌ ÄÕ ÐÕÂÌÉÃ accompagné sur Rennes et Rennes Métropole et du ÎÏÍÂÒÅ ÎȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ 

personnes sans domicile fixe, nous pourrions envisager un certains nombres de perspectives pour 2018. 

Comme les années précédentes, nous maintenons l’importance de développer des solutions « ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ », avec des appartements éclatés afin de permettre un 

accompagnement social ADEL pour travailler sur des problématiques telles que l’endettement ou encore la santé (déposer un dossier MDPH, une demande de 

curatelle…). La situation des personnes pourrait alors évoluer dans la perspective d’une entrée en logement autonome lorsque celle-ci n’est pas envisageable de 

suite. Cela permettrait aussi d’avoir un autre regard sur la capacité à habiter du ménage pour en affiner notre évaluation sociale et permettre  la mise en place de 
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solutions alternatives qui demandent du temps (place en maison relais, en appartement thérapeutique, logements adaptés…). Ces propositions permettraient 

d’éviter de ÓÁÔÕÒÅÒ ÌÅÓ ÐÌÁÃÅÓ (5 ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÄȭÈïÂÅÒÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÏÕ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÕÉÔïÅÓ ÈĖÔÅÌÉîÒÅÓ pour des familles lorsque l’accès en logement 

peut se faire rapidement. 

De plus en plus d’orientations de personnes ÒïÆÕÇÉïÅÓ ÏÕ ÁÙÁÎÔ ÏÂÔÅÎÕ ÌȭÁÓÉÌÅ nous sont faites et nous pouvons imaginer que ces demandes augmenteront au vu de 

l’actualité. En effet, ce public éprouve de réelles difficultés dans l’apprentissage de la langue française mais aussi face aux nombreuses démarches administratives à 

ÅÆÆÅÃÔÕÅÒ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÒïÅ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ. Ce public n’a jamais eu de logement en France, du fait de leurs diverses origines culturelles. Nous pouvons observer de 

nombreuses problématiques tant sur la question de la gestion budgétaire et administrative que sur ÄÅÓ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÐÓÙÃÈÏÌÏÇÉÑÕÅ liées à leurs histoires de 

vie ainsi que sur ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ du fait d’une non reconnaissance de leur diplôme et d’un besoin de réorientation de leur projet professionnel. Ces 

éléments deviennent des freins quant à leur accès à un logement autonome et nous remarquons que très peu de dispositifs d’accès en logement existent pour ce 

public. Un accompagnement ADEL peut être adapté mais avec des moyens supplémentaires (budget traducteur, formations, outils de traduction…).  

A ce jour, l’association opte pour ÕÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ !$%,. Cette position se traduit 

par le fait ÄȭÁÌÌÅÒ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ Åt de communiquer auprès d’eux mais cette situation reste inconfortable puisque le manque de visibilité, au-delà de 2018, est 

toujours présent et déstabilisant. 

Le dispositif ADEL est bien repéré des partenaires, nos missions sont reconnues sur le territoire sur la dynamique de l’accès et du maintien en logement autonome. 

De fait, nous avons été force de proposition et notre association a été retenue pour la mise en place du projet expérimental du GIE SOLIVE pour une durée d’un an 

qui s’est prolongée de six mois supplémentaires. 

Notre volonté de réactivité se traduit par lȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌÉÓÔÅ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ sur ADEL et cet engagement est réalisable grâce au travail en partenariat mis en place avec la 

CLH qui nous oriente des situations en fonction de notre disponibilité. De ce fait, un relogement peut être effectif environ deux mois après la première rencontre 

tripartite et cette rapidité est appréciée à la fois des usagers mais aussi du réseau partenarial. Seulement, chaque mois, nous refusons des orientations du fait du peu 

de place sur le dispositif (28 en 2017 contre 40 en 2016) et cela au détriment des besoins du public à accompagner. 

La politique du « LÏÇÅÍÅÎÔ ÄȭÁÂÏÒÄ » est pertinente mais, selon nous, elle ne peut être efficiente qu’à partir du moment où un réel accompagnement social global 

de proximité est mis en place. Nous sommes en capacité ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÎÏÔÒÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÓÉ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÎÏÕÓ ÓÏÎÔ ÏÃÔÒÏÙïÓ et ce rapidement comme nous avons pu le 

faire lors de la mise en place du GIE SOLIVE. 



 

ANNEXE : COMPTE- RENDU DES CAFES CITOYEN 

 

 

Compte-Rendu Café citoyen du 20 février 
2017  

Participants  : 15 usagers et 3 professionnels et 1 stagiaire de 
la SEA 35 

Thème Constat des usagers Réponse de la structure et pistes d'améliorations  

durée d'orientation  
Les durées d'orientation sont trop courtes :  

3 jours en moyenne. 

Depuis le 21 Septembre 2015, l'orientation vers les centres 
d'hébergement d'urgence du 35 est gérée uniquement par le 115. 
Les professionnels de l'ABRI, de la CAO et de l'ensemble de la SEA 
35 ne sont pas décisionnaires sur les choix et durées d'orientation. 
Le compte-rendu du café citoyen reste un moyen de faire 
"remonter" ce constat vers les partenaires. 

Amplitude d'ouverture  

Les plages horaires devraient être plus larges 
les WE, jours fériés et la fermeture devrait 

être plus tardive le matin car pas de solution 
pour la journée. Le 61 devrait être ouvert 

toute la journée 

Les financements attribués au fonctionnement de l'ABRI ne 
permettent pas d'élargir les plages horaires même si nous avons 
conscience de ce besoin. Le compte-rendu du café citoyen reste un 
moyen de faire "remonter" ce constat vers les partenaires. 

L'hygiène 
Nous sommes inquiets du respect de l'hygiène 
sur le lieu. C'est difficilement compatible avec 

un collectif de 26 personnes. 

L'échange autour de ce thème a permis d'écouter vos propositions 
d'amélioration que nous traiterons en réunion d'équipe : Kit 
vaisselle à usage unique pour les personnes avec une difficulté 
d'hygiène. Chaque usager installe et débarrasse sa propre 
vaisselle. Installer des pictogrammes de sensibilisation à l'hygiène 
dans les endroits clés (cuisines, sanitaires).  Installer des 
distributeur "lave - mains - désinfectant" dans des endroits 
stratégiques ( salle de repas, couloir..) 

Le reveil du matin  
Le réveil est parfois difficile et brusque 
lorsque que le veilleur frappe à la porte. 

Les veilleurs appliquent une procédure telle que précisée dans 
leur fiche de poste. Ils doivent informer les usagers de se lever 
pour fermer le service à 8h30. Cette mission passe par le fait de 
frapper à la porte. Ils sont vigilants à frapper la porte dans le 
respect des personnes mais doivent frapper plus fermement dès 
lors que l'heure de fermeture approche et que les usagers sont 
toujours dans les chambres. 

Les autres CHU 

Ce serait bien que vous ayez une rencontre 
avec Mr Vincent pour échanger sur vos 

organisations respectives et vous "prendre" 
respectivement vos bonnes idées 

Nous partageons cette idée et nous projetons de le faire sur 
l'année 2017 

petit -déjeuner  
Les produits proposés le matin sont souvent 

proche de la date de péremption, sont-ils 
consommables? 

Les aliments proposés le matin sont distribués par la banque 
alimentaire. Le principe de la "BA" est de récupérer des produits 
donnés par la grande distribution pour des associations 
caritatives. Les aliments proposés sont toujours propres à la 
consommation même si ils arrivent à proximité de la date de 
péremption. 

Ambiance  
,ȭÁÍÂÉÁÎÃÅ est bonne et familiale à l'ABRI. 

Nous sommes bien accueillis par les 
éducateurs 

,ȭïÑÕÉÐÅ est toujours motivée pour vous accueillir dans les 
meilleures conditions.  
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Boite à idée 
Pour obtenir l'avis des usagers ça serait bien 

de mettre en place une boite à idée 

La boite à idée existe à l'ABRI mais elle n'est peut-être pas 
suffisamment visible, nous allons réfléchir à la mettre davantage 
en évidence. Nous allons continuer le principe du "café-Citoyen" 
car nous sommes intéressés d'entendre vos avis par une 
expression directe auprès de l'équipe. 

 

 

 

Compte-Rendu Café citoyen du 26 octobre 
2017  

Participants  : 10 usagers et 3 professionnels  

Thème Constat des usagers Réponse de la structure et pistes d'améliorations  

durée d'orientation  
les durées d'orientation sont trop courtes :  

3 jours en moyenne. 

Depuis le 21 Septembre 2015, l'orientation vers les centres 
d'hébergement d'urgence du 35 est gérée uniquement par le 115. 
Les professionnels de l'ABRI, de la CAO et de l'ensemble de la SEA 
35 ne sont pas décisionnaires sur les choix et durées d'orientation. 
Le compte-rendu du café citoyen reste un moyen de faire 
"remonter" ce constat vers les partenaires. 

Amplitude d'ouverture  

Les plages horaires devraient être plus larges 
les WE, jours fériés et la fermeture devrait 

être plus tardive le matin car pas de solution 
pour la journée. 

Les financements attribués au fonctionnement de l'ABRI ne 
permettent pas d'élargir les plages horaires même si nous avons 
conscience de ce besoin. Le compte-rendu du café citoyen reste un 
moyen de faire "remonter" ce constat vers les partenaires. Nous 
allons rentrer en période hivernale qui va permettre d'étendre 
l'ouverture de PUZZLE le matin et d'ouvrir "le 61" Accueil de jour 
en journée dédiée aux familles dans les locaux de l'ABRI. 

Ambiance  
,ȭÁÍÂÉÁÎÃÅ est bonne et familiale à l'ABRI. 

Nous sommes bien accueillis par les 
éducateurs 

,ȭïÑÕÉÐÅ est toujours motivée pour vous accueillir dans les 
meilleures conditions.  

activités  
Demande et intérêt pour des activités et 

sorties culturelles 

Nous souhaitons accentuer cette offre vers les usagers de l'ABRI. 
Nous travaillons avec des associations tel que Electroni-k pour 
proposer des sorties culturelles, la mairie de quartier pour des 
ÐÌÁÃÅÓ ÄÅ ÆÏÏÔÂÁÌÌȣȢ ,ͻïÑÕÉÐÅ ïÄÕÃÁÔÉÖÅ ÖÁ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÓÏÎ ÔÒÁÖÁÉÌ 
pour proposer d'autres projets soutenus par des volontaires 
accueillis en Service Civique dans l'association.  

Bagagerie 
Nous ne disposons pas d'un service de 

bagagerie suffisant à Rennes 

Nous constatons la difficulté des usagers orientés à l'ABRI pour 
trouver une solution de dépôt sécurisée de leurs bagages. 
Cependant, l'ABRI n'est pas en capacité de répondre à cette 
demande. Nous ne disposons pas d'un cadre de fonctionnement 
sécurisé et adapté pour assurer cette prestation. Les 
professionnels de l'ABRI ont pour consigne de ne pas autoriser le 
dépôt d'affaires personnelles d'usagers à la fin de leur orientation.  

Machine à Laver 
Nous avons besoin de faire des machines à 

laver 

L'ABRI ne délivre pas la prestation machine à laver. Les personnes 
doivent utiliser les dispositifs en capacité de répondre à ce besoin 
(Ex: PUZZLE). Nous pouvons réaliser uniquement 2 machines par 
soirée en priorité les familles ne pouvant pas avoir accès à 
PUZZLE en journée (enfants mineurs) 

Serviettes de bain    

L'association rappelle que nous mettons à disposition un kit draps 
à l'entrée constitué notamment d'une serviette de bain. Nous 
constatons régulièrement la disparition de serviettes de bain. 
Nous alertons sur l'obligation de déposer à la fin de l'orientation la 
serviette de bain dans le panier de linge sale. Un manquement à 
cette obligation peut faire l'objet d'une sanction. Un affichage dans 
les locaux rappelle cette obligation. 

  


